
Contrat de ville 

de Saint-Quentin-en-Yvelines

 CONTRAT CADRE 2017 - 2020



Ce document formalise la convergence des trois Contrats de ville qui préexistaient au
nouveau territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines créé au 1er janvier 2016
(contrats de ville de Maurepas, de Plaisir et de Saint-Quentin-en-Yvelines).

La loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine
a posé les bases précises des nouveaux contrats de ville :
trois piliers et 4 axes transversaux. La structure de ce nouveau document reste, donc, inchangée.

Les éléments spécifiques concernant les villes de Maurepas et Plaisir ont été ajoutés.

Ce document constitue le nouveau Contrat de ville 2017-2020 de Saint-Quentin-en-Yvelines
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Le Contrat de ville 2017-2020 de Saint-Quentin-en-Yvelines mobilise pour la première fois trente quatre 
signataires engagés pour la mise en œuvre d’un plan d’actions issues associant près d’une centaine de 
partenaires et deux cents professionnels durant près d’une année.                         

Cet engagement partenarial : État (Pôle Emploi, Inspection académique….), Agence Régionale de Santé 
(ARS), Tribunal de Grande Instance de Versailles, communes, intercommunalité, Région, Conseil 
départemental, Caisse des dépôts et Consignations (CDC), Chambre des Métiers, Club d’entreprises FACE, 
Mission locale et bailleurs, s’inscrit dans un contexte de mutations politiques et institutionnelles majeures : loi 
NOTRe réformant l’organisation territoriale de la République, création du Grand Paris, montée en puissance de 
l’OIN Paris-Saclay et l’élargissement de Saint-Quentin-en-Yvelines à 5 nouvelles communes de son bassin de vie 
à compter du 1er janvier 2016.
La loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et à la cohésion urbaine propose par ailleurs un 
nouveau cadre d’intervention à la Politique de la ville, permettant désormais de mettre en œuvre un projet de 
territoire s’appuyant sur ses dimensions sociales, urbaines et économiques.

Le contexte budgétaire contraint de l’État et des collectivités locales induit par ailleurs de repenser dans la 
durée l’offre de services publics mais aussi son organisation sur le territoire. Il oblige à s’interroger sur la 
pertinence, l’efficacité et l’efficience de chacune de nos actions en direction des publics les plus fragiles. Cette 
mission doit s’accomplir dans la perspective de préserver et d’optimiser les actions et dispositifs aux résultats 
mesurés et évalués permettant aux saint quentinois des avancées significatives dans la recherche de solutions à 
leurs difficultés.
La Communauté d’agglomération de SQY, engagée dans la Politique de la ville depuis les années 90, entend 
marquer cette nouvelle étape par une mobilisation active de l’ensemble de ses politiques de droit commun 
dont le déploiement dans les quartiers prioritaires est une réalité quotidienne, à travers notamment ses 
compétences dans le domaine de l’habitat, des transports ou son action dans le domaine du développement 
économique et de l’aménagement du territoire.

Introduction
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À Saint-Quentin-en-Yvelines, la politique de la ville se déploie dans 7 Quartiers Prioritaires (QP) : Les Petits Prés (Elancourt),
Le Pont du Routoir (Guyancourt), Le Bois de l’Étang (La Verrière), Les Friches (Maurepas), Valibout (Plaisir), Les 
Merisiers/Plaine de Neauphle, Jean Macé (Trappes-en-Yvelines).

Ce nouveau contrat intègre les préconisations de l’évaluation du Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) 2007-2014 
de SQY visant à approfondir la coopération avec les communes mais également avec les entreprises et rendre visible 
l’offre globale de services publics du territoire.
Le Contrat de ville 2017-2020 entend aussi s’ancrer dans les territoires, au plus près des habitants et de leurs 
préoccupations. C’est ainsi que l’engagement collectif laisse une large autonomie d’action aux communes, autonomie 
qui prend forme à travers des conventions territoriales que les 7 villes ont élaboré, apportant des réponses en adéquation 
avec les difficultés des publics les plus vulnérables et organisant la participation de tous à la réflexion collective.
Ces conventions territoriales s’inscrivent en complémentarité avec la convention cadre du contrat de ville 
intercommunal.

Les partenaires du contrat de ville s’engagent ainsi à agir, dans le cadre de leurs champs de compétence et 
d’intervention respectifs, pour faire converger leurs initiatives dans la complémentarité. Ils mobiliseront leurs ressources 
(compétences et financements) pour mieux intégrer les quartiers prioritaires dans la dynamique de l’agglomération en 
s’appuyant sur leurs potentiels, leurs énergies et leurs spécificités.
Ils faciliteront notamment, à travers leurs actions, la promotion des valeurs de la République, socle du vivre ensemble, la 
participation, la prise d’initiative et de responsabilité et l’autonomie afin que chacun soit en capacité de se construire un
devenir dans la dignité et l’épanouissement personnel, dans un environnement apaisé.
L’ensemble des partenaires publics et privés impliqués dans le Contrat de ville saisissent l’opportunité de ce nouveau 
Contrat pour rendre plus lisible, plus cohérente et plus accessible par tous (habitants, entreprises, professionnels) l’action 
de chacun dont l’objectif partagé demeure la transformation durable des quartiers de la Politique de la ville.

Cet effort requiert un partage d’informations organisé entre partenaires afin d’agir positivement sur l’efficacité des 
interventions des acteurs de la Politique de la ville.

Le prolongement de la dynamique de rénovation urbaine engagée à Trappes et La Verrière et en cours d’engagement 
à Plaisir enfin contribuera à consolider les acquis et à renforcer l’attractivité de ces territoires grâce à une plus grande 
mixité sociale et un cadre de vie restauré.
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Le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines

Située dans l’est des Yvelines, à une trentaine de kilomètres au sud-ouest de Paris, l’agglomération de Saint-Quentin-en-
Yvelines se développe sur un territoire de 12 000 hectares, dont 61 % d’espaces naturels, agricoles et boisés. Elle se situe à 
l’articulation entre le cœur urbanisé de la région et la couronne rurale en frange de cette métropole et combine donc 
des enjeux urbains, humains, naturels et écologiques forts.

Chacune des 12 communes présente des caractéristiques spécifiques, des positionnements et des identités propres qui 
créent la diversité du territoire de l’agglomération. Cette diversité est l’une des richesses majeures de Saint-Quentin-en-
Yvelines, elle est fondatrice de son identité, de son équilibre et de son attractivité.

Au 1er janvier 2015, l’Insee recensait 228 052 habitants à Saint-Quentin-en-Yvelines, soit 16% de la population des Yvelines. 

Un parc de logements récents

En 2014 le parc de logements de Saint-Quentin-en-Yvelines comprend 92 131 logements (source Insee RP 2014) dont 
34,11% de logements sociaux (SHRU 2016). Il est récent par rapport à son environnement. Seuls 3% du parc de logements 
de l’agglomération datent d’avant 1946, contre 18% pour les Yvelines et 33% pour l’ensemble de la France 
métropolitaine. La moitié des résidences principales actuelles s’est construite dans les années 70 et 80, à l’occasion du 
développement de la ville nouvelle. Plus globalement, plus de 7 logements sur 10 ont été construits après les années 1975. 
La taille moyenne des ménages saint-quentinois est de 2,59 personnes au 1er juin 2017, ce qui reste élevé comparé au 
département (2,49) et à la région (2,33).

Le territoire accueille une population jeune (moyenne d’âge autour de 35 ans), qui connaît malgré tout un phénomène 
de vieillissement relatif. Cette population jeune et très active (77% d’actifs), bénéficie d’un bassin d’emplois important, 
regroupant des activités économiques très diversifiées.

Un pôle économique d’envergure

Second pôle économique de l’Ouest Parisien, Saint-Quentin-en-Yvelines est dotée d’un réseau d’infrastructures de 
qualité et compte près de 118 000 actifs résidents (Insee 2014), 141 000 emplois (Insee DADS 2014) (indicateur de 
concentration d’emploi = 1,2  emplois par actif résident), 16 850 établissements économiques (Insee 2015) et 2 500 
immeubles d’entreprises. La présence d’entreprises de renom et une organisation géographique des activités au sein de 
5 grands pôles contribuent à l’attractivité et à la visibilité économique du territoire (automobile, aéronautique, énergie, 
bâtiment, santé, numérique, etc.)

À Saint-Quentin-en-Yvelines, les emplois sont particulièrement concentrés dans des établissements de très grande taille : 
0,2% des établissements saint-quentinois représentent 32,2% des emplois salariés de l’agglomération (35 groupes ont plus 
de 500 salariés).
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L’économie saint-quentinoise est dynamique mais le marché des plus grands établissements est souvent mondial et donc 
soumis aux aléas conjoncturels et réservé à des emplois généralement hautement qualifiés. L’essor du territoire doit donc 
s’articuler autour d’un équilibre entre la sphère productive et la sphère résidentielle (851 commerces recensés en juin 2017).

L’économie résidentielle peut présenter un levier car elle présente des potentiels de développement sur l’agglomération, elle 
propose beaucoup d’emplois peu qualifiés, elle permet de profiter des revenus locaux, elle renforce l’attractivité du territoire
et accroît son dynamisme économique. 

Une attractivité certaine mais à renforcer 

L’attractivité économique du territoire est liée notamment :

- au cadre de vie proposé aux salariés et à leurs dirigeants, de par son dynamisme économique, sa desserte en transports en commun, 
son foisonnement en espaces verts, la proximité de ses commerces et de ses équipements, son dynamisme sportif, culturel et un tissu 
associatif dense (2 496 associations recensées), etc.,

- à son accessibilité par les axes de transports routiers et ferrés (7 pôles gares) et par le 1er réseau de bus de banlieue (68 lignes)

- à son intégration à Paris-Saclay ce qui devrait permettre à l’agglomération de tirer parti de « l’effet cluster » grâce à la présence de 
l’Université-Versailles-Saint-Quentin (18 725 étudiants, 35 laboratoires de recherche), de nombreuses entreprises innovantes, de la mise en 
réseau d’acteurs (plus de 70 réseaux d’entreprises et d’institutionnels) et des pôles de compétitivité.

- à une politique de santé publique privilégiant le développement d’une offre de soins de proximité en dépit d’une démographie 
médicale défavorable et la solidarité en direction des populations vulnérables (personnes âgées, personnes handicapées, publics 
précarisés…)

- à la richesse de sa vie culturelle dont le rayonnement repose sur un réseau de 17 salles de spectacles (dont une Scène Nationale), 23 
salles de cinéma, le premier réseau national de lecture publique de part le nombre adhérents (11 médiathèques), d’un Musée national 
(Port-Royal), d’un Musée de la ville et de 13 espaces d’exposition. Cette diversité de l’offre culturelle permet de mener une politique 
ambitieuse en faveur du développement des pratiques artistiques, de la formation des publics et de l’animation culturelle du territoire.

- à des équipements sportifs majeurs tels que le Vélodrome national de Saint-Quentin-en-Yvelines qui a ouvert ses portes en décembre 
2013 et accueilli ses premiers Championnats du monde en février 2015. Il accueillera 5 épreuves des jeux olympiques de Paris en 2024. 
Saint-Quentin-en-Yvelines accueille par ailleurs le Golf national conçu pour accueillir les plus grandes compétitions internationales dont 
l’Open de France et la ryder cup en 2018 et le golf Blue green situé à l’Ile de loisirs, première base de loisir de la Région francilienne.
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Un territoire engagé dans une démarche de renouvellement urbain

Saint-Quentin-en-Yvelines est une agglomération récente, de par son statut d’ex-ville nouvelle pour 7 communes 
parmi les 12 qui la composent. Toutefois, les deux tiers de son parc locatif social actuel ont été construits depuis plus 
de trente ans. Parmi les logements les plus anciens, datant d’avant 1950, 75% sont situés sur Trappes.

La question de la réhabilitation est un enjeu fort au regard des fractures territoriales (entre l’est et l’ouest de 
l’agglomération notamment) et du déclassement de certains quartiers pénalisés par un cadre de vie et des conditions 
de logement dégradées mais également par une augmentation de la précarité socio-économique.

De plus, les procédés de construction ne sont pas suffisamment optimisés en termes de qualité du bâti et d’isolation. 
Aujourd’hui, la réhabilitation a un coût trop élevé et les bailleurs doivent utiliser leurs fonds propres, ce qui limite les 
investissements de production de nouveaux logements. En parallèle, les nouvelles normes de construction et la 
volonté du territoire de « construire durable et de qualité » (certification CERQUAL habitat et environnement option 
performance), et notamment de produire BBC passif, participent à un parc de logements de qualité à deux vitesses. 
Cette problématique est d’autant plus importante qu’avec 29 bailleurs, le parc social saint-quentinois est diversifié. 
Cette multitude, et le fait que 17 d’entre eux comptent moins de 500 logements sur le territoire, peut limiter le 
partenariat.

À contrario, les trois plus gros bailleurs du territoire (Efidis, Valophis Sarepa, OPIEVOY) représentent 38% du parc social 
saint-quentinois.

Un territoire qui s’élargit

C’est l’arrêté préfectoral n° 2015350-0009 en date du 24 décembre 2015 qui porte la fusion de la Communauté 
d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines et de la Communauté de communes de l’Ouest Parisien étendue aux 
communes de Maurepas et de Coignières, et institue le nouvel EPCI de Saint-Quentin-en-Yvelines à compter du 1er

janvier 2016 (12 communes : Coignières,Élancourt,Guyancourt,LaVerrière,LesClayes-sous-Bois,Magny-les-
Hameaux,Maurepas,Montigny-le-Bretonneux,Plaisir,Trappes,Villepreux,Voisins-le-Bretonneux).

Ce nouveau territoire porte trois Contrats de ville : Maurepas 2015-2020, Plaisir 2015-2020 et Saint-Quentin-en-Yvelines 
2015-2020. Ce document permet de formaliser la convergence de ces trois Contrats de ville en un seul : le contrat de 
ville de Saint-Quentin-en-Yvelines 2017-2020.
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Un positionnement stratégique affirmé 

Le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines est identifié de longue date comme stratégique pour le développement 
de la Région Ile-de-France. Ce positionnement stratégique reconnu par l’ensemble des acteurs (Etat, Région, 
Département, Agglomération, Communes) est inscrit dans les documents de planification ou contractuels. Le PLUi
affirme lui aussi ce positionnement stratégique de Saint-Quentin-en-Yvelines.

Le Grand Paris, créé par la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010, est un projet urbain, social et économique d’intérêt 
national, dans lequel SQY s’inscrit, notamment sur le volet transport avec la construction de la ligne 18 du Grand 
Paris Express et de nouvelles gares sur le territoire. La recherche, l’innovation et la valorisation industrielle sont 
également des enjeux majeurs, dont témoigne la présence de plusieurs des principaux pôles de compétitivité 
régionaux et du pôle scientifique et technologique du plateau de Saclay, dont fait partie Saint-Quentin-en-Yvelines.

L’ensemble de l’agglomération est comprise dans le périmètre d’études de l’Établissement Public Paris-Saclay 
(EPPS) mais une partie seulement du territoire est dans le périmètre opérationnel de l’Opération d’Intérêt National 
(OIN) Massy-Saclay-Versailles-Saint-Quentin créée par décret en Conseil d’État de mars 2009.

L’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, s’inscrit dans les objectifs de l’OIN, et comporte plusieurs projets 
pilotés par l’EPPS, dont certains font déjà fait l’objet de projets urbains : Boubas-Louise Michel à Trappes, SQY Est à 
Guyancourt.

C’est fort de ses atouts et de ses potentiels et avec la volonté affirmée de maîtriser son développement que Saint-
Quentin-en-Yvelines entend pleinement contribuer au développement de la première région d’Europe.



9

I - Présentation générale

A. Un cadre légal renouvelé qui s’inscrit en cohérence avec les 
autres plans, schémas et contrats du territoire

La loi n° 2014-173 du 21 février 2014 refonde et renouvelle la politique de la ville. En effet, elle pose 7 principes précisés 
par la circulaire du Premier ministre du 30 juillet 2014 et par celle du 15 octobre 2014.

1 / La définition de nouveaux périmètres d’intervention
Par ailleurs, le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixe la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville 
dans les départements métropolitains. Désormais un seul critère est retenu pour déterminer les territoires prioritaires : la 
concentration des ménages à bas revenu. Il existe, par ailleurs, d’un quartier en veille active.

Pour Saint-Quentin-en-Yvelines élargi, les territoires concernés sont :

- Elancourt : Petits Prés/Sept Mares : 2 985 habitants

- Guyancourt : Pont du Routoir 2 : 3 257 habitants

- La Verrière : Bois de l’Étang/Orly Parc : 3 918 habitants

- Maurepas : Les Friches : 1 646 habitants

- Plaisir : Valibout : 3 279 habitants 

- Trappes-en-Yvelines : Jean Macé : 2 136 habitants et Merisiers/Plaine de Neauphle : 17 281 habitants

Soit un total de 34 502 habitants en Quartier Prioritaire 

(chiffres ajustés source Insee RP 2013 – DEPP SQY))

Pour Magny-les-Hameaux, territoire en veille active : le Buisson compte 3 781 habitants.



Population totale
Population en CDV

(Insee RP 2013)

Part Pop en 
CDV/commune

Part Pop en CDV/SQY

Insee populations légales 
2015

Base Insee populations 
légales 2015

Base Insee populations 
légales 2015

ELANCOURT 25 504 2 985 11,70% 1,31 %

GUYANCOURT 27 801 3 257 11,72% 1,43 %

LA VERRIERE 6 011 3 918 65,18% 1,72 %

MAUREPAS 18 840 1 646 8,74% 0,72 %

PLAISIR 31 857 3 279 10,29% 1,44 %

TRAPPES 32 346 19 417 60,03% 8,51%

MAGNY-LES-HAMEAUX 9 197 3 781 (en veille active) 41,11% 1,66%

SQY VILLES EN QPV 151 556 34 502 15,13%

TOTAL HABITANTS SQY 228 052

Les communes en Quartier Prioritaire

10
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2 / Un contrat piloté à l’échelle intercommunale 
La loi renforce le rôle des intercommunalités dans le pilotage. Deux options ont été proposées dans le cadre du 
processus d’élaboration du Contrat de ville : 
- Option 1 : Un contrat unique pleinement intégré au niveau intercommunal

- Option 2 : un contrat cadre intercommunal mettant en cohérence des conventions territorialisées (1 par commune)

Le Conseil des Maires du 9 décembre 2014 a proposé de retenir l’option 2. Le Comité de pilotage du Contrat de ville 
du 28 novembre 2017 a validé la convergence des trois contrats de ville et le conseil communautaire du 21 
décembre 2017 l’a voté.

3 / Un contrat unique qui intègre les dimensions sociale, urbaine et économique
Les enjeux, les orientations et les plans d’actions s’organisent à partir des trois piliers suivants :

1 - La cohésion sociale

2 - Le cadre de vie et le renouvellement urbain

3 - Le Développement économique et l’emploi

4 / Un cadre élargi de partenaires impliqués dans la démarche contractuelle
Des signataires obligatoires :

L’État, le Ministère de la Justice, le Recteur, la Région Ile-de-France, le Conseil Départemental 78, les communes : 
Elancourt, Guyancourt, La Verrière, Maurepas, Plaisir, Trappes-en-Yvelines et Magny-les-Hameaux en veille active, la 
Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines e, et l’Agence Régionale de Santé (ARS), la CAF, Pôle 
Emploi

Autres partenaires impliqués :

Caisse des Dépôts et Consignations, Chambre des Métiers, Club d’entreprises FACE SQY, Mission Locale de SQY et 
des environs et les bailleurs : Adoma, Antin-Résidences, Domaxis, Efidis, France Habitation, ICF Habitat La Sablière, 
Immobilière 3F, Logement Francilien, Logirep, Les Résidences Yvelines Essonne, Osica, Toit et Joie, Groupe Valophis, 
Versailles Habitat
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Un état des lieux devra être réalisé par chaque signataire du Contrat de ville. Il portera sur les QP et le quartier en veille active 
(Le Buisson Magny-les-Hameaux) pour lequel la mobilisation des crédits de droit commun est essentielle.

6 / Un contrat qui s’inscrit dans un processus de co-construction avec les habitants

La nouvelle loi instaure les Conseils citoyens qui auront pour objectif d’impliquer les habitants des territoires concernés. Le 
cadre de référence proposé en juin 2014 indique qu’il s’agit de garantir la place de ces habitants dans toutes les instances de 
pilotage du Contrat de ville.

Il prévoit un Conseil citoyen pour chacun des 7 quartiers prioritaires. Ils devront être paritaires et composés de deux collèges :

- Un collège « habitants » constitué à partir d’un tirage au sort sur une liste globale d’habitants et une liste d’habitants 
volontaires

- Un collège constitué des associations et acteurs locaux

Leur objectif est d’associer les citoyens à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des contrats de ville y compris le volet 
lié au projet de renouvellement urbain.

- Ils devront être indépendants des pouvoirs publics

- Des concours de l’État sont prévus pour leur fonctionnement

- Les actions de formation devront être définies dans le contrat de ville

7 / Une articulation avec les autres plans, schémas et contrats existants sur le territoire (voir 
schéma en annexe)

Le Contrat de ville 2017-2020 doit faire converger toutes les politiques publiques pour garantir les différentes articulations 
nécessaires à la cohérence du projet global. La Loi du 21 février 2014 précise que le Contrat de ville doit s’inscrire dans le 
projet de territoire.

5 / Un contrat qui mobilise en priorité les crédits de droit commun de l’État et des 
collectivités territoriales
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B. La compétence « politique de la ville » à Saint-Quentin-en-
Yvelines se déploie à travers 11 thématiques

La compétence Politique de la ville mobilise l’ensemble des acteurs de la sphère publique : l’État (ministères et 
établissements publics) et l’ensemble des collectivités territoriales sont mobilisés dans le cadre des contrats de ville de 
nouvelle génération.

La politique de la ville vise, par ailleurs, une mobilisation active du droit commun de l’action publique. Cette 
mobilisation du droit commun induit une implication de tous les acteurs institutionnels autour des territoires prioritaires 
et du quartier en veille active à Magny-les-Hameaux et tout particulièrement du Département et de la Région 
(nouveaux signataires obligatoires) sur leurs champs de compétences et d’interventions.

Dans cet objectif, SQY mobilise l’ensemble de ses politiques sectorielles (obligatoires, optionnelles et facultatives) au 
regard de ses statuts (délibération de 2016) déterminant ses domaines de compétences. 

La compétence Politique de la ville, compétence obligatoire de SQY, s’exerce ainsi en complémentarité du droit 
commun des politiques sectorielles de l’intercommunalité. 

Les actions de SQY déployées dans le cadre de la Politique de la ville complètent l’offre de services de droit 
commun du territoire dès lors que des insuffisances sont identifiées au regard des besoins des populations des 
quartiers prioritaires.

Dans le cadre du Contrat de ville 2015/2020, la compétence Politique de la ville de SQY se déploie à partir de 11 
thématiques relevant de ses domaines de compétences :
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TABLEAU DE REPARTITION DES COMPETENCES

X compétence 
dominante

Communes Intercommunalité État Agence
Régionale de 

Santé 

Département Région

Compétence 
Politique de la ville

X X X X X X

Pilier 1 – Cohésion sociale
1 - Accès au droit X X X

2 - Santé X X X X

3 - Culture X X X X

4 - Sports X X X

5 - Vie associative X X X

6 - Prévention et 
sécurité

X X X X

Pilier 2 – Cadre de vie et renouvellement urbain
7 - Aménagement et 
urbanisme

X X

8 - Transports, 
mobilités et 
déplacements

X X

9 - Habitat X X X X

10 - Commerces X X

Pilier 3 – Développement économique et emploi
11 - Développement 
économique, emploi 

X X X X X

Le tableau de répartition des compétences souligne le caractère largement partagé 
de la plupart des compétences exercées par SQY et la complexité des partenariats 
à construire dans le cadre de l’élaboration des politiques sectorielles.
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Pilier 1 : Cohésion sociale

Compétence Chef de file Autres acteurs impliqués dans la compétence et nature de l’implication

Accès au droit,
médiation, accès 
aux services 
publics

Loi NOTRe : pas de 
modification

Etat : financements et mise 
à disposition de personnel
SQY : financements, équipe 
de professionnels dédiée, 
mise à disposition de 
locaux, communication

Région : elle participe au financement de la construction, de la réhabilitation ou de l’équipement de locaux 
publics destinés à de structures de médiation ou d’accès au droit.
Elle soutient les projets en matière de médiation (scolaire, familiale, accès au droit, réinsertion de détenus, 
enfants témoins ou victimes de violences familiales, aide aux victimes d’infractions et organisation de séjours 
de rupture pour des jeunes en grande difficulté), de prévention et de protection
Le Conseil départemental : il soutient financièrement les associations de médiation familiale intervenant sur 
son territoire pour apaiser un conflit et trouver une solution pérenne (divorce, garde des enfants, succession, 
rupture des liens parents-enfants)
Communes : elles soutiennent financièrement des associations d’accès au droit et d’aide aux victimes. Elles 
mettent à disposition des locaux pour les associations. Elles assurent une présence de proximité quotidienne. 
Les équipes de médiation sociale accompagnent et orientent les habitants vers les dispositifs d’accès au 
droit
Entreprises : elles s’impliquent dans la prévention des litiges (ex : rapports locatifs, énergie, eau) et facilitent 
la vie des habitants au quotidien

Santé

Loi NOTRe : la 
Région n’a plus la 
compétence

ARS : définition des objectifs 
de santé publique, des 
schémas et programmes 
régionaux et déclinaison 
territoriale, en terme de 
Prévention et de Promotion 
de la Santé, Sanitaire, 
Médico-social (personnes 
âgées, personnes 
handicapées, publics à 
besoins spécifiques), 
ambulatoire et appui aux 
professionnels de santé

Conseil départemental : il met en œuvre le Schéma d’organisation sociale et médico-sociale de 3ème 
génération (volet enfance/famille : PMI et Aide Sociale à l’Enfance)
Il développe une politique de santé auprès des adolescents (places en accueil adapté, programme ou 
expérimentations de préventions des conduites addictives)
SQY : l’Institut de Promotion de la Santé (IPS) réunit les acteurs médico-sociaux de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
Il coordonne les actions de prévention, d'éducation pour la santé et information pour l’amélioration de 
l’accès aux soins
Région : elle organise différents appels à projets sur des thématiques différentes : sensibilisation à la qualité 
de l’air, complémentaire santé pour les étudiants boursiers, les apprentis et les jeunes en insertion,
financement des maisons médicales de garde, des antennes de soins pour personnes très désocialisées, 
aide les établissements d’accueil, de prévention, d’accompagnement et de soins aux personnes 
toxicomanes, etc.
Communes : actions de prévention, d’information, centre communal de santé municipal (Trappes-en-
Yvelines)

Les compétences exercées par l’État, l’ARS et les collectivités territoriales sont réparties entre tous les 
échelons de mise en œuvre des politiques publiques. Les tableaux ci-dessous illustrent cette répartition.

Loi NOTRe du 7 août 2015 : les compétences de la Région et des 
intercommunalités sont globalement renforcées. La Région et le 
Département perdent leur clause de compétence générale, la 
commune préserve la sienne.
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Pilier 1 : Cohésion sociale

Compétence Chef de file Autres acteurs impliqués dans la compétence et nature de l’implication

Culture

Loi NOTRe : La 
Région n’a plus la 
compétence

Etat : protection du 
patrimoine, enseignements
artistiques, promotion de 
l’architecture, soutien à la 
création et à la diffusion 
artistiques, développement 
du livre et de la lecture, de 
la promotion de la diversité 
culturelle et de 
l'élargissement des publics, 
du développement de 
l'économie de la culture et 
des industries culturelles, de 
la promotion de la langue 
française et des langues de 
France, musées, archives, 
etc.

SQY : elle développe un réseau de huit médiathèques, un centre de développement artistique (le 
Prisme), et la gestion et le financement de nombreux autres équipements culturels.
Elle favorise les pratiques culturelles et le développement des spectacles vivants. 
Elle attribue des subventions aux associations culturelles, soutient le développement de nombreux projets 
et favorise l’accès à la culture pour tous, sur tout le territoire. 
Conseil départemental : le Conseil départemental des Yvelines mène une politique culturelle qui s’inscrit 
dans ses grandes missions de cohésion sociale et de développement du territoire. Il conduit ses actions 
autour de 3 axes majeurs pour rendre la culture plus lisible et visible (information), plus accessible (tarifs, 
desserte, aménagement, horaires) et plus attractive pour tous (initiatives pédagogiques et préparatoires 
à la culture)
Région : elle abonde le Fonds de soutien Cinéma et Audiovisuel, soutient les radios et télévisons locales, 
accompagne des lycéens pour les Clubs Théâtre, accorde des aides aux arts de la rue et de la piste, 
aux actions de valorisation de l’architecture et du patrimoine, à la création et à la diffusion des arts 
numériques, aux résidence de musiques actuelles et au développement d’artistes, etc.
Communes : elles gèrent des salles de spectacles, des écoles municipales de musiques et de danses, des 
activités socio culturelles, des ateliers d’arts plastiques par exemple, etc. Elles définissent des politiques 
locales culturelles pour garantir l’accès au plus grand nombre

Sport

Loi NOTRe :  pas de 
modification 

Communes : elles mettent 
en œuvre des
infrastructures, des moyens 
humains et financiers qui 
soutiennent la pratique et le 
développement du sport

SQY : l'agglomération a financé de nombreux équipements sportifs dans les communes et procède au 
versement de subventions annuelles aux associations sportives au titre du développement et de 
l’accompagnement du sport et du sport de haut niveau
Elle est le partenaire principal de grands événements sportifs comme l’Open de France ou le Paris-Brest-
Paris. Par ailleurs, avec la construction du vélodrome et l’accueil de la Fédération française de cyclisme, 
Saint-Quentin s’affirme comme la capitale du vélo
Conseil départemental : il a adopté en 2015 de nouvelles orientations autour de deux grands axes : 
l’aide aux communes en matière d’équipements sportifs et le soutien aux associations
Région : elle soutient le mouvement sportif avec les ligues et comités régionaux, le Plan Piscines, les 
évènements et manifestations sportives se déroulant en Île-de-France, les actions en faveur des « Clubs 
Formateurs »
Elle aide à l'achat d'équipements en faveur de la pratique sportive des personnes en situation de 
handicap
Etat : il promeut et développe la pratique sportive, il est compétent en matière de réglementation du 
sport et de protection des usagers, il facilite le lien entre emploi et formation professionnelle
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Pilier 1 : Cohésion sociale

Compétence Chef de file Autres acteurs impliqués dans la compétence et nature de l’implication

Vie associative

Loi NOTRe : pas 
de modification

Communes : elles 
soutiennent le tissu 
associatif (financements, 
mise à disposition de 
locaux, soutien à 
l’ingénierie de projet, 
communication, etc.)

SQY : elle soutient les associations Saint-Quentinoises à travers des aides financières et 
matérielles 
Elle met en place le Guichet Unique de la Vie Associative   pour soutenir et valoriser le 
bénévolat à Saint-Quentin-en-Yvelines. Elle organise des actions d’information, de 
formation à l’attention des bénévoles associatifs et contribue à la mise en relation entre
les acteurs de la vie associative…. 
Etat : il gère le FDVA (le Fonds Départemental de la Vie Associative vise à améliorer la 
compétence des bénévoles associatifs, à augmenter le bénévolat de longue durée et la 
prise de responsabilités au sein des associations), soutient le Dispositif Local 
d’Accompagnement (DLA) et le Centre de Ressource et d’Information pour les Bénévoles 
(CRIB)
Il organise des appels à projets

Prévention
spécialisée

Loi NOTRe : pas 
de modification

Conseil Départemental : il 
conduit des actions de  
prévention spécialisée 
auprès des jeunes et des 
familles en difficulté ou en 
rupture avec leur milieu 
(financement à 80 %)

SQY : elle cofinance, en substitution des communes et à hauteur de 20 %, l’action des 4 
associations de prévention spécialisée présentes à Saint-Quentin-en-Yvelines
Communes : elles déterminent, conjointement avec les équipes éducatives, les sites 
d’intervention à privilégier et proposent son offre de services de droit commun aux publics 
accompagnés. Elles articulent leurs interventions avec celles des clubs de prévention
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Pilier 2 : Cadre de vie et renouvellement urbain
Compétence Chef de file Autres acteurs impliqués dans la compétence et nature de l’implication

Aménagement et 
urbanisme 
(compétence 
obligatoire)

Loi NOTRe : 
compétence de la 
Région renforcée

SQY : pour ses grands projets 
d’aménagement, elle crée 
et réalise des Zones 
d’Aménagement Concerté 
(ZAC), elle crée ou 
aménage et gère des 
voiries, des parcs de 
stationnement et des 
espaces verts, elle élabore le 
futur PLUi
Elle est impliquée dans 
l’élaboration du Projet de 
Rénovation Urbaine 2 à 
Trappes et La Verrière

Région : elle élabore le schéma directeur de la région Île-de-France. Elle élabore différents guides tels 
que le guide d’aménagement et de la construction durable de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’apprentissage, etc
Communes : elles co-instruisent les demandes de permis de construire et participent à l’élaboration du 
futur PLUi ainsi qu’à toutes les réflexions ayant un impact sur leur territoire. Elle mettent en œuvre le 
DPU. Pour les commune concernées par le Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine 
(NPNRU) elles déterminent les orientations du projet de rénovation urbaine et d’embellissement des 
quartiers en lien avec les partenaires associés à la démarche. Elles mènent les concertations avec les 
habitants et proposent des actions de sensibilisation à la gestion de l’environnement
Etat : il détermine la liste des Opérations d’Intérêt National (OIN), il élabore les directives territoriales 
d’aménagement et de développement durable, il participe à l’élaboration du Schéma Directeur de 
la Région Ile-de-France

Transport et 
déplacement
(compétence 
obligatoire)

Loi NOTRe : 
compétence de la 
Région renforcée. 
Plus de compétence 
du Département

Région : elle améliore 
l’existant, pour permettre 
aux transports en service de 
continuer à fonctionner : 
renforcer leur régularité et 
offrir de meilleures conditions 
de voyage aux usagers
Elle crée une offre nouvelle
desservant les territoires mal 
desservis, voire enclavés, ou 
adaptée aux nouveaux 
besoins de mobilité et 
participe au rééquilibrage 
entre territoires régionaux
Elle met en place une 
tarification adaptée

Conseil départemental : il élabore le Schéma des Déplacements des Yvelines (SDY), il entretient et 
améliore la qualité du réseau routier départemental de près de 1 576 km, il contribue au 
développement des transports en commun à travers notamment des aides financières aux transports 
publics routiers et ferrés, actions en faveur des circulations douces et de la prévention routière
SQY : elle facilite la mobilité sur son territoire. Elle gère ainsi près de 200 km de routes, des feux 
tricolores, et l’éclairage public. Elle élabore un Plan Local de Déplacements et des Plans de 
Déplacement inter-entreprises (PDIE)
Elles gère les transports en commun avec Sqybus (18,7 millions de voyages annuels)
SQY travaille en outre à la promotion des circulations douces. La construction et l'entretien de 
nombreuses voies cyclables favorisent la pratique du vélo ou de la marche à pied sur le territoire. Le 
covoiturage est également encouragé grâce à un site internet dédié. 
Elle investit dans les projets structurants tels que le développement de pôles multimodaux autour des 
trois gares de Saint-Quentin-en-Yvelines 
L'objectif est de favoriser la complémentarité et le passage entre les différents modes de 
déplacement. 
Communes : elles exercent leur compétence dans le cadre des transports scolaires et mettent en 
place des actions de sécurité routière. Elles mobilisent les agents de surveillance de voie publique, 
interviennent sur l’enlèvement des épaves, voitures ventouses, interviennent sur la mécanique 
sauvage
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Pilier 2 : Cadre de vie et renouvellement urbain
Compétence Chef de file Autres acteurs impliqués dans la compétence et nature de l’implication

Habitat 
(compétence 
obligatoire)

Loi NOTRe : pas 
de modification

Etat : il détermine le cadre 
général et les orientations 
nationales en faveur de l’habitat, 
Il mobilise des aides financières, 
élabore les plans d’hébergement 
des populations vulnérables 
(ménages modestes, SDF, gens 
du voyage, etc.)
SQY : elle veille à l’équilibre social 
de l’habitat avec la mise en 
œuvre d'un Programme local de 
l’habitat (PLH) 
SQY aménage et gère les aires 
d'accueil pour les gens du 
voyage, elle soutient les structures 
d’hébergement spécifiques 
(logements d’urgence, jeunes, 
etc.)
Elle gère les demandes de 
logements liés au rapprochement 
domicile/ travail

Conseil départemental : il développe une nouvelle offre de logements 
diversifiée et de qualité pour répondre à l’ensemble des besoins des Yvelinois 
et garantir l’attractivité résidentielle du Département. Il s’appuie sur les 
orientations stratégiques d’aménagement définies au Schéma Départemental 
d’Aménagement pour un Développement Equilibré des Yvelines (SDADEY)
Région : elle s’engage à favoriser la construction de logements pour les jeunes. 
La Région aide les copropriétés en difficulté (diagnostics sur le bâti et social sur 
les ménages occupants) et lutte contre la précarité énergétique
Elle finance également les travaux pour lutter contre le saturnisme, des travaux 
d’accessibilité pour les personnes en situation de handicap, des travaux dans 
les foyers de travailleurs migrants, mais aussi tout ce qui peut rendre le 
quotidien des habitants plus agréable : parcs à vélos ou à poussettes, jardins 
partagés, locaux pour le tri sélectif des déchets…
Communes : elles gèrent les demandes de logement (et peuvent gérer un 
contingent de logements dans le patrimoine social), elle informe sur l’offre de 
logements disponible sur le territoire. Elles veillent à l’équilibre du peuplement
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Pilier 3 : Développement économique et emploi
Compétence Chef de file Autres acteurs impliqués dans la compétence et nature de l’implication

Développement
économique
(compétence 
obligatoire)

Loi NOTRe : 
compétence de 
la Région 
renforcée. Aide 
aux entreprises
Plus de 
compétence du 
Département

SQY : elle réalise des études 
prospectives et mène des 
actions opérationnelles, 
assurant le positionnement 
stratégique de SQY dans le 
territoire francilien.
SQY analyse la pertinence des 
projets d’implantation et de 
développement d'entreprises.
Elle instruit ces projets et met en 
place un accompagnement 
jusqu'à leur réalisation. 
SQY a également créé des 
pépinières d’entreprises et met 
en place de nombreux 
partenariats pour favoriser 
localement l’emploi et la 
création d’entreprises. Elle aide 
au financement de projets par 
le biais de la maison de 
l'entreprise.

Région (compétence stratégique de la Région) : son cadre général d’intervention vise à 
favoriser le développement et la création d’entreprises sous toutes ses formes statutaires 
et l’innovation
Elle soutient ainsi le développement des PME, PMI et des structures de l’Économie
Sociale et Solidaire (ESS) franciliennes à fort potentiel (dispositif PM’up), elle favorise la 
création d’espaces de travail collaboratif, promeut les métiers d’art, de création et de 
design en Île-de-France, soutient les événements et manifestations dans le domaine du 
numérique, sensibilise à l’entrepreneuriat (dispositif CréaRif)
Elle aide à l'investissement les entreprises artisanales engagées en faveur d'une 
démarche de développement durable, elle soutient les structures d’aide à la maturation 
de projets innovants en vue de la création d’entreprises ainsi que les couveuses et les 
coopératives d'activités et d'emploi (C.A.E.) 
Elle participe à la requalification et à l’extension des zones d'activités économiques 
(Z.A.E.), soutient le développement du Micro crédit et des prêts d’honneur aux 
entreprises innovantes
Communes : leurs interventions sont multiformes : elles soutiennent la recherche de 
locaux des entreprises qui souhaitent s’installer, favorisent la mise en relation avec les 
acteurs économiques du territoire, accompagnent les créateurs d’entreprises 
(information sur les aides financières, les incitations et les formalités en complémentarité 
avec l’offre de services déjà présente sur le territoire) ou gèrent des hôtels ou pépinières 
d’entreprises
État : il détermine la fiscalité (dont le pacte de compétitivité), la règlementation en 
matière de sécurité et d’hygiène. Il valoriser les ressources humaines, la compétitivité et 
l’innovation en vue de développer l’activité et l’emploi (actions en faveur des territoires, 
des branches professionnelles, des entreprises, des actifs), il anticipe et accompagne les 
mutations économiques, il pilote l’ingénierie des fonds structurels : Fonds Social Européen 
(FSE), et Fonds Européens du Développement Régional (FEDER)
Conseil départemental : il accompagne les filières d’excellence des Yvelines 
(automobile, aéronautique, TIC, santé, éco-activités), soutient les structures d’accueil 
des entreprises, accompagne les entreprises innovantes et s’implique dans tous les 
grands projets stratégiques visant à renforcer l’attractivité du territoire
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Compétence Chef de file Autres acteurs impliqués dans la compétence et nature de 
l’implication

Emploi

Loi NOTRe : pas 
de 
modification

Etat (DIRECCTE/Pôle emploi) : il détermine 
le droit du travail, favorise l’accès et le 
retour à l’emploi (ex : les contrats aidés), 
l’accompagnement des demandeurs 
d’emploi et des personnes les plus 
exposées au risque d’exclusion du marché 
du travail
Au titre de sa fonction d’inspection du 
travail, il est chargé de veiller au respect 
de la législation et des dispositions 
conventionnelles (lois, règlements, 
conventions collectives) qui régissent la vie 
des entreprises. 
Il exerce également une fonction 
d’information et de conseil auprès des 
employeurs, salariés, syndicats et 
institutions

SQY : En complémentarité de l’offre de services existante, elle soutient 
l’action des acteurs de l’emploi (en lien avec la Maison de l’emploi),
développe une offre de services en amont de l’emploi visant le retour vers 
l’emploi des publics les plus en difficulté. Elle accompagne ainsi des 
dispositifs contractuels et locaux tels que le PLIE (plan local pour l’insertion 
et l’emploi), la Maison de l’emploi, la Mission Locale ou l’École de la 
deuxième chance 
Communes : elles proposent un accueil de premier niveau permettant une 
orientation des publics (préparation aux entretiens d’embauches - CV, 
lettre de motivation, simulations d’entretien -, rencontres collectives avec 
les employeurs et positionnement des demandeurs d’emploi sur les offres 
d’emploi collectées)
Elles proposent une interface avec les partenaires locaux de l’emploi
Elles mettent à disposition : un parc informatique avec accès à internet et 
imprimante, la presse spécialisée, une documentation sur les métiers (Défi-
métiers), la documentation des partenaires (d’accompagnement à 
l’emploi et des centres de formation), un téléphone/fax/photocopieur
Elles proposent des ateliers de recherche d’emploi et des recrutements en 
direct avec les employeurs sous forme de « speed-jobbing » ou de forum
Conseil départemental : il favorise l’accès à l’emploi durable pour les 
bénéficiaires du RSA en fin de parcours d’insertion ou proches de l’emploi 
(convention entre Pôle emploi et le Conseil départemental)

Formation 
professionnelle

Loi NOTRe : 
compétence 
de la Région 
renforcée

Région : la Région développe des 
dispositifs qui favorisent tant l’insertion 
professionnelle des jeunes (ex : acquisition 
des compétences clés), par la formation et 
l’alternance (ex : les chantiers école), que 
le développement des compétences et 
des qualifications des demandeurs 
d’emploi et des salariés (ex : la VAE) 
fragilisés par la crise notamment. Elle 
apporte par ailleurs son soutien aux 
dispositifs emplois-tremplin/emplois 
d’avenir. 

État : il assure le contrôle de la réglementation de la formation 
professionnelle, il met ainsi en œuvre la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 
2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long 
de la vie. Le financement de la formation professionnelle est assurée par 
Pôle emploi, la Région et les OPCA 
SQY : elle participe financièrement au plan d’actions de la Maison de 
l’emploi et de la Formation

Pilier 3 : Développement économique et emploi
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C. Les quartiers prioritaires de Saint-Quentin-en-Yvelines
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Saint-Quentin-en-Yvelines 
c’est :

- 225 052 habitants (Insee 2015)
- 12 communes
- Une population plutôt jeune (36 ans 

en moyenne et 1 sénior de 60 ans ou 
+ pour 2 jeunes de – de 20 ans) (Insee 
2014)

- Un profil familial (à 71%) (Insee 2014)
- 2,6 personnes en moyenne par 

ménage (Insee 2014)
- Un parc locatif social important 

(33,83%) (SRU 2015) au détriment du 
parc locatif privé (13%) 

CONTRAT DE VILLE 2017-2020

7 quartiers sur 6 communes : Les Petits Prés élargi au Sept 
Mares sur Élancourt, le Bois de l’étang étendu à Orly Parc sur La 

Verrière, Les Merisiers/Plaine de Neauphle et Jean Macé à Trappes, 
le Pont du Routoir à Guyancourt, Valibout à Plaisir et les Friches à 

Maurepas.
Magny-les Hameaux est désormais en veille active.

• 34 502 habitants

• 13 279 logements

• 15% de la population saint-
quentinoise
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Données de cadrage

- 2 985 habitants (1) 

- 1 653 logements dont 1 242 logements sociaux(2)

- 75% de logements sociaux
- 4 bailleurs sociaux (Domaxis, Logements Francilien, 
I3F, France Habitation).  
- Revenu médian annuel par UC : 14 462€ (1)

Eléments de synthèse

- 38% des habitants sont imposés : correspond au
taux moyen sur l’agglomération pour les QPV
- Peu de grands ménages : seuls 18% des ménages
sont composés de 5 personnes et plus (taux le plus
bas des QPV)
- 42% des allocataires de la CAF sur le quartier sont
des personnes isolées (ménage composé d’une
seule personne)
- Légère baisse de la part des ménages sous le seuil
de pauvreté entre 2012 et 2013 (-1,7 points) : il
demeure encore toutefois plus d’1 ménage sur 3
vivant sous le seuil de pauvreté.
- Le nombre de chômeurs inscrits à Pôle Emploi (et de
catégorie A) est resté relativement stable sur 1 an
avec environ 200 demandeurs d’emploi(3)

- Quartier où l’écart entre les ménages les plus
pauvres et les moins pauvres est le plus élevé.

Les Petits prés- Sept Mares

Indicateurs de potentiels
- Lieu qui se veut fédérateur avec le centre
commercial des 7 Mares : équipements,
administrations, commerces…
- Forte densité en services aux particuliers
- Forte densité en généralistes, spécialistes et
professionnels paramédicaux
- Deux bailleurs sociaux ont mis en vente des
logements DOMAXIS aux 7 Mares et I3F aux Petits Prés
(7 logements vendus dernièrement) : permet de
favoriser l’accession à la propriété et ainsi la mixité
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Le Pont du Routoir
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Indicateurs de potentiels
- De nombreux commerces dont un supermarché à
proximité immédiate
- Le Foyer ADOMA vient d’être réhabilité passant de
302 chambres à une Résidence sociale de 190
logements autonomes

- Vente de logements sociaux en cours ce qui permet
de favoriser l’accès à la copropriété ainsi que la mixité
au sein du quartier

Données de cadrage

- 3 257 habitants (1) 

- 1 094 logements dont 1 014 logements sociaux(2)

- 93% de logements sociaux
- Bailleur unique : Versailles Habitat + une résidence 
ADOMA
- Revenu médian annuel par UC : 14 984€ (1) 

Eléments de synthèse

- Au cœur d’un quartier de ville hétérogène
(propriétaires en individuels et locataires sociaux en
collectifs)
- Forte proportion de familles monoparentales et peu
de très grand ménages (5 personnes et plus). Plus
d’1/3 des ménages ne sont composés que d’une
seule personne.
- Séniors surreprésentés : 27% des chefs de ménage
du parc social ont plus de 60 ans contre 15% sur la
commune(3)

- Quartier où la part des ménages en situation de
grande pauvreté est le plus faible (17% de ménages
sous le seuil de pauvreté) mais c’est également le
quartier ou le revenu des habitants a connu la plus
faible progression entre 2012 et 2013(4).
- Un taux de chômage deux fois supérieur à celui de
la commune
- Un faible taux de rotation dans les logements (55%
des résidents habitent le même logement depuis 10
ans)(3)

- L’accès à la gare nécessite plus de 15 min de
transports. 27
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Bois de l’étang-Orly Parc

Indicateurs de potentiels
- Réhabilitation récente du Bois de l’étang (2010) :
réfection de l’électricité, des sols, ravalement des
façades..
- Livraison en 2015 de 82 logements en accession
sociale en bordure du Bois de l’étang : facteur de
mixité
- Proximité avec la gare de La Verrière (1

) 
 IN

SE
E 

20
13

 (
2)

 e
n

tr
e

 2
01

5 
e

t 
20

16
, s

o
u

rc
e

 IN
SE

E

Données de cadrage

- 3 918 habitants (1) 

- 1 288 logements
- 100% de logements sociaux
- 2 bailleurs: DOMAXIS sur le Bois de l’étang et Les 
Résidences sur Orly Parc
- Revenu médian annuel par UC : 14 367€ (1)  

Eléments de synthèse

- Absence de mixité horizontale : ce ne sont que des 
logements collectifs
- Un nombre de chômeurs relativement stable : 450 
demandeurs d’emploi de catégorie A, B ou C(2).

- 5% des allocataires de la CNAM sont bénéficiaires de 
la CMUC : taux le plus faible des QPV de SQY

29
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Indicateurs de potentiels
- Le quartier s’inscrit dans une continuité urbaine avec les
quartiers voisins. Quartier facile d’accès, non enclavé
- Des structures jeunesse très présentes dans le quartier
- Des équipements culturels et sportifs diversifiés et de
proximité
- Des équipements publics (Relais Marianne et écoles
des Friches) et associatif (Association Maurepas Entraide)
au cœur du quartier
- Une opération de réhabilitation faite avant l’entrée dans
le Contrat de Ville
- Quartier constitué de nombreuses rues piétonnes et
pistes cyclables.

Les Friches

(1
) 

 IN
SE

E 
20

13
 (

2)
 D

o
n

n
é

e
s 

IN
SE

E 
20

10
. (

3)
 c

à
d

m
o

n
ta

n
t 

<
 à

 6
0%

 d
u

 n
iv

e
a

u
 d

e
 v

ie
 

m
éd

ia
n 

m
ét

ro
po

lit
a

in
(4

) %
 d

’é
tra

ng
er

s d
a

ns
 le

s Q
PV

 e
n 

FM
 : 

18
%

 (5
) c

on
tra

t 
d

'a
p

p
re

n
tis

sa
g

e
, P

la
c

é
s 

p
a

r 
u

n
e

 a
g

e
n

c
e

 d
'in

té
rim

, E
m

p
lo

is
-je

u
n

e
s,

 C
ES

, c
o

n
tr

a
ts

 d
e

 
q

u
a

lif
ic

a
tio

n
, s

ta
g

ia
ire

s 
ré

m
u

n
é

ré
s 

e
n

 e
n

tr
e

p
ris

e
, a

u
tr

e
s 

e
m

p
lo

is
 à

 d
u

ré
e

 li
m

ité
e

 (
6)

 C
D

V
 

M
a

u
re

p
a

s 
e

t 
R

P
LS

 2
01

6 
(7

) 
So

u
rc

e
 C

N
A

F 
20

14

Données de cadrage

- 1 646 habitants (1) 

- 605 logements dont 497 logements sociaux(6)

- 82% de logements sociaux
- 2 bailleurs sociaux : Toit et Joie, France Habitation. 
- Revenu médian annuel par UC : 14 740€ (1) 

Éléments de synthèse

- Le plus petit QPV de l’agglomération : 5% de la
population en QPV de l’agglomération
- Population très jeune : 48% des habitants ont moins
de 25 ans (31% sur la commune)
- Les familles monoparentales sont surreprésentées :
25% contre environ 18% dans les QPV de SQY(1).

- 21% des habitants ont un emploi précaire(5)

- Une population plus diplômée que dans les autres
QPV : 17% disposent d’un diplôme ≥ bac+2 et 61%
des 16-24 ans sont scolarisés (2)

- Forte densité de logements collectifs : 92% des
logements appartiennent à un ensemble d’au moins
20 logements
- Le taux de pauvreté est le plus faible des QPV saint-
quentinois (26%)
- 12% des allocataires de la CAF sur le quartier
perçoivent l’Allocation Adulte Handicapé (taux > de
moitié à celui observé sur les autres QPV)(7).
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Données de cadrage

- 3 670 habitants (arrêté CGET)  et 3 279 (1) 

- 1 107 logements dont 1 077 logements sociaux(6)

- 97% de logements sociaux
- 1 seul bailleur : Les Résidences Yvelines-Essonne
- Revenu médian annuel par UC : 13 609€ (1) 

Eléments de synthèse

Indicateurs de potentiels

- Quartier intégré dans le cadre du Plan de 
rénovation urbaine régional.
- En proximité du centre-ville et  proche du centre 
commercial Grand Plaisir
- une copropriété privée au cœur du quartier qui 
fonctionne bien mais qui apparait dégradée suite à 
la réhabilitation de la 2ème tranche.
- Deux bâtiments situés en frange du quartier à 
vocation économique
- Un centre commercial 
- Accessibilité :
* bonne desserte en transports en commun (4 lignes 
de bus)
* à 15 minutes à pied de la gare Plaisir-Grignon 
* à 10 minutes à pied de la gare Plaisir-Les Clayes-
sous-bois

Valibout

- Une population très jeune : 5 jeunes de moins de 20 ans pour 1
sénior de plus de 60 ans(2). Près d’1 habitant sur 2 a moins de 25
ans.
- Beaucoup de grands ménages : 32% des ménages sont
composés de 5 personnes et plus (soit 10 points supérieur au taux
moyen observé sur les QPV de SQY). Peu de ménages composés
d’une personne seule.
- Un taux de pauvreté très élevé : plus d’1 ménage sur 3 (37%) vit
sous le seuil de pauvreté (3). C’est le taux le plus élevé des QPV de
SQY.
- Plus d’1 habitant sur 4 n’a pas la nationalité française(2)(4)

- Des habitants dépourvus de diplôme : Seul 1 jeune entre 16 et 24
ans sur 2 est scolarisé. 76% des habitants n’a pas de diplôme ou
un diplôme < au BAC. (2).
- 420 demandeurs d’emploi fin 2016 sur le quartier
- 1 habitant sur 4 a un emploi précaire (2)(5)

- 67% de la population est couverte par la CAF. Très forte
dépendance aux prestations sociales
- 32% de ménages imposables : taux le plus faible des QPV de
SQY
- 224 allocataires de la CMUC soit 500 bénéficiaires(1)

- ¾ des habitants vivent dans un collectif de plus de 20 logements.
- Concentration de petits logements : près d’1 logement sur 4 est
composé d’une seule pièce ou 2.
- Le quartier concentre 1/3 des logements sociaux de la
commune
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Merisiers-Plaine de Neauphle

(1
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Indicateurs de potentiels
- Le quartier a connu une requalification conséquente
du parc social depuis 2001 (démolitions, constructions,
amélioration du parc existant).
- Inscrit comme quartier d’intérêt national dans le
NPNRU 2014-2024
- Le quartier enregistre la plus forte hausse en termes
de revenu par UC entre 2011 et 2013

- Un pôle commercial important au cœur du quartier

Données de cadrage

- 17 281 habitants (1) 

- 6 744 logements(2)

- 87% de logements sociaux
- 12 bailleurs présents : La Sablière, SOFILOGIS, ANTIN 
résidences, EFIDIS, France Habitation, I3F, OPIEVOY, 
DOMAXIS, OSICA, SAREPAS/VALOPHIS, TOIT ET JOIE, 
LOGIREP
- Revenu médian annuel par UC : 14 799€ (1)

Eléments de synthèse

- Grand quartier : plus de la moitité de la population
communale(1). Il représente 50% des habitants des
QPV de SQY
- De grands ménages : 22% des ménages sont
composés de 5 personnes et plus
- 30% des ménages vivent sous le seuil de pauvreté
(le taux moyen des QPV de SQY est de 33%)
- 323 allocataires perçoivent l’aide de la CAF pour
adulte handicapé(3).

- 10% des bénéficiaires de la CNAM sont bénéficiaires
de la CMU-C soit plus de 2 100 personnes
concernées(4)
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Jean Macé
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Indicateurs de potentiels
- Le quartier a connu une restructuration complète en
2013
- Développement de la mixité avec la livraison d’une
copropriété de 50 logements en accession sociale en
2015
- Proximité avec la gare de Trappes (3 min)

Données de cadrage

- 2 136 habitants (1)  

- 788 logements(2

- 95% de logements sociaux 
- Bailleur unique : EFFIDIS
- Revenu médian annuel par UC : 13 513€ (1) 

Eléments de synthèse

- Moins d’1/3 des habitants sont imposés (taux le plus 
faible des QPV avec Valibout)(3)

- Peu de personnes seules et de familles 
monoparentales (15% de familles monoparentales 
c’est le taux le moins élevé des QPV de SQY)

Peu de statistiques disponibles sur Jean Jaurès, la majorité étant 
antérieure à la restructuration du quartier. 
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CONTRAT DE VILLE 2017-
2020

Le quartier du Buisson 
passe en veille active

CUCS 2007-2014

1 quartier : Le Buisson
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D. La démarche d’élaboration du Contrat de ville Saint-
Quentinois et la participation des habitants

1 / Une méthode qui s’appuie sur les acquis du territoire et les 
préconisations de l’Etat 
La démarche d’élaboration du Contrat de ville se construit : 
- à partir des grandes lignes du bilan du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2007-2014

- à partir de la loi pour la ville et la cohésion urbaine votée le 13 février 2014 qui définit le cadre d’intervention 
et d’organisation des Contrats de ville selon 7 principes :
 La définition de nouveaux périmètres d’intervention
 L’organisation du pilotage à l’échelle intercommunale
 Une implication large des acteurs dans une logique de co-construction et notamment avec les habitants

 Le Contrat de ville : contrat unique pour les enjeux de cohésion sociale, de développement urbain et de 

développement économique

 Un cadre élargi de partenaires impliqués dans la démarche contractuelle

 La mobilisation des moyens de droit commun est prioritaire

 Une articulation avec les autres plans, schémas et contrats existants

2 / Une méthode multi-partenariale et dynamique organisée
- En direction et avec les communes ayant au moins un quartier prioritaire ou un quartier en veille

- En direction et avec les partenaires signataires 

- En direction et avec les services internes de SQY

- En direction et avec les opérateurs de la politique de la ville du territoire

Mais aussi des rencontres avec les élus en charge des politiques sectorielles au sein de SQY.

Soit un ensemble de 32 signataires et près de 200 professionnels impliqués dans la démarche de co-construction du 

Contrat de ville.
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3 / Le calendrier de réalisation pour l’élaboration du Contrat de Ville
Le Conseil des Maires du 9 décembre 2014 a validé l’option 2 : un contrat cadre et des conventions territoriales pour 
chaque commune
- Les travaux des comités de pilotage des 21 janvier, 17 avril et 22 juin 2015 ont permis de définir la gouvernance, 

d’engager formellement la démarche de co-construction avec tous les signataires et partenaires et de valider les 

différentes étapes de l’élaboration du Contrat de Ville (définition du cadre, calendrier, enjeux et plans d’actions)
- Les travaux des Comités techniques du Contrat de ville et des Comités techniques par pilier
ont permis de préparer les comités de pilotage (capitalisation des données issues des groupes de travail et des 

différents partenaires)

Les travaux des groupes de travail de février et de mai 2015 ont réuni plus de 200 professionnels ont travaillé en mode 

projet à : - L’état des lieux et la définition des priorités, - la formalisation des enjeux et objectifs du contrat, -

l’élaboration d’un plan d’actions concrètes 2015-2020

Les Contrats de ville de Maurepas et de Plaisir ont été signés respectivement  les 24  et 26 juin 2015

4 / La participation des habitants à Saint-Quentin-en-Yvelines 
Les Conseils citoyens ont été créés par la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 24 février 2014 qui 
en détermine les 

principes généraux  liberté, égalité, fraternité, laïcité et neutralité.

Les conseils citoyens sont des structures indépendantes du pouvoir politique, ayant pour objectif la participation active 
et directe de l'ensemble des habitants et des acteurs des quartiers, dans l’élaboration et la mise en œuvre des contrats 
de ville.

Les élus du territoire ont souhaité s’appuyer sur les communes pour l’organisation des Conseils citoyens. 
Pour Elancourt, Guyancourt et Trappes, il s’agira de partir des Comités de quartier ou des comités d’animation déjà 
existants. Pour La Verrière, un seul Conseil citoyen a été constitué. Il repose sur un tirage au sort à partir d’un groupe 
d’habitants volontaires et de différentes listes (dont la liste électorale)
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Le Conseil citoyens à Elancourt

La Ville d'Elancourt propose sur la base d'un appel à candidature à diffuser largement sur les quartiers des 7 Mares et des Petits 
Prés de mettre en œuvre un Conseil Citoyen composé de 6 personnes sur chacun de ces 2 quartiers, répartis de façon paritaire 
et représentative :
- Pour le quartier des Petits Prés : 3 hommes et 3 femmes répartis comme suit : 2 personnes entre 18 et 30 ans, 2 entre 30 et 60 

ans et 2 pour la tranche des + 60 ans
- Pour le quartier des 7 Mares : 3 hommes et 3 femmes répartis comme suit : 2 personnes entre 18 et 30 ans, 2 entre 30 et 60 ans 

et 2 pour la tranche des + 60 ans

Ces citoyens seront tirés au sort parmi ceux qui auront répondu à l'appel à candidature. Une liste complémentaire sera établie en 
cas de défection.

Le Conseil citoyens à Guyancourt

Le collège des habitants :  16 membres + 8 suppléants. Une partie de volontaires et une partie tirée au sort à partir des différentes 
listes de la ville en respectant la parité
Le collège des acteurs locaux : 8 membres + 4 suppléants. Si nombre de volontaires dépasse de nombre de sièges un tirage au 
sort sera réalisé pour désigner les membres
Un volontaire en service civique sera recruté pour accompagner la mise en place du Conseil citoyens.



Le Conseil citoyens à Maurepas

Créé en juin 2015, le conseil citoyen de Maurepas est constitué de 18 membres : 
8 acteurs locaux et 10 habitants ( en cours de renouvellement). 

Les séances sont animées par un prestataire ( Empreintes citoyennes) afin de favoriser 
son autonomie et l’accompagner vers le développement de projet.

La ville met à disposition un local situé dans le quartier des Friches pour les réunions.
Il favorise la concertation, notamment en participant aux différentes instances liées 
au contrat de ville (Comité de Pilotage, diagnostic en marchant, visite des partenaires 
sur le quartier, diagnostic CLSPD, etc…)

Il vise à développer des projets sur le quartier des Friches.

Actions 2017 : 
Le conseil citoyen travaille actuellement à un projet pour installer sa notoriété. 
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Le Conseil citoyens à Plaisir

Le conseil citoyen a connu en septembre 2016 l’arrivée d’un nouvel animateur, agent de la collectivité
ayant pour mission d’accompagner leconseil citoyen dans l’organisation et la méthodologie.

Fonctionnement
Le conseil citoyen se réunit une fois par trimestre pour entériner les décisions des commissions, mais aussi 
d’avoir des moments d’échanges avec tous ses membres.

Thématiques de travail
Leconseilcitoyentravailleencommissionsautourdedifférentes thématiques, qui ont été arrêtées àpartir des
réponses collectées suite à une enquête menée auprès des habitants du quartier.
Les membres des commissions se sont inscritsdefaçonvolontaireenfonctiondeleursdomainesde
compétencesoud’intérêtsenvers lesthèmes retenus. Ils se réunissent une fois par mois avec un ordre du jour 
fixé.

Les travaux du conseil citoyen sont principalement orientés sur les champs suivants :
• Logement et environnement.
• Vie des enfants, adolescents, jeunes adultes et lien intergénérationnel

Les actions que cherchent à mettre en place les membres du conseil citoyen sont :
• Réorganisation de la fête des voisins en réflexion avec l’association des résidents du valibout.
• Mise en place des référents d’immeuble.
• Réaménagement paysager du quartier avec une 1ère proposition autour de la place des 500m²

Composition du conseil citoyen
Le conseil citoyen est aujourd’hui compose de 13 membres issus de 3 collèges : 
• 5 personnes représentent les acteurs locaux (associations)
• 1 personne représente le collège des commerçants
• 7 personnes pour le collège des résidents du quartier (3 femmes et 4 hommes).
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Le Conseil citoyens à La Verrière

Après avoir travaillé avec un groupe d’habitants, la ville a missionné la Ligue de l’enseignement pour définir une 
méthode de travail qui respecte les principes de la loi : 
- la parité Hommes/Femmes
- l’intergénérationnel
- le tirage au sort

La ville a fait le choix de créer un seul conseil citoyens pour les 3 quartiers : Bois de l’Étang, Village et Orly Parc. 
Il est constitué de 24 membres habitants et 6 à 8 acteurs associatifs et locaux.

20 habitants se sont portés volontaires pour 8 places. Un tirage au sort sera effectué en priorité sur les candidatures 
volontaires. 
Pour les autres places, 16 membres ont été sélectionnés par tirage au sort à partir de la liste électorale et des listes 
complémentaires (inscriptions aux activités municipales, ex-jeunes du CMJ, inscription journée citoyenne, jeunes 
bénéficiant de bourses d’activité, locataires, bénéficiaires des ASL, personnes âgées).

Les acteurs associatifs et locaux ont été sollicité. Une place est prévue par catégorie : sport, loisirs-culture-animation, 
solidarité, association de résidents, autres. 
Une à trois places sont prévues pour les acteurs locaux tels que l’infirmière scolaire, les enseignants, commerçants, 
médecins….

Une nouvelle mission d’accompagnement du dispositif doit débuter en septembre 2015. Celle-ci doit permettre de définir 
les objectifs, les modes d’organisation et le fonctionnement du conseil citoyen.
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Le Conseil citoyens à Trappes
Un conseil citoyen dont la mission est de co-construire, suivre et évaluer le contrat de ville (une 
instance pour l’ensemble de la ville)
Les moyens alloués: 

- une formation
- la mise à disposition d’un local
- l’accompagnement par le service DSU de la commune en tant que de besoin
- un budget

Le conseil est composé :
- d’un collège habitants (14 personnes ; 7 femmes et 7 hommes)
- d’un collège acteurs locaux (10 personnes)

Modalités de désignation des habitants : 
Collège habitants : 

- 9 membres élus des comités de quartier
- 5 participants aux conseils des centres sociaux (tirage au sort)

Collège acteurs locaux avec appel à candidature :
- 4 représentants de parents d’élèves (tirage au sort)
- 2 commerçants ou acteurs économiques 
- 4 membres des associations sportives, culturelles et de solidarité

La ville de Magny-les-Hameaux organisera sous une forme à définir, une action de participation des 
habitants et désignera un représentant du quartier du Buisson
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A - La cohésion sociale
B - Le cadre de vie et le renouvellement urbain
C - Le développement économique et l’emploi
D - Les axes transversaux : la jeunesse, l’égalité femme/homme, la lutte contre les 
discriminations, la   citoyenneté et les valeurs de la République

Les axes transversaux sont traités dans chacune des actions de la programmation 
pluriannuelle afin de fluidifier la lecture du document

La nouvelle architecture des contrats de ville est traitée en tenant compte des 3 axes 
d’amélioration proposés à l’issue de l’évaluation du Cucs 2007-2014 : 
- Renforcer la coopération entre les communes et SQY : formaliser les circuits de 
l’information, clarifier le partage des compétences et proposer des temps d’information sur 
l’offre globale de services
- Rendre lisible l’offre globale des services publics du territoire en direction des habitants et 
des entreprises
- Renforcer la coopération avec les entreprises

Les propositions d’actions de la programmation concernent les QP et la commune de 
Magny-les-Hameaux en veille active

II - 3 piliers et 4 axes transversaux pour traiter 
11 thématiques



46

Pilier 1 : La cohésion sociale

Constats généraux :

- Perte de repères quant au socle du vivre ensemble dans la 
société française, dans un contexte de crise des valeurs et de 
crise économique

- Une offre de services complexe, multiple, hétéroclite et 
atomisée
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Thématique : Accès au droit/Médiation et Accès aux services publics
Remarque : le volet « Accès aux droits » (information des usagers quant au non 
recours) est traité par les communes

Atouts Faiblesses
Un réseau d’outils structurants proposant une large 
offre de services complète et diversifiée organisée 
autour de la Maison de Justice et du Droit (MJD : 
antennes de Trappes et de Guyancourt)

L’ensemble de ces structures est saturé en terme de 
fréquentation (MJD et Médiation au commissariat de Trappes : 
plus de 13 600 personnes reçues par an) 
La généralisation de l’administration numérique et des 
pratiques numériques est à l’origine d’un besoin croissant 
d’information et d’accompagnement de la population la 
moins « connectée »

Un tissu d’acteurs diversifié en 1er accueil du public 
(communes, associations de professionnels et de 
bénévoles)

Manque de lisibilité de l’offre de services publics du dernier 
recours : MJD, Points Services aux Particuliers (PSP), Médiatrices 
au commissariat de Trappes et Plaisir
Manque de visibilité et de compréhension des spécificités de 
chaque opérateur (quelles complémentarités et quelles 
cohérences pour quelle qualité de service ?)

Des opérateurs de plus en plus fragilisés par le contexte 
budgétaire contraint des financeurs publics et privés
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Enjeux Actions

Enjeu 1 :
Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible l’offre
globale de services publics du territoire, à partir des besoins
identifiés, en s’appuyant notamment sur les personnels du
1er accueil (agents de médiation, personnes relais,
éducateurs spécialisés…)

Renforcer la mission coordination/ingénierie de la CA : désigner un réfèrent par thématique, 
accompagner les porteurs de projets
Améliorer le fonctionnement du service public : regrouper les deux antennes de la MJD dans 
un espace unique, promouvoir les rencontres police/population et les rencontres 
justice/population
Structurer le réseau des professionnels de l’accès au droit : promouvoir les échanges de 
bonnes pratiques, développer le travail collaboratif entre professionnels => Organiser un 
forum à destination des professionnels du champ social/médiation/médico-social
Repenser la stratégie de communication en direction des publics et des professionnels : 
Faciliter l’utilisation du portail internet (dont une newsletter pour les professionnels et création 
d’un livret d’accueil), guide des services publics, cartographie interactive, supports 
spécifiques dédiés aux jeunes publics (vidéo, radio), affichage en dehors des lieux dédiés. 
S'appuyer sur les personnes relais pour diffuser l'information.
Formation : former les agents du 1er accueil (professionnels et bénévoles) pour optimiser 
l’orientation des publics

Enjeu 2 : Adapter et simplifier l’information en direction des
publics

Développer l’accès aux outils multimédia : mise à disposition de matériel (ordinateurs, 
imprimantes…), renforcer l'accompagnement des personnes dans leurs démarches 
administratives (fracture numérique), faciliter l'information par l'oralité, prendre en compte les 
publics qui ne savent pas lire, cibler les jeunes

Enjeu 3 : Promouvoir la citoyenneté et la laïcité pour faciliter 
l’appropriation de repères quant aux valeurs de la 
République et ainsi favoriser l’intégration de tous les publics 
(issus de l’immigration ou pas)

Conduire une action transversale structurée : intégrer cet enjeu dans chacune des 
actions/intervention de chaque outil structurant de la Politique de la ville (MJD, Pôle Psycho-
Social - PPS - , PSP et Mission Locale)
Renforcer les actions de sensibilisation dans les établissements scolaires

Enjeu 4 : Renforcer les différentes formes de médiation de 
proximité (Maison de justice et du droit, Pôle Psycho Social au 
commissariat et autres opérateurs associatifs)

Développer la médiation en commissariat : créer un poste supplémentaire de médiateur au 
commissariat (PPS) en phase avec la réalité du besoin. 
Préserver un accueil en face à face : renforcer la présence humaine pour toute l’offre de 
services publics dans les quartiers (renforcer avec les services civiques notamment)

Thématique : Accès au droit/Médiation et Accès aux services 
publics
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Thématique : Santé 
Le Contrat Local de Santé (CLS) liant SQY à l’ARS est le document cadre 
structurant la politique de santé publique sur le territoire de SQY 

Atouts Faiblesses
Le Contrat Local de Santé signé entre l’État, la Communauté d’agglomération et 
l’ARS en 2011 prévoit les 5 axes stratégiques suivants : 
1/ Améliorer l’observation de l’état socio-sanitaire de la population, la définition 
des besoins pour favoriser l’évaluation et l’adaptation des actions 
2/ Fluidifier les parcours de santé mentale
3/ Améliorer les parcours de santé des populations vulnérables, les personnes en 
situation de précarité, les jeunes, les personnes âgées et les personnes en 
situation de handicap
4/ Favoriser l’implantation et l’implication en santé publique des professionnels 
de santé
5/ Réduire les inégalités sociales de santé en lien avec l’environnement
L’Institut de Promotion de la Santé (IPS) est le vecteur  local de cette politique de 
santé publique définie en concertation avec l’ARS. Il favorise, grâce à ses 
partenaires, les actions de prévention, cofinancées pour une part par l’Agence 
Régionale de Santé, de dépistage, de bilans de santé, d’information et 
d’accompagnement des habitants des plus vulnérables.
Cette offre de services est complétée par une action de coordination des 
initiatives portées par les acteurs de la santé (établissements de santé, 
professionnels du territoire)
Dans ce cadre, SQY soutient une trentaine de partenaires (mise à disposition de 
locaux, subventions, soutien à l’ingénierie)

Des inégalités sociales de santé très fortes sur le territoire. L’Indice de 
Développement Humain 2 fluctue de 0,35 à Trappes à 0,82 à Voisins-le-
Bretonneux (IDF : 0,57)

Près de ¼ des ménages de La Verrière et Trappes vivent sous le seuil de 
pauvreté en 2011

24 751 Saint Quentinois supposés sans mutuelle en 2011 soit 17% de la 
population

Une population vieillissante : les personnes âgées de plus de 85 ans
tripleront en 10 ans (+ 3 000 personnes)

Le territoire bénéficie d’un large panel d’acteurs de santé (réseaux de santé, 
établissements de santé, associations, structures médico-sociales soit près de 100 
partenaires), d’outils et de dispositifs structurants tels que : l’Institut de Promotion 
de la Santé (15 000 visites par an, 23 partenaires hébergés), l’Atelier Santé Ville 
(ASV), un Lieu Écoute Jeunes (LEJ) pour les jeunes publics en situation de 
souffrance psychique
Une offre de soins satisfaisante mais de fortes disparités communales

Une réflexion engagée sur l’accompagnement des regroupements de 
professionnels de santé

Des réponses insuffisantes dans les champs de la santé mentale (2 000 
saint-quentinois en affection longue durée psychiatrique en 2011) et de 
la prise en charge des addictions
Démographie médicale : la part des généralistes de 55 ans et plus et 
un numérus clausus permettent d’anticiper une diminution du nombre 
de médecins sur le territoire

Le Schéma régional de l’Organisation des Soins ambulatoire définit la 
commune de Trappes comme zone fragile en médecins généralistes



Enjeux du Contrat Local de 
Santé (CLS) – Cadre 
structurant

Enjeux complémentaires portés 
par les acteurs du territoire

Actions

Enjeu 1 : 
Améliorer la coordination des 
acteurs et développer la visibilité 
des actions en santé menées sur 
le territoire auprès des 
populations les plus vulnérables 
(CLS)

Enjeu complémentaire 1 : 
Mettre en cohérence, coordonner et 
rendre visible l’offre globale de services 
publics et privés du territoire, à partir des 
besoins identifiés, en s’appuyant 
notamment sur les personnels du 1er

accueil (agents de médiation, personnes 
relais, éducateurs spécialisés…)

Renforcer la mission ingénierie/coordination de la CA : désigner un pilote par 
compétence, favoriser les échanges de pratiques entre professionnels
Adapter les supports de communication : associer les habitants à la réalisation 
d'outils de communication en complémentarité des supports existants

Enjeu 2 : 
Faciliter l’accès et le recours à la 
santé des personnes en situation 
de précarité (axe stratégique 3, 
objectif 3 du CLS)

Enjeu complémentaire 2 : 
Adapter et simplifier l’information en 
direction des publics

Adapter et simplifier l’information en direction des publics vulnérables faciliter 
l'information par l'oralité, prendre en compte les publics illettrés et/ou 
analphabètes, cibler les jeunes

Enjeu 3 :
Favoriser l’implantation des 
professionnels de santé sur le 
territoire (axe stratégique 4 du 
CLS)

Enjeu complémentaire 3 :
Renforcer les différentes formes de 
médiation santé de proximité 

Maintenir la médiation santé de proximité, notamment dans les foyers de 
travailleurs migrants ADOMA (médiateurs santé social)
Développer les actions permettant d’augmenter l’attractivité du territoire en 
lien avec l’université de Saint-Quentin-en-Yvelines
Soutenir le développement des nouveaux modes d’exercice et notamment 
de l’exercice regroupé des professionnels de santé

Enjeu 4 :
Fluidifier le parcours en santé 
(Axes stratégiques 2 et 3 du CLS )

Enjeu complémentaire 4 :
Améliorer l’état de santé des populations 
vulnérables, notamment autour de la 
santé mentale, de la prévention des 
addictions, de la vie affective et sexuelle 
et de l’hygiène de vie (alimentation, 
etc…)

Renforcer les Conseils Locaux de Santé Mentale (CLSM) communaux : 
élargissement de ces derniers aux bailleurs sociaux et développer une 
coordination de ces conseils
Améliorer la coordination des acteurs du champ de santé mentale en lien  
avec les secteur psychiatrique et le Réseau de Promotion pour la Santé 
Mentale des Yvelines Sud (RPSM)
Adapter la prise en charge des publics (actions portées par les acteurs du 
territoire): travailler à l'intégration de personnes souffrant de pathologies 
mentales (insertion socio professionnelle, logement, accès aux soins…) et 
faciliter l’accès aux soins des personnes à faibles ressources
Favoriser l’accès à la santé des jeunes (prévention des conduites à risque, vie 
affective et sexuelle, addictions)

Thématique : Santé
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Thématique : Culture et éducation
La convention « éducation artistique et culturelle » liant la SQY à l’Éducation Nationale pose les bases 
d’une coopération à redéfinir (en cours de renouvellement)

Atouts Faiblesses
Présence d’un réseau dense d’équipements communautaires sur tout le 
territoire de SQY (réseau des médiathèques, salles de spectacle, etc.) avec 
des actions en direction des publics spécifiques 
Un tiers de l’activité culturelle du territoire est portée par les équipements 
de proximité des quartiers prioritaires
Une politique active de développement de l’Éducation Artistique et  
Culturelle (EAC) menée en milieu scolaire et en partenariat avec 
l’Éducation Nationale
65% des établissements scolaires sont impliqués dans au moins une action 
artistique ou culturelle de SQY(405 spectacles proposés en 2013/2014)
Un soutien de SQY aux associations locales d’intérêt communautaire qui 
portent des projets spécifiques dans les quartiers prioritaires (subventions, 
aide au montage de projets, communication)
Des projets qui permettent une réelle mixité des publics afin d’éviter 
« l’entre soi »

Pas de dispositif spécifique aux quartiers prioritaires mais les 
actions de droit commun de SQY sont largement mobilisées au 
bénéfice des publics de ces quartiers

Des associations implantées sur le terrain (notamment à Elancourt et à 
Trappes) qui portent des projets au cœur des quartiers, un travail de 
proximité reconnu par les habitants

Une fragilité financière des acteurs culturels locaux (nécessaire 
diversification des sources de financement) dans un contexte 
d’optimisation de la ressource budgétaire publique

Un taux d’équipement scolaire supérieur à la moyenne de l’académie
Une politique de lutte contre le décrochage scolaire conduite par 
l’Éducation Nationale en lien avec les acteurs locaux de la prévention
Un pôle universitaire et de recherche en développement avec plus de 
15 000 étudiants (grandes écoles et université)
Installation de l’ESTACA (École des Techniques Aéronautiques et de 
Construction Automobiles) en 2015 et implantation de la future école des 
Mines Paris-Tech

Un panel de réponses à la problématique du décrochage 
scolaire à structurer, renforcer et diversifier
625 jeunes de moins de 17 ans se situent en dehors du cadre 
scolaire à SQY
1/3 des jeunes de Trappes et La Verrière n’a pas de diplôme
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Enjeux Actions
Enjeu 1 :
Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible, l’offre 
globale de services publics du territoire, à partir des besoins 
identifiés, en s’appuyant notamment les personnels du 1er

accueil (agents de médiation, personnes relais, éducateurs 
spécialisés…)

Renforcer la mission ingénierie/coordination de la CA : désigner un pilote par 
compétence, favoriser les échanges de pratiques entres professionnels 
Optimiser les supports de communication : améliorer le site internet de SQY 
(lisibilité, ergonomie)
Conforter les partenariats : renforcer le partenariat avec l'Éducation Nationale, 
et cibler davantage les quartiers prioritaires. Cibler les scolaires du 1er et 2nd

degré, les jeunes adultes et les familles

Enjeu 2 :
Adapter et simplifier l’information en direction des publics

Développer l’accès aux outils multimédia (ordinateurs, imprimantes…) 
renforcer l'accompagnement les personnes dans leur accès à l’information 
numérique (lutte contre la fracture numérique), faciliter l'information par 
l'oralité, prendre davantage en compte les publics illettrés ou analphabètes, 
cibler les jeunes

Enjeu 3 :
Promouvoir la citoyenneté et la laïcité pour faciliter 
l’appropriation de repères quant aux valeurs de la 
République et ainsi favoriser l’intégration de tous les publics 
(issus de l’immigration ou pas)

Adapter l’offre culturelle : organiser une fête annuelle fédératrice sur la laïcité 
et les valeurs de la République (agir sur le vivre ensemble)
Promouvoir la mixité des publics : échanges de classes entre établissements 
Rapprocher les jeunes publics des artistes : développer des résidences 
d'artistes en lien avec les établissements scolaires, les centres sociaux, 
médiathèques et élargissement aux familles 
Soutenir les initiatives de sensibilisation à la citoyenneté : mettre en place des 
ateliers culturels sur la citoyenneté, la laïcité et l'égalité homme/femme. 
Monter des projets à long terme avec les populations. Promouvoir et susciter 
de nouvelles initiatives (promotion des services civiques)

Enjeu 4 :
Renforcer les différentes formes de médiation culturelle et 
scolaire de proximité

Renforcer la présence humaine pour toute l’offre de services publics ou privés
dans les quartiers (renforcer avec les services civiques notamment)
Utiliser tous les leviers existants (site de Port Royal, réseau des médiathèques, 
équipements culturels et compagnies locales) favorisant l’épanouissement et 
la réussite de chaque enfant/jeune

Thématique : Culture et éducation
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Thématique : Prévention et sécurité
Les conventions liant le Conseil Départemental, les communes concernées (5) et SQY 
déterminent les modalités d’intervention des équipes éducatives

Atouts Faiblesses
4 clubs de prévention (20 postes éducatifs) répartis sur 
les 5 communes en Politique de la ville : 
Elancourt : association IFEP
Guyancourt et Magny-les-Hameaux : association 
Passerelles
La Verrière :  association Pre.Ver
Trappes : association Sauvegarde des Yvelines

Un besoin d’adaptation dans les modes 
d’intervention des équipes de terrain

Absence d’une vision globale et complémentaire 
au niveau intercommunal 

Peu de personnels éducatifs « de rue » (hormis les 
éducateurs de prévention) au regard des besoins

Une intervention unique et reconnue par les communes 
concernées

Une présence de terrain estimée parfois encore 
insuffisante malgré les progrès réalisés

Une clé de financement stable s’inscrivant dans la 
durée grâce au conventionnement pluriannuel (80 % 
Conseil départemental et 20 % SQY en substitution des 
communes)

Des petites structures associatives parfois fragilisées 
(mono activité) et fatigabilité des équipes
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Enjeux Actions
Enjeu 1 :
Mettre en cohérence, 
coordonner et rendre visible l’offre 
globale de services publics du 
territoire, à partir des besoins 
identifiés, en s’appuyant 
notamment sur les personnels du 
1er accueil (agents de médiation, 
personnes relais, éducateurs 
spécialisés…)

Renforcer la mission ingénierie/coordination de la CA : Favoriser les 
échanges de pratiques entres professionnels de la prévention 
spécialisée pour les 10-25 ans (coordination des interventions au 
regard de la mobilité des publics)
Renforcer la cohérence des parcours d’insertion : travail en réseau 
entres les acteurs de la prévention spécialisée et les autres acteurs 
de l’insertion (renforcer la logique de parcours). Mettre en place des 
cellules de veille interservices (coordination à mettre en place par la 
politique de la ville) 
Adapter l’offre de services : préserver les équipes de prévention, 
spécialisées ou non, afin de garantir un accueil alliant 
accompagnement individualisé et actions collectives dés la pré-
adolescence.
Agir sur les violences intrafamiliales et conjugales (renforcer l’action 
de la MJD et du Pôle Psycho-social du commissariat)
Sensibiliser davantage et former les professionnels et autres 
intervenants à la médiation
Suite à l’appel à projet du département des Yvelines en 2016, une 
convention unique signée entre le CD78, SQY, la ville d’Elancourt et 
le club de prévention IFEP, organise le déploiement des équipes de 
prévention sur les villes d’Elancourt, Guyancourt, La Verrière et 
Magny-les-Hameaux

Thématique : Prévention et sécurité
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Thématique : Vie sportive et associative

Atouts Faiblesses
Environ 2 600 associations actives à SQY 12 dont 191 associations 
subventionnées par SQY en 2014 (subventions allouées aux secteurs  
Emploi, Politique de la ville, Culture, le Sport, Habitat, Social, 
Coopération décentralisée et Santé)
Un tissu associatif dynamique marqué par une forte atomisation 
(beaucoup de petites structures)
300 associations employeurs, 3 900 salariés et environ 3 000 
bénévoles

Près d’une association sur 2 déclare manquer de bénévoles (46%)
Vieillissement de la pyramide des âges des administrateurs
Précarité financière accrue des petites structures 
Une pratique sportive « spontanée » (en dehors des clubs) dans les 
QP assez largement répandue non mesurable

Plus de 300 équipements sportifs (selon Insee 2016)
Plus de 529 clubs sportifs sur le territoire
35 clubs aidés en 2016 dont 30 localisés sur les 6 communes en QP 
(10 à Elancourt, 8 à Trappes, 5 à Guyancourt et 1 à La Verrière)

Les taux communaux d’équipements sportifs pour 10 000 habitants 
varient de 22 à Elancourt à 40 à Voisins-le-Bretonneux. 
2 communes ont un taux inférieur au taux national des grands pôles 
urbains : Elancourt et Trappes

Une pratique sportive perçue comme un puissant vecteur 
d'intégration sociale et de pacification sociale qui se déploie dans 
les clubs sportifs et dans certaines structures non sportives (actions 
ponctuelles du club d’entreprises FACE, centres sociaux, maisons de 
quartier, etc.)

Une dimension intégratrice peu mise en avant

Des opérations sportives d’envergure internationale organisées sur le 
territoire (HNA Open de Golf, Ryder Cup en 2018, évènements 
internationaux ou nationaux au Vélodrome national,…) et fortement 
fédératrices (Trophée des entreprises) complétées par des actions 
plus spécifiques en direction des habitants des QP (Croco Golf, 
« Allez les jeunes » proposé par le club d’entreprises FACE…)
Une politique sectorielle de SQY dont les actions favorisent 
largement la découverte de nouvelles pratiques et la mixité des 
publics

Des effets de levier à optimiser
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Enjeux Actions
Enjeu 1 : 
Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible 
l’offre de services publics du territoire, à partir des 
besoins identifiés, en s’appuyant notamment sur les 
personnels du 1er accueil (agents de médiation, 
personnes relais, éducateurs spécialisés…)

Renforcer la mission ingénierie/coordination de la 
CA : Favoriser les échanges de pratiques entre 
professionnels, accompagner les mutualisations, la 
coopération entre opérateurs sportifs 
Favoriser la coopération territoriale et les 
évènements fédérateurs : développer 
l’interconnexion entre les Bureaux d’Information 
Jeunesse (BIJ) 
Organiser des olympiades de Saint-Quentin-en-
Yvelines Organiser un évènement sur l'EURO 2016 et 
plus généralement avec les grands évènements 
sportifs nationaux ou internationaux
Soutenir les initiatives des jeunes publics :
promotion de l'engagement des jeunes et de leurs 
initiatives  
Adapter les outils de communication et les 
contenus : créer un répertoire des associations 
actives, renforcer les bornes internet gratuites,
créer une application SQY sur smartphone

Thématique : Vie sportive et associative
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Pilier 2 : Le cadre de vie et le 
renouvellement urbain

Constats généraux : 

- L’attractivité des quartiers prioritaires, facteur de cohésion sociale, est 
à renforcer 

- Lien insuffisant entre l’urbain, l’humain et l’économique (cohérence et 
globalité de l’approche devant aboutir à un projet de territoire)

- Le renouvellement urbain doit être pensé à partir des QP afin d’agir 
sur les fractures territoriales et sociales

- Le vieillissement du bâti (équipements et espaces publics, logements, 
locaux d’activité) induit d’élargir la démarche de renouvellement 
urbain à d’autres QP (Elancourt, Guyancourt)
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Thématique : Aménagement et urbanisme
Un Programme de Rénovation Urbaine (PRU2) doit être annexé au Contrat de ville 
Un Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) est en cours d’élaboration
Un Plan Développement Durable est mis en œuvre

Atouts Faiblesses
Un PLU Intercommunal (doté d’un Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable - PADD) 
Un projet de territoire en cours d’élaboration 
Un Contrat de Développement de Territoire (CDT) 
adopté

Des financements insuffisants pour la réalisation des 
nombreux projets structurants du CDT

Le Projet de Renouvellement Urbain 2 (PRU2) concerne
principalement la ville de Trappes (programme d’intérêt 
national) : nécessité de finaliser et consolider le projet 
urbain engagé dans le cadre du PRU1 et avoir une vision 
de la ville à 10/15 ans

Opération d’intérêt régional pour les villes de La Verrière 
et Plaisir

Un cadre national structuré défini par l’ANRU :
Signature d’un protocole de préfiguration en 2018
Elaboration de la Convention de Rénovation Urbaine au 
plus tard en décembre 2018 

Une Direction projet désormais opérationnelle et 
positionnée à la direction de l’habitat et de la 
Rénovation Urbaine de SQY

Incertitude quant aux capacités de financement des 
partenaires dans un contexte d’optimisation de la 
ressource publique

Une démarche complexe mobilisant de nombreux 
partenaires
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Enjeux Actions

Enjeu 1 : 
Articuler les dynamiques de renouvellement urbain sur les QP 
avec les projets de développement/renouvellement urbain à 
proximité de ces QP

Mettre en place un Pilotage partagé par l'agglomération (dans le cadre de ses compétences 
actuelles et à venir) avec les communes des projets de développement et de renouvellement 
urbain (mobilisation foncière notamment) 
Mettre en place une concertation large (habitants, associations, commerçants, bailleurs…) 
pour chaque projet concerné
Veiller à la cohérence des projets avec les schémas et contrats validés ou en cours de 
validation (PLUi)

Enjeu 2 : 
Requalifier les espaces publics, relier les quartiers aux centres 
villes, aux pôles de transport multimodaux et aux équipements 
structurants du territoire

Diagnostiquer les besoins et usages des habitants pour adapter les projets 
Intégrer la réflexion sur le devenir des QP dans une approche pluridisciplinaire et dans une 
réflexion plus large menée à l’échelle du territoire 
Travailler à la continuité des trames viaires pour favoriser le désenclavement des QP
Prendre en compte les sentiments d'insécurité des publics féminins en particulier dans tous les 
projets d'aménagement (s'appuyer sur des groupes témoins de femmes) 

Enjeu 3 : 
Renforcer l’animation urbaine du territoire et des QP

Densifier l'espace urbain et créer des lieux de vie de proximité (autres que les centres 
commerciaux)

Enjeu 4 : 
Renforcer les identités du territoire, améliorer les capacités à se 
repérer sur le territoire et valoriser les paysages et les éléments 
du patrimoine (naturels, architecturaux…)

Mener des actions de sensibilisation et de découvertes des ressources du territoire destinées au 
grand public
Mettre en place une action de découverte du territoire (par ex 1er dimanche du mois 
« baladobus ») 
Identifier les spécificités de l’offre de services publics et notamment de ses outils structurants  
Harmoniser la signalétique des communes dans Saint-Quentin-en-Yvelines (notamment les 
entrées de ville) 
Renforcer le sentiment d'appartenance à SQY (visuel commun, logo) tout en intégrant les 
dynamiques des communes limitrophes (ex : PNR)

Enjeu 5 : 
« Poursuivre le développement équilibré » de Saint-Quentin-en-
Yvelines (répartition des logements sociaux, diversifier la 
population - mixité -, politique de peuplement, etc.)

Mettre en œuvre la conférence intercommunale du logement (convention mixité sociale) : en 
lien avec les orientations du PLH 
Travailler à une meilleure répartition du contingent DALO des communes en lien avec les 
orientations du PLH

Enjeu 6 : 
Rénovation des équipements publics vieillissants des QP 
(Altération « physique » du cadre bâti)

Intégrer la rénovation urbaine dans une logique de développement durable (Principe du 
PNRU2)

Thématique : Aménagement et urbanisme
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Thématique : Transports et déplacements 
Le Plan Local de Déplacement (PLD) organise les orientations en terme de 
développement des mobilités

Atouts Faiblesses

Un réseau dense de transports en commun desservant 
les QP 
Une politique de droit commun structurée et 
ambitieuse (cœur de métier de SQY) mise en œuvre 
dans le cadre d’un PLD (Plan Local de déplacements) 
qui inclut différents PDIE (Plan de Déplacements Inter-
Entreprises)
Une desserte des QP optimisée aux amplitudes 
horaires élargies

Les habitants de la Plaine de Neauphle à Trappes sont 
ceux qui se déplacent le moins (3 déplacements par 
jour et par personne contre 3,5 pour les Saint-
Quentinois)

1/3 des trajets domicile/travail ont lieu au sein du 
périmètre de l’agglomération (% supérieur à la 
moyenne constatée en Région IDF)
Temps d’accès moyen des quartiers prioritaires à la 
gare la plus proche : 13mn
15 % des déplacements sont réalisés en transports en 
commun à SQY (30 % à Trappes et 21% à La Verrière)

Mode de déplacement prioritaire : la voiture (51% des 
déplacements)
Un faible taux de motorisation à La Verrière (70 % pour 
86 % pour l’ensemble de l’agglomération) qui 
témoigne de la précarité économique des ménages 
de la commune

Un dispositif de prévention de la délinquance (agents 
de médiation cofinancés par la SQY) sur le réseau et 
les abords des équipements scolaires
Un élargissement récent de la vidéo surveillance

Un nombre d’incidents limités sur le réseau mais 
quelques lignes de bus plus exposées 
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Enjeux Actions
Enjeu 1 :
Intégrer les QP dans les projets structurants 
relevant de la politique « Transports et 
déplacements »

Fluidifier les circulations des habitants en 
s’appuyant sur les usages quel que soit le 
mode de transport choisi 
Assurer des liaisons entre les quartiers 
prioritaires et les autres quartiers de 
l'agglomération

Enjeu 2 : 
Faciliter la mobilité des publics

Promouvoir l'utilisation des nouveaux modes 
de transport (covoiturage, deux roues,…)
Créer des structures de franchissement 
sécurisées sur la N10 (piétons et vélos)
Adapter l'amplitude horaire des bus en 
fonction des besoins des actifs notamment

Enjeu 3 : 
Favoriser l’usage des nouveaux modes de 
transport

Promouvoir l'utilisation des nouveaux modes 
de transport (covoiturage, deux roues,…)
Dédier des espaces aux vélos (aires de 
stationnement dédiées, pistes cyclables)
Développer les outils d'apprentissage tels 
que "Wimoov" notamment

Thématique : Transports et déplacements
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Thématique : Habitat
Le Programme Local de l’Habitat (PLH) engage SQY sur la construction de logements 
neufs notamment

Atouts Faiblesses
92 131 logements (SQY12 – Insee RP 2014) sur le territoire dont 89 042 de résidences 
principales (source DGI 2016 )  ; près de 30 376 logements sociaux sur SQY 12 (source 
SRU 2016) et 115 395 logements sociaux sur les Yvelines (source RPLS 2014) - soit environ 
26% du parc social yvelinois alors que SQY accueille 16% de la population du 
département)
13 279 logements en quartiers prioritaires (selon le comptage SQY 2015)

Un déséquilibre dans la répartition des logements sociaux. Des zones 
de « concentration » importantes à Trappes et La Verrière notamment
L’offre de logements reste globalement insuffisante et parfois 
inadaptée pour les salariés des entreprises du territoire
Une insuffisance de logements intermédiaires à l’échelle de 
l’agglomération mais des situations contrastées selon les communes
Un marché locatif libre restreint et donc cher

Le PLH 2 (Programme Local de l’Habitat) prévoit 7 798 logements à produire entre 2012 
et 2017 (1/3 locatif social, 1/3 d’accession libre, 1/3 accession aidée) soit environ une 
moyenne de 1 300 logements par an
Le bilan à mi parcours (2012/2014) du PLH 2 fait état d’une production prévisionnelle de 
3 575 logements (140 permis de construire) 
Un taux de réalisation de 46 % de l’objectif total et de 93 %  de l’objectif à mi parcours
Les permis de construire (PC) se répartissent en 48 % de logements sociaux (dont 6 sur 
10 sont des logements spécifiques : étudiants, séniors, jeunes actifs), 13 % d’accession 
aidée et 39 % d’accession libre
94 % des logements sont des collectifs

Le bilan à mi parcours du PLH 2 souligne l’importance d’orienter la 
production de logements sociaux vers les logements familiaux
Il constate que la production de PLAI est à augmenter pour répondre à 
la demande enregistrée par les services logements
Pour l’accession libre, le PLH 2 souligne la nécessaire adaptation des 
produits au marché local (taille, surface, coûts de gestion)
Rareté du foncier disponible
La construction de logements en accession aidée reste peu importante 
au regard des besoins. Le dispositif d’aide reste peu lisible par les 
acheteurs

37% de logements sociaux et 13% de locatif privé
Une dynamique de renouvellement urbain engagée depuis 10 ans à Trappes et La 
Verrière
Un plan de rénovation engagé pour les foyers ADOMA (démolition- reconstruction 
achevée à La Verrière, rénovation engagée ou prévue sur les autres sites : Trappes, 
Elancourt et Guyancourt)

Un parc social vieillissant géré par 29 bailleurs (Trappes et La Verrière 
ont le parc social le plus ancien)
Des foyers ADOMA parfois fortement dégradés mais un programme de 
rénovation engagé
Une insuffisante prise en compte des DALO et une répartition 
géographique insatisfaisante

Une action partenariale pour traiter les copropriétés dégradées => Un Plan de 
Sauvegarde engagé dans une copropriété à Trappes (les Terrasses de Sand) prévoyant 
d’importants travaux de rénovation (baisse des dépenses énergétiques prévue de 55 
%) et un accompagnement social des 54 copropriétaires

Des copropriétés dégradées ou en voie de dégradation

Un dispositif de rapprochement de l’offre et de la demande de logements adaptés pour 
les personnes handicapées opérationnel
Une prise en compte des besoins en logements des salariés non résidents à SQY par le 
service logement de la SQY : élaboration d’un guide pratique pour informer, conseiller, 
orienter et accompagner les salariés dans leur recherche de logement

Une forte demande de rapprochement domicile /travail
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Enjeux Actions
Enjeu 1 : 
Proposer une offre diversifiée de logements locatifs sociaux et 
intermédiaires et faciliter l’accession à la propriété aidée 
Proposer une offre de logements spécifiques adaptée aux 
besoins du territoire (hébergement d’urgence, séniors, personnes 
en situation de handicap…)

Améliorer la communication sur le logement intermédiaire 
Promouvoir et développer la bourse au logement adapté (handicap et autres publics)
Recenser les logements adaptés et adaptables
Dans les projets de création de nouveaux quartiers : intégrer la diversité des « modes 
d’habiter », maîtriser le coût du logement en agissant sur la charge foncière par 
exemple 
Favoriser la coopération inter bailleurs sur l'agglomération 
Développer des produits innovants tels que les résidences intergénérationnelles de 
maintien à domicile

Enjeu 2 : 
Fluidifier le circuit de l’hébergement en proposant une offre 
adaptée de logements (PLH)

Développer l’offre pour les étudiants et jeunes actifs (ex : finaliser les projets actuels de 
création de structures)
Poursuivre le développement de l’offre de logement adapté (hébergement) pour 
répondre à la demande des jeunes du territoire (ex : soutenir le développement des FJT 
au regard des besoins en logements des jeunes)
Renforcer le travail partenarial autour du logement des jeunes (conforter l’animation des 
dispositifs liés aux jeunes)

Enjeu 3 : 
Gestion Urbaine de Proximité (GUP) : Mutualiser les bonnes 
pratiques et essaimages éventuels. Quelle place des habitants ?

Essaimer l'extranet GUP mis en place à Trappes
Mobiliser les habitants dans les structures existantes (conseils de quartiers, associations 
d'habitants, de locataires, de copropriétaires….) 
Informer les habitants sur la place et le rôle de chacun des acteurs de la GUP 
Mettre en place des outils partagés dans le cadre de la GUP (ex : numéro d'appel 
commun, charte des bonnes pratiques, coordination par SQY ?)

Enjeu 4 : 
Mettre en place une veille des copropriétés afin d’éviter 
l’émergence de nouveaux QP

Action en cours menée par la Direction de l’Habitat de la SQY : recensement des 
copropriétés montrant des signes de fragilité et mise en place d’actions préventives

Enjeu 5 : 
Information et pédagogie pour l’accompagnement des 
populations, et notamment les plus vulnérables, dans l’accès 
et/ou le maintien dans le logement (accession et location)

Élaborer un livret d'accueil et organiser des réunions d'information pour les nouveaux 
habitants (information sur les charges locatives et de copropriétés, 
entretien/maintenance, gestion des troubles du voisinage dont les nuisances sonores…) 
Mutualiser les bonnes pratiques déjà existantes à Saint-Quentin-en-Yvelines 

Thématique : Habitat
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Thématique : Commerces

Atouts Faiblesses

Une étude est en cours de réalisation : 
« Étude de développement stratégique de 
l’offre commerciale de l’agglomération de 
Saint Quentin en Yvelines »

Le commerce de quartier tend à 
s’uniformiser et se fragilise (perte de diversité 
et de qualité et absence de rentabilité 
économique)
Des commerces de quartiers non visibles, 
non ouverts sur l’espace public

Le dispositif Zone Franche Urbaine sur 
Trappes est prolongé jusqu’à 2020 (1 643 
emploi en 2013)
- Clause d’embauche avec 1/3 de 

résidents en QP
- Diversification du tissu économique et 

implantation de commerces de proximité

Difficulté à positionner les actifs des QP sur 
les postes proposés par les entreprises de la 
ZFU (formation insuffisante)

L’économie résidentielle : un des moteurs
pour les QP
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Enjeux Actions
Enjeu 1 :
Intégrer la problématique des QP dans la 
politique communautaire de promotion de 
l’économie résidentielle

Penser les quartiers dans leur globalité 
(dimension économique, habitat, 
commerce, santé,….)
Penser les complémentarités et la diversité 
entre les commerces
Adapter l’offre commerciale à l’évolution 
des besoins des habitants
Soutenir un développement économique 
prenant en compte les diverses formes 
d’entreprenariat (SARL, EURL, statut 
associatif, coopérative…) sans opposer un 
système à un autre

ENJEU TRANSVERSAL / L’égalité Femme/Homme
Enjeu 1 : 
Faciliter la mobilité des femmes (sécurisation 
des transports en commun)

Identifier les lieux anxiogènes (diagnostic en 
marchant, éclairage abris bus, etc…) en 
s’appuyant sur des groupes témoin

Thématique : Commerces
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Pilier 3 : Le développement économique et l’emploi

Constats généraux : 

- Décalage entre l’offre et la demande d’emploi à SQY (emplois plus qualifiés que 
la population active)

- Perte de repères quant au socle du vivre ensemble dans la société française et 
notamment dans l’entreprise (méconnaissance des codes de l’entreprise, savoirs-
être peu compatibles avec le travail en entreprise, remise en cause de la 
légitimité, de l’autorité et de la hiérarchie) dans un contexte de crise des valeurs et 
de crise économique : agir sur l’employabilité

- Une offre de services complexe, multiple, hétéroclite, atomisée et insuffisamment 
coordonnée en direction des demandeurs d’emploi, des entreprises et des 
professionnels
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Thématique : Développement économique
Le Contrat de Développement Territorial (CDT) liant l’État, SQY , les Départements des Yvelines 
et de l’Essonne et les trois autres intercommunalités de Paris-Saclay, définit les projets de 
développement de ces territoires stratégiques
Le PLIE liant l’État, le Département, la Région et SQY met en œuvre des parcours coordonnées 
visant à la mise en emploi des publics en difficulté sur le marché du travail

Atouts Faiblesses
2ème pôle économique de l’ouest parisien : 140 663 emplois à SQY (source 
DADS 2014)
Un taux d’emploi très favorable : 1,20 ; 0,79 dans les Yvelines (source DDAS 
2014)
35 % des actifs de l’agglomération travaillent à SQY
Une grande diversité du tissu économique : 93,6% des établissements sont des 
TPE
35 entreprises de plus de 500 salariés (0,2% des entreprises totalise 32,5% de 
l’emploi)
Près de 1 882 créations d’entreprises en 2016 (taux de création de 13 %, 9 % 
dans les Yvelines)
8 Pôles de compétitivité dont plus de 50 entreprises et 4 centres de recherche
6 filières d’excellence : Aéronautique/spatial/défense, Automobile, Numérique, 
BTP/Énergie/environnement, Banque/Finance/Assurance, Santé
Un Contrat de Développement Territorial (CDT) ambitieux (OIN) qui doit 
largement concourir à renforcer l’attractivité du territoire dans les 15 
prochaines années

Insuffisante adéquation entre le profil des 
emplois proposés et les niveaux de formation 
et de qualification des actifs résidents (37,6 % 
des emplois sont des postes de cadres, 
ingénieurs ou assimilés, 28,6 % pour la région 
Ile-de-France)

Disparité sensible entre le volume des emplois 
masculins et celui des emplois féminins 
(prééminence des fonctions ingénieurs, 
cadres et assimilés ; une présence importante 
de sièges sociaux)

Le dispositif Zone Franche Urbaine sur Trappes est prolongé jusqu’à 2020 (1 643 
emploi en 2013)
La présence de nombreux autoentrepreneurs dans les Quartiers Prioritaires

Un tissu économique fragilisé par la 
ralentissement économique
Quelle disponibilité foncière pour développer 
des locaux d’activité et renforcer l’attractivité 
du territoire ?
Des auto-entrepreneurs souvent isolés
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Enjeux Actions
Enjeu 1 :
Rôle de l’agglomération : animation des réseaux 
professionnels, promotion et communication (dont 
marketing territorial) auprès des entreprises, des 
professionnels, des habitants et des partenaires ciblés 
hors du territoire

Favoriser la recherche d’emploi et la mobilité professionnelle des publics des QP : les jeunes, les 
femmes, les séniors, les bénéficiaires des minima sociaux et salariés 
Organiser des évènements et rencontres réguliers au sein des QPV en associant les habitants et les 
acteurs du développement économiques et de l’emploi (soirées création d'entreprises, sessions 
d'informations thématiques, forum de l’emploi ou de l’apprentissage, tables rondes sur des
problématiques - freins à l’emploi - rencontrées par les habitants par exemple…)
Rechercher de nouvelles réponses partenariales pour faciliter l’apprentissage et l’accès à l’emploi : 
création d’une bourse de stages au niveau intercommunal, poursuivre les actions de parrainage, 
création et/ou implantation de groupements d’employeurs, mobiliser les publics et coordonner les 
acteurs autour des actions de recrutement des entreprises
Faciliter l’accès à la formation en tenant compte des besoins des entreprises et des potentiels des 
publics : qualifier les publics de bas niveau de qualification et valoriser les réussites
Favoriser le rapprochement publics/entreprises : proposer aux entreprises de s'impliquer dans des 
conseils d'administration des partenaires associatifs intervenant dans le champ de l’emploi, ou dans le 
cadre d’actions en direction des publics en difficulté sur le marché du travail dans le cadre de leur 
politique RSE notamment
Adapter l’offre de services en privilégiant l'immersion en entreprise des publics à partir des réalités de 
l’entreprise et des besoins de ces publics 

Enjeu 2 :
Nécessaire coordination et complémentarité des 
acteurs du développement économique, de l’emploi, 
de l’insertion et de la formation professionnelle

Élaborer un plan de communication afin de mieux connaitre et promouvoir l’offre de services 
multiforme du territoire (plateforme RH, Cité des métiers, Maison de l’entreprise…) 

Enjeu 3 :
Consolidation et pérennisation des outils structurants : 
capitaliser les expériences et envisager des 
mutualisations

État des lieux/diagnostic des outils du territoire (la pertinence, l’adaptation aux besoins, la 
complémentarité) pour faciliter des mutualisations et/ou consolidations éventuelles, formation des 
administrateurs et accompagnement des salariés
Porter une attention accrue aux porteurs de projets innovants dans les QPV (développement 
économique et emploi) 
Consolider les outils existants : Ecole de la deuxième chance, clauses d’insertion dans les marchés 
publics et privés, etc.

Enjeu 4 :
Rapprocher l’offre et la demande d’emploi du 
Territoire

Recenser et affiner les besoins en compétences des entreprises par filière et adapter l’offre de 
formation en lien avec les structures d’accueil des publics 
Mise en place d'une Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences du Territoire 
opérationnelle (GPECT)

Thématique : Développement économique
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Thématique : Emploi, Insertion, Formation, Orientation

Atouts Faiblesses
Un taux de chômage inférieur aux moyennes régionale 
et nationale mais une augmentation soutenue du 
nombre de demandeurs d’emploi depuis 3 ans
Un taux de chômage supérieur aux taux estimé dans les 
Yvelines :10,3% pour les Yvelines et 10,7% sur 
l’agglomération de SQY (Insee 2014)
Des outils structurants moteurs des dynamiques de 
remise en emploi (Club d’entreprises FACE, PLIE, Cité des 
métiers, Mission Locale, E2C78,…)
De 2007 à 2013 : 2 159 personnes accompagnées par le 
PLIE et 1 123 sorties en emploi durable 

Taux de chômage des 15-64 ans : près de 11% en 
moyenne mais fortes disparités communales (12 à 25 % 
dans les QP)
Multiplicité d’acteurs intervenant dans le champ de 
l’emploi/insertion et lisibilité incertaine de cette offre de 
services pour les publics et les entreprises
Turn over important des professionnels dans ces 
structures

Dispositifs et outils d’accompagnement de proximité et 
individualisé auprès des publics les plus vulnérables sur le 
marché du travail

Des dispositifs et outils d’accompagnement à renforcer 
(aspects quantitatif et qualitatif), en complémentarité de 
l’offre de services de Pôle emploi, afin de garantir un 
impact significatif (effet de levier parfois insuffisant)  
Les dispositifs de retour à l’emploi (CUI et Emploi 
d’avenir) pour les populations les plus fragiles sont peu 
développés dans les associations et les collectivités du 
territoire

Un pôle universitaire et de recherche qui compte plus de 
17 016 étudiants (année 2016-2017)
Plusieurs réseaux d’entreprises présents sur le territoire 
Un réseau d’entreprises impliquées concrètement sur le 
territoire mais à renforcer

Des freins à l’emploi insuffisamment pris en compte 
parmi les publics éloignés du marché du travail 
(formation professionnelle, mobilité, apprentissage du 
français, garde d’enfants)
Fragilité financière des structures portant les outils de 
levée des freins à l’emploi
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Enjeux Actions
Enjeu 5 :
Structurer l’offre de services du territoire (développement 
économique, emploi, insertion, formation professionnelle et 
orientation) par la création d’une plateforme dédiée aux 
entreprises, aux habitants et aux professionnels

Optimiser l’accès à l’information : création d'une plateforme 
d'informations dédiée à l’emploi, à la formation, à 
l’orientation professionnelle et au développement 
économique (site et/ou guide)
Maintien d’un accueil physique pour les habitants des QPV

Mettre en place une offre de services en direction des 
demandeurs d’emploi et des salariés visant à faciliter la levée 
des freins à l’emploi (covoiturage, prêt de vélo, modes de 
garde d'enfant, apprentissage du français….)

Enjeu 6 : 
Proposer une offre de services individualisée et en face à face 
pour les publics les plus vulnérables (Nouvelles Technologies 
de l’Information et de la Communication (NTIC), maîtrise du 
français, maîtrise des codes et des repères de l’administration 
française…)

Faire connaitre l’offre de services permettant l’acquisition des 
compétences de base et indispensables à la réussite d’un 
parcours professionnel (offre linguistique, NTIC, remise à 
niveau, codes de l’entreprise, savoirs-être…)
Favoriser les relations avec les acteurs de l’emploi et de la 
formation : Développer le dispositif Point Services aux 
Particuliers pour prévenir et régler les litiges (en lien avec la 
MJD), pour favoriser le dialogue entre l’usager, les institutions 
et les entreprises publiques et privées

Enjeu transversal lutte contre les discriminations 
Prendre en compte les problématiques des séniors 
(reconversion) et celles des publics résidants dans le QPV

Thématique : Emploi, Insertion, Formation, Orientation
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III – Les volets communaux du Contrat de ville

A. Elancourt

B. Guyancourt

C. La Verrière

D. Maurepas

E. Plaisir

F. Trappes-en-Yvelines

G. Magny-les-Hameaux

Les tableaux proposés ci dessous sont des extractions des documents 
complets situés en annexe (document A3) et peuvent contenir des 
éléments de ressentis ainsi que des éléments objectivés
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A. Elancourt

Atouts Faiblesses

Pilier 1 – Cohésion sociale
Accès au droit
Soutien à la parentalité, Soutien à la médiation familiale
Accompagnement pour les difficultés de gestion des foyers, Permanence d’une assistante sociale, 
Ateliers d’alphabétisation 
Santé
Forum Santé Jeunes, Bureau Information JEUNESSE (BIJE), Lieu Écoute Jeunes, Conférences 
d’informations sur la santé (avec l’IPS)
Séniors 
Animations séniors, Conférences et réunions publiques (santé, droits, prévention…)
Culture éducation
Forte volonté municipale de lutter contre l’échec scolaire et favoriser l’égalité des chances, Ecole
numérique (TNI, Tablettes, visioconférences, soutien scolaire en ligne, e-learning, CLASS, DRE)
Prévention de la délinquance
Dispositif de vidéo protection, Redéploiement du CLSPD / Création de CQSPD, Sectorisation des 
agents de Police Municipale, Passeport et contrats citoyen, Fêtes de quartiers
Vie associative et sportive
Aides administratives, techniques, logistiques et financières par la Mairie, Rôle fédérateur du Centre 
Social Municipal
Axes transversaux traités dans le cadre des outils et dispositifs présents ou à mettre en place sur le 
territoire

Accès au droit : Difficulté de certains ménages dans la 
gestion du foyer familial
Barrière de la langue. Difficulté d’accès aux soins et aux 
premières nécessités
Santé : Mal être de certains adolescents. Manque 
d’information des jeunes, des parents, des professionnels 
sur les conduites addictives 
Séniors : Isolement et mobilité réduite, difficultés 
financières, difficulté d’entretien de l’habitat, accès aux 
soins et maintien à domicile. Escroquerie aux séniors
Culture/éducation : Difficulté de certains parents à suivre 
la scolarité et l’éducation de leurs enfants
Prévention de la délinquance : problématique liée à la 
tranquillité publique et à la délinquance
Vie associative et sportive : Essoufflement des 
associations de quartiers

Pilier 2 – Cadre de vie et renouvellement urbain
Réaménagement des quartiers en cours (résidentialisation, création d’aires de jeux, 
réaménagement des voiries, stationnement et renforcement des éclairages publics), Diminution 
progressive du sentiment d’insécurité, Amélioration de la propreté des quartiers

Pilier 3 – Développement économique et emploi
Réunions d’informations pour les commerçants et artisans (sécurité, accessibilité), Création d’un 
Espace Emploi, accompagnement à la recherche d’emploi, ateliers e-center (formations 
informatiques)

Essoufflement des associations de commerçants
Manque de dynamisation des centres commerciaux de 
proximité
Enclavement des centre commerciaux de proximité
Conjoncture économique nationale défavorable, 
marché de l’emploi dégradé et freins à l’emploi
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Enjeux Actions

Pilier 1 – Accès au droit : renforcer l’efficacité de l’accès au 
droit par la pérennisation des actions menées et amélioration 
de leur visibilité
Santé : renforcer les actions de prévention en direction de la 
jeunesse

Séniors : renforcer l’accompagnement des séniors dans leur vie 
quotidienne

Culture et éducation : favoriser la réussite scolaire de tous les 
élancourtois

Prévention de la délinquance : élaboration et mise en œuvre 
d’une stratégie locale de sécurité et de prévention de la 
délinquance (jeunes, tranquillité publique, violences intra 
familiales)
Vie associative et sportive : renforcer le lien social et le bien 
vivre ensemble

Exemples : créer une antenne PSP, pérenniser les ateliers d’alphabétisation , 
conserver la permanence de l’assistante sociale, renforcement des actions de 
soutien à la parentalité….
Exemples : mettre en place des actions de sensibilisation et d’information 
auprès des parents et des personnels en charge de la jeunesse, pérenniser le 
Forum Santé Jeunes….
Exemples : projet de création d’une maison de retraite, d’une résidence 
séniors. Organiser des animations, des informations…
Exemples : pérenniser l’école numérique et le dispositif de réussite éducative, 
soutien scolaire en ligne gratuit…
Exemples : poursuivre le développement du dispositif de vidéo-protection 
mettre en œuvre 2 nouveaux CQSPD (Conseil de Quartier de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance…)

Exemples : concevoir un lieu « ressources » pour les associations locales, 
développer des actions intergénérationnelles…

Pilier 2 : finaliser les opérations de réaménagement des quartiers 
des Petits Prés et des 7 Mares

Exemples : travaux de résidentialisation, de réhabilitation, de rénovation des 
squares publics, améliorer les circulations et liaisons, clarifications foncières….

Pilier 3 : renforcer l’attractivité des centres commerciaux de 
proximité (quartiers des 7 Mares et des Petits Prés)

Exemples : renforcer et améliorer la signalétique, rénover la dalle du centre 
commercial des 7 Mares, fédérer les commerçants sur des projets de 
dynamisation des centres commerciaux, développer l’auto-entreprenariat
Mise en place d’actions collectives sur la mobilité, l’estime de soi et la 
préparation à l’entretien d’embauche, développer les actions e-center et 
passeport citoyen

A. Elancourt
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B. Guyancourt

Atouts Faiblesses
Pilier 1 - Cohésion sociale
56% de la population est âgée de moins de 40 ans (Insee RP 2015)
De nombreux équipements sociaux dans le quartier : le centre social du Pont du Routoir 
(espace Yves Montand et équipement Pasteur), l’équipement Pierre Mendès-France, le secteur 
d’action sociale, la protection maternelle et infantile et  le Club de Prévention « Passerelles »
Et en dehors du quartier : La Boutique Info Jeunes, le Point Jeunes de la République, 
Mixité culturelle : les personnes immigrées représentent 15,3% de la population du Pont du 
Routoir (Insee 2010)
Un projet de maison pluri-professionnelle de santé est engagé (2016/2017) à Villaroy
L’offre culturelle de la ville repose sur plusieurs équipements d’envergure  : la Ferme de Bel-Ébat, 
la Batterie et la salle d’expositions
La commune est engagée dans un Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance
Les habitants du Comité d’animation du Centre social ont participé à l’élaboration du Contrat 
de ville de Guyancourt
1 médiateur social de proximité intervient au quotidien
Un dispositif de réussite éducative pour accompagner les enfants en difficulté scolaire
De nombreux équipements sportifs : un gymnase, une piscine, un terrain en accès libre

La part des jeunes non-scolarisés entre 15/17 ans est de 9,4% au Pont du Routoir.
Les jeunes et les séniors de la résidence sociale participent peu à la vie du quartier
23,5% de familles mono parentales
Constats chez les professionnels de l’éducation : difficulté d’acquisition des 
apprentissages fondamentaux. 

Pilier 2 - Cadre de vie et renouvellement urbain
Nombreuses animations dans le quartier autour du développement durable, foire brocante, 
animation pieds d’immeubles, etc…)
Une vingtaine de commerces concentrés sur la place du marché
Une restructuration récente du Centre commercial
Une nouvelle école a été ouverte en 2014 : Jean Lurçat/Elsa Triolet
Des espaces publics bien entretenus
Restauration récente du foyer ADOMA : transformation en résidence sociale
Une clinique de soins de suite sera créée

Nécessité de requalifier l’espace public. Nécessité de sécuriser le trafic, de faciliter 
la lecture de l’espace et de favoriser un maillage intermodal. Mise aux normes 
d’accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite (PMR)
Paupérisation et précarisation des ménages : un nombre de demandeurs de 
logement en augmentation : + 40% en 2 ans. 
Une hausse des procédures d’expulsion 
Le parcours résidentiel des ménages est quasiment figé (taux de rotation de 5%) 
malgré l’augmentation du parc de logements sociaux sur la commune

Pilier 3 - Développement économique et emploi
Le taux d’emploi au Pont du Routoir est de 60,3% (Insee 2010)
En mars 2015 : 650 demandeurs d’emploi ont bénéficié d’un accompagnement renforcé pour 
l’ensemble de la commune
En 2014 : 117 sorties positives 
Octroi de cartes téléphoniques et de tickets de transport pour les demandeurs d’emploi
Une palette diverse d’actions de remobilisation, d’accompagnement renforcé, intensif, 
sécurisation des parcours….est proposée aux demandeurs d’emploi.

La part des ménages recevant au moins une allocation de chômage est de 24,9%
Le nombre de demandeurs d’emploi a augmenté de 6,2% en 1 an (1314 
demandeurs d’emploi en avril 2014)

En mars 2015 : 1430 demandeurs d’emploi à Guyancourt (Cat A en janvier 2018 –
DEFM 2018), soit une augmentation de 2,88% en 1 an (DEFM 2017-2018). 
Au service emploi de la ville les passages ont augmenté de 110% sur 5 ans. Les 
demandes d’entretien individuel ont augmenté de 50% en 2015
56% du public reçu au service emploi est de niveau inférieur au certificat 
d’Aptitude Professionnelle (dont 33% sans diplôme)
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Enjeux Actions
Pilier 1 – Cohésion sociale
Accès au droit, aux services publics, à la citoyenneté :
- Développer l’accès au droit/la médiation/l’accès aux 
services publics
- Développer le lien social et la participation des 
habitants
- Mixité culturelle : développer des actions d’éducation à 
la citoyenneté, au vivre ensemble et à la laïcité
- Parentalité : renforcer l’accompagnement à la 
parentalité, notamment des familles monoparentales

- Santé : accompagner les personnes handicapées et 
dépendantes/Améliorer le suivi des problématiques de 
santé mentale

- Éducation : améliorer l’accès à l’éducation

- Culture : améliorer l’accès à la culture, améliorer 
l’accès aux nouvelles technologies

- Vie associative et sportive : accompagner les 
associations dans leurs démarches administratives et 
dans le montage des projets. Développer les activités 
pour les 6-16 ans

- Sécurité et tranquillité publique : poursuivre les 
orientations définies par le Contrat Local de Sécurité et 
de Prévention de la Délinquance (CLSPD)/Renforcer la 
prévention générale et spécialisée

Exemples : Mise en place d’un Point Services aux Particuliers, développement des 
activités permettant aux habitants de connaitre l’environnement institutionnel, 
mise en place d’un Conseil citoyen, mise en place d’actions valorisant la diversité 
culturelle, responsabilisation et autonomisation du public jeune, diversification de 
l’offre de participation, adaptation des horaires des équipements de proximité, 
développement des modes de garde…
Exemples : soutien des actions à la vie citoyenne et à la laïcité, développement 
de l’apprentissage à la citoyenneté et au vivre ensemble à travers les activités 
sportives et culturelles, création d’une exposition sur l’égalité homme/femme 
avec des jeunes….
Exemples : développement des activités de l’École des parents, de 
l’accompagnement des familles, proposer un mode de garde à domicile tôt le 
matin et/ou tard le soir…
Exemples : dispositif de maintien à domicile du CCAS, ouverture de plus de classes 
spécifiques dans les écoles pour les élèves handicapés, création d’un pôle 
personnes âgées…
Exemples : maintien de la permanence CMPA (Centre Médico Psychologique 
pour Adultes) au Centre social du Routoir, création d’un Conseil Local de Santé 
Mentale…
Exemples : renforcement du Dispositif de Réussite Éducative (DRE), 
Développement d’actions de co-éducation…
Exemples : maintien de la politique de tarification, poursuite des ateliers-théâtre 
organisés, mise en place d’une résidence artistique, création d’un « Pass culture »

Exemples : développement du dispositif d’aide « Pass sport et loisirs »

Exemples : Poursuite de la coordination du Conseil Local de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance. Mise en place d’une Stratégie Territoriale de 
Sécurité et de Prévention de la Délinquance. Re-conventionnement de la 
Prévention spécialisée, prévention de la récidive : développement d’un dispositif 
d’accueil de personnes condamnées à l’exécution de travaux d’intérêt général, 
mise en place d’outils d’écoute et d’apaisement des parents

B. Guyancourt
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Enjeux Actions 

Pilier 2 - Cadre de vie et renouvellement urbain
Urbanisme, transport, habitat, commerces 

- Continuer la rénovation urbaine du secteur
- Améliorer la sécurité et faciliter les déplacements 
- Renforcer le plan d’actions mis en place sur le 
développement durable
- Veiller à la diversité de la typologie des logements dans les 
nouveaux programmes
- Renforcer l’accompagnement des publics (locataires et 
propriétaires)
- Accompagner les commerçants dans la gestion quotidienne 
des problèmes liés à l’environnement et dans la mise en œuvre 
d’initiatives de développement du lien social

Exemples : projet de requalification et de réaménagement de 
la place du Marché, réaménagement de l’espace public, 
création de liaisons entre les différents quartiers  (liaisons 
piétonnes, cyclables, bus), poursuite de la requalification des 
espaces verts, extension des jardins familiaux, création 
d’espaces de rencontres, création d’une salle d’arts martiaux, 
installation d’une clinique de soins, création d’un relais 
d’assistantes maternelles, amélioration du jalonnement, de la 
signalétique, poursuite du développement des programmes de 
logements diversifiés, poursuite des actions de rénovation et 
d’amélioration énergétique, passage d’un accueil guichet à un 
travail d’accompagnement des demandeurs de logement, 
développement des conférences destinées aux propriétaires et 
copropriétaires, développement d’un partenariat avec les 
commerçants, amélioration de la visibilité des locaux 
commerciaux, aménagement des zones aux abords des 
commerces…

Pilier 3 - Développement économique et emploi

- Renforcer l’accompagnement vers l’insertion socio-
professionnelle 

- Renforcer la coopération entre les acteurs du 
développement économique et de l’emploi 

Exemples : en complémentarité avec l’offre de services 
existante , développement de l’accompagnement des 
personnes en recherche d’emploi, mise en place d’un 
partenariat entre la Maison de l’entreprise et le service Emploi, 
maintien des structures existantes (Alternat’yv, PLIE, Mission 
Locale, Club FACE, AGIRabcd, wimoov), développement des 
accueils spécifiques à domicile pour de jeunes enfants, 
renforcement des échanges entre les secteurs de l’emploi et du 
développement économique, développement des outils 
communs : bourse des offres mutualisée….

B. Guyancourt
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C. La Verrière
Objectif général : donner à tous les moyens de réussir - Citoyenneté, épanouissement, ville apaisée et 
modernisée

4 axes prioritaires : une ville, une agglomération qui se mobilisent et coordonnent les acteurs pour : 
- favoriser l’épanouissement et la réussite des habitants
- favoriser l’accès aux droits et à la dignité de tous
- donner toute leur place aux habitants citoyens
- équiper et développer harmonieusement la ville et ses quartiers

Atouts Faiblesses

Pilier 1 : Cohésion sociale 
L’enfant est au cœur de la démarche éducative
Nécessité d’articuler et de mettre en cohérence les différents temps : 
scolaire, périscolaire et extra scolaire.

Dégradation des situations d’une partie de la population avec la 
situation de crise, perte de confiance dans les institutions, en l’avenir 
et en eux-mêmes…
Isolement et freins multiples : bas niveau de qualification, problème 
de santé, pas de maîtrise de la langue, problème de mobilité….
Un nombre important d’enfants en difficulté…

Présence de proximité par le biais des Maisons de quartier/Centre 
social
Activités de proximité pour les enfants et les jeunes avec la mise en 
place de parcours éducatifs et de projets
Soutien à l’autonomisation des jeunes et à la réussite de projets
Actions de soutien à la parentalité et de liens parents enfants
Dispositif de réussite éducative efficace et reconnu permettant 
l’identification des difficultés et potentiels  et la mise en place de 
parcours et suivis individualisés

Spécialisation dans la demande caritative au détriment du parcours 
d’insertion…
Dispositifs parcellisés et superposition de certains

Mise en place des rythmes scolaires et des temps d’activité 
périscolaires permettant un éveil et une ouverture culturelle, artistique 
et sportive des enfants 

Manque de coordination dans le cadre de la prévention, la sécurité 
et la tranquillité

Possibilité de s’appuyer sur des équipements culturels
Développement de la vie associative et de l’autonomisation des 
habitants dans la prise d’initiative

Mauvaise compréhension des interventions institutionnelles par les 
habitants

Difficulté du vivre-ensemble des habitants
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Enjeux Actions
Pilier 1 : Cohésion sociale 
Mettre en place des parcours éducatifs coordonnés et 
de qualité pour la petite enfance, l’enfance et la 
jeunesse

Simplifier les démarches pour répondre aux besoins 
dans la dignité

Forte volonté d’associer les habitants et volonté 
municipale de la concertation

Favoriser l’implication des habitants, les échanges et 
les prises de décision des habitants sur leur quotidien
Volonté de permettre aux habitants d’être acteurs de 
leur développement personnel et professionnel

Construction de parcours individualisés de réussite et d’excellence
avec l’Éducation Nationale, les acteurs du sport et de la culture : 
Exemples : formation linguistique à destination des parents 
d’élèves, forums sur l’orientation et ateliers sur les codes de 
l’entreprise, rencontres et échanges de savoirs entre les habitants, 
création d’une maison des initiatives, de la réussite et des savoirs, 
évènements de mise en valeur des réussites verriéroises…

Construction de parcours individualisés de prise en charge globale 
de la personne avec le Conseil Départemental et les acteurs de 
l’insertion : Exemples : proposition de service dédié aux démarches 
administratives en ligne permettant de lutter contre la fracture 
numérique, intervention de professionnels dans les permanences 
des associations caritatives, mise en place d’un dossier unique 
permettant un suivi de la personne et une prise en charge 
globalisée, création d’une maison de santé 
Nécessité d’approche pédagogique et pragmatique avec des 
supports attractifs et interactifs

Construction de la place des habitants en tant qu’acteurs de leur 
ville 
Exemples : création de la maison de la citoyenneté et des projets, 
instance de concertation pour les 16-25 ans, actions de 
sensibilisation autour du vivre ensemble et de l’intégration 
républicaine, travail sur la place des femmes et des jeunes dans les 
associations

C. La Verrière
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Atouts Faiblesses
Pilier 2 : Cadre de vie et renouvellement urbain

La ville de La Verrière a été retenue dans le cadre du Projet 
de Rénovation Urbaine 2 (Opération d’intérêt régional)

Projet de l’éco-quartier des Bécannes, enjeu majeur pour 
l’équilibre du peuplement de la commune

Parcours de trajectoire résidentielle bloqués et 
congestion du parc social, créant une situation 
tendue en matière d’attributions de logements. 

Part très importante de logements locatifs sociaux

Mise en place d’un plan d’actions concerté et coordonné dans le 
cadre de la dynamisation CLSPD pour travailler sur les causes et 
conséquences de la délinquance. Reprise des abords du centre 
commercial d’Orly Parc
Mise en place d’un dispositif de gestion des collégiens exclus, 
recrutement d’agents de cadre de vie pour intervention rapide sur la 
propreté et dysfonctionnements quotidiens, groupes d’échanges sur 
situations des jeunes en risque de rupture, actions autour de la 
citoyenneté et du vivre ensemble, animation des espaces
Programme de rénovation urbaine finalisé avec la fin de la reprise des 
espaces extérieurs du Bois de l’Étang, le réajustement des espaces de 
proximité par rapport au vécu des habitants, la liaison du quartier avec 
les nouveaux logements
La volonté de passer à une étape plus conséquente de rénovation 
urbaine et de transformation du quartier afin de traiter de manière 
coordonnée la rénovation urbaine et le développement de la ville
Des actions de sensibilisation de la population à l’environnement et au 
développement durable
Interventions pour enlèvement des épaves, voitures ventouses, lutte 
contre la mécanique sauvage et le dépôt sauvage des ordures

Sentiment d’insécurité ressenti par les 
commerçants, les habitants

Points de fixation identifiés pour le développement 
de la délinquance : centres commerciaux du Bois 
de l’étang, d’Orly Parc et à proximité de la Gare

C. La Verrière
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Enjeux Actions
Pilier 2 : Cadre de vie et 
renouvellement urbain

Mettre en œuvre le Programme de 
Rénovation Urbaine 2 (opération d’intérêt 
régional)
Développer et équiper la ville et ses 
quartiers de manière équilibrée 
Intervenir sur la qualité environnementale 
de l’habitat
Travailler à l’adaptation des transports
Rendre les espaces agréables à vivre
Rendre la ville tranquillisée et agréable à 
vivre
Sensibiliser les habitants sur leur rôle actif en 
matière de sécurité

Un nouveau quartier, des quartiers rénovés, une ville équilibrée qui garde ses 
caractères avec l’implication renforcée des bailleurs et des acteurs locaux. 
Exemples :  Quartier Gare-Bécannes - construction de nouveaux logements, 
mixité et diversité du logement et des fonctions, implantation des entreprises
Quartier du Bois de l’Étang : désenclavement et recomposition de la trame 
viaire, implantation du nouveau centre commercial, traitement des pieds 
d’immeuble…
Développer la mixité et maîtriser le peuplement, aménager les espaces 
paysagers,
Améliorer et adapter les équipements aux besoins de la population (création 
d’une maison de santé, recomposition des équipements publics et traitement 
des abords…)
Exemples : création de locaux d’activités PME-TPE en pied d’immeubles 
Dévoiement de la ligne Haute tension sur le Bois de l’Étang, appui à la 
rénovation thermique, poursuite du programme de sécurisation et de 
circulation, pédibus, jardins pédagogiques, partagés et individuels et jardins 
familiaux
Exemples : soutien aux commerçants dans l’animation des centres 
commerciaux, sécurisation des lieux et espaces publics par une présence 
humaine aux moments sensibles, étude de faisabilité sur les conteneurs 
enterrés, optimisation de la gestion des déchets, échanges des bonnes 
pratiques de sécurisation entre bailleurs, points réguliers avec la police 
nationale sur les mesures à prendre pour la sécurité des espaces, identification 
et intervention sur les chiens dangereux…

C. La Verrière
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Atouts Faiblesses

Pilier 3 : Développement économique et emploi Fragilisation d’une partie de la population face à l’accès à 
l’emploi

Fort potentiel de développement de la ville par le 
biais du quartier Gare-Bécannes qui bénéficiera 
aux habitants des QPV
Forte envie des jeunes et des moins jeunes 
d’entreprendre
Aide à la recherche de locaux et d’implantations
Mobilisation des entreprises locales et partenaires 
pour investir sur des projets d’habitants
Organisation de rencontres jeunes/entreprises, 
forum emploi
Volonté de la ville et capacité à être force 
d’expérimentation et d’innovation sur les projets 
(exemple : PTCE)

Manque de lisibilité des nombreux acteurs,
des missions et des spécificités de chacun d’eux 

Morcellement de la prise en charge des jeunes les plus en 
difficulté

C. La Verrière
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Enjeux Actions

Pilier 3 : Développement économique et emploi

Coordonner et adapter les permanences et les actions 
d’appui aux besoins des habitants

Construction de parcours individualisés d’insertion 
avec l’adaptation des interventions de la Mission 
locale, de Pôle emploi et des partenaires de 
l’insertion professionnelle : Exemple : centralisation 
de l’offre de services (dispositifs 
d’accompagnement, contacts professionnels, 
actions, permanences, offres d’emploi et recueil 
des besoins)…

Mobiliser les entreprises locales et du bassin 
dans leur engagement pour la formation, 
l’apprentissage et l’emploi 

Exemples : création d’un conseil de 
développement économique, création d’un fonds 
d’aide et moyens d’accompagnement à la 
création d’entreprises et d’activités, mise en place 
d’un appel à projets pour attribution des locaux en 
pieds d’immeubles et création d’un centre 
d’affaires de proximité… 

Remotiver les publics sans emploi et sans 
formation 

Exemples :  promotion de l’apprentissage, du 
tutorat, de la mobilisation des entreprises, dispositif 
de suivi des étudiants dans le cadre du 
décrochage universitaire…

C. La Verrière



D. Maurepas

Atouts Faiblesses
Pilier 1 : Cohésion sociale 

• Des structures jeunesse très présentes au sein du 
quartier.

• En 2015, absence de statut officiel de la structure veille 
sociale, fonctionnement basé sur l’implication personnelle des 
acteurs locaux.

• Des équipements culturels et sportifs diversifiés et de 
proximité.

• Moyens limités des structures sociales de la ville face à une 
demande très importante des habitants.

• Bon niveau d’équipements dans les domaines 
scolaires et sociaux.

• Image dégradée du quartier auprès des  autres habitants.

• En 2015, une veille sociale permettant une 
collaboration inter-institutions et interservices, une 
prévention précoce et une vision globale des 
problématiques

• Absence de mixité sociale dans le relogement / difficulté à 
proposer ces logements à la location (refus des habitants)/ 
Dettes locatives importantes sur Toit et Joie.

• Maurepas Entraide, une association implantée 
depuis la création du quartier.

• Difficulté à faire rencontrer les différentes communautés.
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Enjeux Actions
Pilier 1 : Cohésion sociale
La réussite éducative et le soutien à la 
parentalité : prise en charge individuelle 
d’un parcours éducatif, aider à 
l’acquisition des fondamentaux en 
langue française, faciliter la relation 
parents/école. 

Exemple d’actions: 
Dispositif Réussite Educative :  propose un suivi personnalisé aux enfants et aux jeunes de 2 
à 16 ans, habitants et/ ou scolarisés au quartier des Friches, dans les domaines scolaires, 
familiaux, sanitaires, sociaux. Le dispositif soutient les parents dans leur rôle éducatif auprès 
des enfants. La Réussite éducative mobilise les parents et les partenaires (enseignants, 
directeurs d’écoles, animateurs, psychologues, assistantes sociales et partenaires 
associatifs) tout au long de la démarche. 

Action Coup de Pouce : propose à 5 enfants de CP de participer sur une année scolaire à 
des séances ludiques pour renforcer leur apprentissage de la lecture et développer le goût 
pour la lecture. 
Il cible des enfants de CP  fragiles dans les apprentissages, sans ressources, ni 
environnement adapté à la maison, pour réussir. Il s’agit de prévenir l’échec dans 
l’apprentissage de la lecture et des exclusions sociales qui leur sont liées.

Actions de soutien parental : Le Relais Marianne permet aux parents de découvrir l’école 
avec un autre regard et de mieux communiquer avec le personnel scolaire. Le Relais 
accompagne au sein de l’école un groupe d’adhérentes pour animer plusieurs jeux de 
société au sein des classes. Le Relais peut également aider les parents dans la 
correspondance écrite avec l’école.

Actions favorisant la citoyenneté : Le Groupe scolaire des Friches, le Centre d’accueil 
périscolaire(CAP) Friches, le Relais Marianne, l’Association Maurepas Entraide, la Réussite 
Educative sont confrontés à des violences entre enfants, entre parents et intra familiales au 
sein du quartier. Pour renforcer et responsabiliser chacun dans son rôle de citoyen ( respect 
de la parole d’autrui, pacification des relations, gestion du conflit, responsabilisation 
sociale et morale), il s’agit de déployer une intervention globale : formation des 
professionnels et interventions auprès des parents et des enfants (ateliers, débats, théâtre 
forum, etc.).

D. Maurepas
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Enjeux Actions
Pilier 1 : Cohésion sociale
Lien social et vie du quartier : Permettre aux 
habitants d’être acteurs de leur quartier, favoriser 
la mixité sociale, apporter un enrichissement 
intellectuel et culturel

Exemple d’actions: 
Animation du conseil citoyen : Créé en juin 2015, le conseil citoyen de Maurepas 
est constitué de 18 membres  : 8 acteurs locaux et 10 habitants. Il vise à favoriser 
la concertation et le développement de projet sur le quartier des Friches. Les 
séances sont animées par un prestataire afin de favoriser son autonomie et 
l’accompagner vers le développement de projet. La ville met à disposition un 
local situé dans le quartier des Friches pour les réunions. 

Actions hors murs : proposent aux jeunes qui ne fréquentent pas les structures 
jeunesse de proximité, de découvrir des activités artistiques, sportives et 
culturelles au travers d’ateliers de rue, pendant les vacances scolaires ou les 
week-ends. Il s’agit d’apporter un enrichissement intellectuel et culturel, de 
favoriser la mixité sociale. 

Activités socio-cultuelles émanant des enfants : Le Centre d’accueil périscolaires
des Friches est situé au cœur du quartier prioritaire, au sein de l’école primaire.
L’équipe d’animation souhaite favoriser l’autonomie et la responsabilisation des
enfants, en développant des activités de loisirs spécifiques répondant à leur
demande, ce qui favorise un enrichissement intellectuel et culturel.

Chantiers éducatifs départs autonomes : Accompagnement des jeunes dans la 
construction de leurs projets (départs autonomes). Pour contribuer au 
financement de leurs vacances, les jeunes participent à un chantier éducatif. 
Ceci participe à la responsabilisation des jeunes, au vivre ensemble et à la mixité 
sociale. 

D. Maurepas
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Enjeux Actions
Pilier 1 : Cohésion sociale
La santé : Prévention sanitaire ( prévenir l’obésité 
infantile, gestion du sommeil), etc. 

Exemple d’actions : 
Ateliers sur l’équilibre alimentaire : Le Centre d’accueil périscolaires des Friches
constate que les enfants ont de mauvaises habitudes alimentaires qui peuvent
entrainer à terme des problématiques de santé (prise de poids, cancers, le
diabète de type 2, l’excès de cholestérol, les maladies cardiovasculaires,
l’ostéoporose, etc. ). Des ateliers sont proposés aux enfants pour apprendre les
bases de la nutrition, en réalisant leur propre goûter. Le Relais Marianne qui
travaille avec les familles sur le vivre ensemble et la parentalité, y participe pour
poursuivre ce travail dans la continuité avec les familles.

Ateliers sur le sommeil : Le Groupe scolaire des Friches, le Centre d’accueil 
périscolaires (CAP) Friches, le Relais Marianne, l’Association Maurepas Entraide 
constatent que les enfants accumulent de la fatigue qui impacte  la gestion des 
émotions, la concentration, l’écoute, le bien-être et favorise le conflit. Une 
grande partie des familles résident dans de petits logements où enfants et 
adolescents cohabitent dans une même chambre avec des rythmes de vie 
décalés allant à l’encontre des besoins physiologiques de chacun. Des ateliers 
sont organisés pour sensibiliser et outiller les familles afin de permettre à chacun 
de respecter ses besoins physiologiques de sommeil, au travers d’ateliers 
ludiques. 

D. Maurepas
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D. Maurepas

Atouts Faiblesses
Pilier 2 : Cadre de vie et renouvellement urbain 
• Une opération de réhabilitation de 250 logements 

sociaux à l’initiative du bailleur Toit et Joie 
(ravalement avec isolation).

• En 2015, des équipements sportifs vieillissants qui 
nécessiteraient une remise à niveaux.

• En liaison avec l’opération de rénovation du bâti, 
un retraitement des espaces extérieurs (rue 
piétonne, création d’une aire de jeux et de 
détente).

• Manque de structure officielle pour prévenir et lutter 
contre l’insécurité.

• Quartier constitué de nombreuses rues piétonnes 
et pistes cyclables.

• Nom du quartier peu valorisant.

• Quartier bien desservi en transport en commun. • Problèmes sur la voie publique dans ce quartier : 
regroupement,  problèmes de tranquillité publique, 
dégradation de locaux.

• Renforcement de la sécurité des espaces publics 
par la mise en place du système de vidéo 
protection.

• Quartier enfermé sur lui-même (peu de fréquentation 
des habitants des autres quartiers/difficultés pour la 
police).

• Des bâtiments institutionnels (Relais Marianne, 
école des Friches) reconnus et non vandalisés.

• Identification de ménages en situation de précarité 
énergétique. 
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D. Maurepas

Enjeux Actions
Pilier 2 : Cadre de vie et renouvellement urbain
Gestion des espaces communs et 
conditions de vie dans l’habitat :
Maintenir des espaces communs 
fonctionnels et agréables, améliorer les 
conditions de vie des habitants.

Exemple d’actions : 
Diagnostic en marchant : outil qui permet aux acteurs locaux et aux habitants d’identifier les 
problématiques sur la gestion des espaces communs et des conditions de vie ( entretien de la 
voirie et des résidences, gestion des déchets, tranquillité, vivre ensemble). L’objectif est de 
proposer des solutions concrètes. 

Aménagement des locaux à ordures ménagères ( OM) et tri sélectif : Pour faire suite à 
l’opération de réhabilitation, certains aménagements restent encore à réaliser sur le quartier 
des Friches. Par exemple : 
A l’ entrée du quartier : Pour éviter le dépôt sauvages d’ordures ménagères et d’encombrants,
des trappes vont être installées dans les nouveaux locaux dédiés.
Allée de L’aube : Aménagement des anciens locaux à ordures ménagères et tri sélectif pour 
les poussettes et les  vélos.

Occupation des parkings souterrains : Les parkings extérieurs sont sur-occupés, ce qui 
engendre notamment une dangerosité de la circulation. 
Un des leviers pour y remédier: améliorer l’occupation des parkings souterrains dans le cadre 
d’un travail partenarial.

Sensibilisation à l’éco citoyenneté :  Plusieurs cas d’insalubrité ont été constatés sur le quartier 
des Friches. Cela peut être dû au comportement des personnes (mauvaise aération, manque 
de chauffage…). Pour conserver un cadre de vie fonctionnel et agréable pour les habitants,
les bailleurs développent des actions de développement social  et urbain (appartement
témoin, jeux, animation en pied d’immeuble, etc.).

Commission locale d’impayés : Afin de réagir plus rapidement aux difficultés des familles, les 
professionnels souhaitent instaurer une commission locale d’impayés (une fois par trimestre ). 
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D. Maurepas

Enjeux Actions
Pilier 2 : Cadre de vie et renouvellement urbain

Tranquillité Publique et prévention de la 
délinquance : réduire les actes de 
délinquance. 

Exemple d’actions : 
Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance : Il réunit 
les acteurs intervenant sur la commune en matière de sécurité et de 
prévention de la délinquance. Il s’agit de développer une dynamique 
locale pour diagnostiquer les difficultés et rechercher des solutions 
adaptées. 

Convention police nationale et municipale : Les missions des policiers 
municipaux s’inscrivent dans le cadre d’une police de proximité, ce 
qui nécessite une étroite coordination avec les services de la police 
nationale. Cette collaboration se formalise par la signature d’une 
convention de coordination entre la police municipale et les forces de 
sécurité de l’État.

Partenariat PJJ/ structures jeunesses (TRIDIM) : La PJJ exerce des 
mesures judiciaires prononcées dans un cadre pénal. Le suivi éducatif 
de la PJJ vise à la prévention de la réitération, et à l'insertion sociale, 
scolaire et professionnelle des jeunes. Un partenariat avec les 
structures jeunesse de la Ville de Maurepas contribue à ces objectifs, 
sous la forme d'un suivi commun, avec des projets d'action.
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D. Maurepas

Atouts Faiblesses
Pilier 3 : Développement économique et emploi
• Des centres commerciaux 

secondaires nécessaires à la vie de 
quartier.

• Un manque de diversification des commerces de proximité 
(principalement commerces de restauration rapide) et l’absence de 
partenariat avec les acteurs économiques. 

• Un espace Emploi bien identifié par 
les habitants des Friches.

• Des demandeurs d’emploi souvent peu qualifiés 
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Enjeux Actions
Pilier 3 : Développement économique et emploi
Emploi : Soutenir l’insertion des publics 
en difficulté, rapprocher l’offre et la 
demande. 

Vers une citoyenneté responsabilisée : Pour favoriser l’accès à l’emploi, il s’agit 
de proposer aux bénéficiaires des ASL , des ateliers permettant l’accès à 
l’information et  la participation active en matière d’insertion, santé, justice, 
parentalités (droits et devoirs), emploi, etc.

Ateliers Insertion Emploi : proposent à des chercheurs d’emploi qui cumulent 
des freins à l’emploi, des ateliers collectifs « accompagnement et préparation 
à l’entretien d’embauche », pour étendre leur réseau notamment lors 
d’événement spécifique (job dating / forum/ coup de pouce pour l’emploi). 

Chantier éducatif insertion professionnelle : propose à des jeunes fréquentant 
les structures d’insertion, dont le parcours professionnel est bloqué,  de 
participer à un chantier éducatif encadré par un éducateur technique. Il 
s’agit notamment, d’acquérir une première expérience et les savoirs-êtres 
préalables à l’emploi et la formation.

Chantiers éducatifs BAFA : proposent à des jeunes d’être accompagnés pour 
suivre la formation BAFA. Les jeunes participent à un chantier éducatif pour 
contribuer au financement de leur formation. Après l’obtention du BAFA, les 
jeunes sont accompagnés pour sécuriser leur parcours vers l’emploi et la 
formation. 
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E - Plaisir

ENJEUX COMMUNS A TOUS LES AXES
Enjeu 1 : Prendre en compte la question de l’égalité hommes / femmes 
Enjeu 2 : Prendre en compte et appréhender la question de la lutte contre les discriminations dans les différents domaines concernés 
par le contrat de ville 

Enjeu 3 : Favoriser la laïcité 

Enjeu 4 : Permettre aux habitants du quartier d’avoir une meilleure considération d’eux-mêmes 

Enjeu 5 : Favoriser toute action permettant de résoudre les difficultés liées à la fragilité identitaire (au sens large) : Prendre conscience 
de sa juste valeur , de sa place dans l’environnement sociétal et de la valeur des personnes environnantes (sentiment de supériorité, 
volonté de domination / Sentiment d’infériorité, estime de soi fragilisée et comportements en résultant), respect des autres)
Enjeu 6 : Trouver le moyen de raccrocher les populations qui passent au travers de tous les dispositifs 

Enjeu 7 : Identifier et tenter de lever les freins potentiels 

PILIER COHESION SOCIALE 
Enjeu I : Structuration d’un pôle médiation, prévention, DSU sur le quartier
Enjeu I-1 : Agir en faveur de la réussite éducative, en matière de petite enfance / enfance / jeunesse

Enjeu I-2 : Veiller à l’intégration des personnes immigrées, notamment nouvellement arrivées, sur le territoire
Enjeu I-3 : « Raccrocher » les jeunes du Valibout en leur permettant de donner du sens à leur vie, en favorisant la valorisation et l’estime 
de soi, et en leur permettant d’être acteurs et citoyens
Enjeu I-4 : Permettre aux habitants du quartier d’accéder à l’offre de loisirs, culturelle et sportive
Enjeu I-5 : Permettre aux habitants et notamment aux jeunes du quartier d’avoir un meilleur accès à l’information institutionnelle et 
pratique

Enjeu I-6 : Rechercher la participation des habitants tout au long de la mise en oeuvre du contrat de ville

Enjeu I-7 : Améliorer l’accès à la prévention et aux soins
Enjeu I-8 : Intégrer les seniors à la vie de la ville et du quartier

Enjeu I-9 : Favoriser l’intégration des personnes en situation de handicap
Enjeu I-10 : Intégrer le projet de contrat de ville du Valibout au projet global et transversal « Ville-solidarités » porté par la Direction famille 
solidarités de la ville et le CCAS, et favoriser les passerelles entre les actions
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PILIER CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN 

Enjeu II-1 : Favoriser l’estime et la reconnaissance du quartier
Enjeu II-2 : Accompagner les politiques de « peuplement »

Enjeu II-3 : Intégrer le quartier dans la configuration urbaine de la ville

Enjeu II-4 : Réhabiliter le quartier du Valibout, dans une approche d’ensemble de développement social et urbain permettant de 
valoriser le quartier et de le réunir avec la ville

Enjeu II-5 : Repenser et mieux définir les espaces publics d’aujourd’hui et de demain
Enjeu II-6 : Projeter la place, le rôle et la nature des équipements publics du quartier

Enjeu II-7 : Repenser et redynamiser la fonction commerciale sur le quartier

Enjeu II-8 : Intégrer la dimension cadre de vie dans chacun des projets

Enjeu II-9 : Renforcer le pilotage partenarial des politiques de sécurité et de prévention de la délinquance

PILIER DEVELOPPEMENT DE L’ACTIVITE ECONOMIQUE ET DE L’EMPLOI 
Enjeu III-1 : Favoriser l’égalité hommes / femmes
Enjeu III-2 : Lutter contre les discriminations de toutes natures dans l’accès à l’emploi, notamment celles liées à l’adresse, à l’âge ou à 
l’origine et contre le sentiment de discrimination
Enjeu III-3 : Favoriser l’estime de soi et la reconnaissance par le travail
Enjeu III-4 : Traiter les problématiques spécifiques de l‘emploi sur le quartier
Enjeu III-5 : Mettre en place une analyse fine concernant la situation de l’emploi sur la ville de Plaisir et plus particulièrement sur le 
Valibout

Enjeu III-6 : Identifier les personnes, jeunes comme adultes, les plus éloignées de toute forme d’accompagnement, afin qu’elles 
puissent bénéficier des mesures d’accompagnement existant dans le droit commun
Enjeu III-7 : Agir en faveur de l’insertion tous publics
Enjeu III-8 : Agir en faveur du développement économique dans toutes ses dimensions en lien avec le quartier

E - Plaisir



Enjeux communs à tous les axes Objectifs

Enjeu 1 : Prendre en compte la question de l’égalité 
hommes / femmes 

Enjeu 2 : Prendre en compte et appréhender la question de 
la lutte contre les discriminations dans les différents 
domaines concernés par le contrat de ville 

Enjeu 3 : Favoriser la laïcité 

Enjeu 4 : Permettre aux habitants du quartier d’avoir une 
meilleure considération d’eux-mêmes 

Enjeu 5 : Favoriser toute action permettant de résoudre les 
difficultés liées à la fragilité identitaire (au sens large) : 
Prendre conscience de sa juste valeur , de sa place dans 
l’environnement sociétal et de la valeur des personnes 
environnantes (sentiment de supériorité, volonté de 
domination / Sentiment d’infériorité, estime de soi fragilisée 
et comportements en résultant), respect des autres)

Objectif 1 : Faire de la laïcité un pilier du bien vivre ensemble 
Objectif 2 : Favoriser la liberté de conscience et la neutralité au 
quotidien 
Objectif 3 : Favoriser les actions en faveur de l’échange entre les 
Plaisirois de cultes et confessions différents 

Enjeu 6 : Trouver le moyen de raccrocher les populations 
qui passent au travers de tous les dispositifs 

Enjeu 7 : Identifier et tenter de lever les freins potentiels 

Objectif 1 : Traiter la problématique de l’illettrisme et du langage 
Objectif 2 : Favoriser la prévention et la prise en considération de la 
problématique des violences conjugales 
Objectif 3 : Prendre en compte le poids des coutumes 
Objectif 4 : Prendre en considération sous toutes les formes possibles 

E - Plaisir
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Enjeux Actions
Pilier 1 : Cohésion sociale

Enjeu I : Structuration d’un pôle médiation, prévention, DSU sur le quartier 

Objectif : élargir le champ d’action de la médiation au cœur du quartier 
• Action 1 : Renforcement du pôle des médiateurs (3) 
• Action 2 : Mise en place de médiateurs soirée et nuit (CAR / service civique) 
• Action 3 : Mise en place d’un médiateur vie culturelle (CAR / service civique 

Enjeu I-1 : Agir en faveur de la réussite éducative, en matière de petite 
enfance / enfance / jeunesse 

Objectif 1 : Développer tous types d’actions visant à favoriser 
l’accompagnement à la parentalité (Maison des familles, PMI, l’Escale) 
que ce soit dans les techniques ou dans la posture, et permettre aux 
parents de s’assurer ou de se réassurer dans leur rôle de parents 

Objectif 2 : Favoriser l’accueil en multi accueil ou des solutions 
alternatives pour les enfants dont les parents sont en recherche d’emploi 
afin de permettre de participer aux entretiens d’embauche 

• Action 1 : Ateliers collectifs thématiques sur parentalité à la Maison des familles 
• Action 2 : Rendez-vous individuels avec spécialistes du CD sur thème bien précis (scolarité, 
santé, etc.) 
• Action 3 : Soirées familiales (jeux) 
• Action 4 : Ateliers savoirs partagés (cuisine, santé, etc.) 
• Action 5 : Mise en place de groupes de paroles mensuels thématiques pour les parents 
(MRE, Mosaïque) 
• Action 6 : Enfance et éveil : actions en direction des parents jusqu’à 3 ans à travers le jeu 
• Action 7 : Développement d’ateliers jeux par la ludothèque sur la Mosaïque: médiation 
parents/enfants par le jeu, la coopération 
• Action 1 : Concilier l’objectif avec la PSU 
• Action 2 : Développer les micro-crèches 
• Action 3 : Favoriser et susciter la solidarité inter voisins 

Objectif 3 : Accompagner les enfants et les jeunes afin de favoriser leur 
réussite éducative et permettre aux parents d’être partie prenante dans 
la réussite éducative en les intégrant dans une boucle de suivi 
pédagogique et dans l’orientation de leurs enfants 

Objectif 4 : Favoriser la scolarisation des enfants de moins de 3 ans 

Objectif 5 : Mettre en place les outils permettant d’accompagner l’entrée 
à l’école des enfants (maîtrise de la langue, connaissance de l’école) et 
favoriser l’accès et la pratique du langage pour les plus jeunes et le 
soutien à l’acquisition des savoirs de base pour les jeunes 

Objectif 6 : Lutter contre l’absentéisme et le décrochage scolaire 

• Action 1 : Pérennisation des missions du médiateur école famille 
• Action 2 : Café des parents 
• Action 3 : Rendez-vous des parents 
• Action 4 : Mettre en place un accompagnement des familles dans l’orientation de leurs 
enfants (en lien avec le CIO) : organisation de visites, accompagnement par les enseignants 
pour les orientations « sensibles » 
• Action 1 : Repérage des enfants (DRE, CD, Maison des familles, etc.) 
• Action 2 : Réflexion ville / DASEN sur la mise en place d’une TPS – classe de scolarisation des 
enfants de moins de 3 ans à l’horizon sept 2016 (12 enfants) – L. Michel 
• Action 1 : Ateliers langage pour les maternels (DRE) (les mots pour le dire) 
• Action 2 : Développement et renforcement des actions tendant à immerger les enfants 
dans la langue française et à l’apprentissage du vocabulaire 
• Action 3 : Petits lecteurs 
• Action 4 : Petits chanteurs (actions autour du chant comme vecteur d’expression, vecteur 
d’apprentissage de la langue et vecteur de l’approche du travail collectif en groupe) 
• Action 1 : Protocole d’action et d’accompagnement des élèves en voie de décrochage 
scolaire et exclus 
• Action 2 : Accompagnement à la scolarité des lycéens 
• Action 3 : Développement du partenariat avec les entreprises et les services municipaux 
pour les stages (14-16 et 16-18 ans) 
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Enjeux Actions
Objectif 7 : Remettre à plat les dispositifs de soutien et 
d’accompagnement scolaire et éducatif avec une meilleure 
coordination de tous les intervenants 

Objectif 8 : Redynamiser le dispositif et la coordination des 
structures d’accueil et de loisirs dédiées aux jeunes 

Objectif 9 : Favoriser les activités péri et extra scolaires pour les 
enfants et les jeunes et s’assurer de l’accès de tous les enfants 
aux nouvelles activités périscolaires développées dans le 
cadre de la réforme des rythmes scolaires 

• Action 1 : Relancer la cellule du comité technique de la réussite éducative, 
redynamiser cette structure, tisser des passerelles entre les différents partenaires 
• Action 2 : Rapprochement avec l’équipe de médiation 
• Action 3 : Désignation d’un coordinateur CLAS référent des familles 
• Action 4 : Coordination du travail des équipes pluridisciplinaires et des différents 
interlocuteurs et mise en place d’une cellule de veille éducative active de repérage 
• Action 1 : Mise en place d’une cellule de coordination spécifique des activités enfants 
/ adolescents sur le quartier et de passerelles 

• Action 1 : Ouverture d’un nouveau Point Accueil Adolescents (PAA) au Valibout avec 
équipement multimédia et augmentation de l’amplitude horaire 
• Action 2 : Elargissement du champ des activités au samedi après-midi 
• Action 3 : Ouverture aux 16-25 ans avec une perspective PIJ/BIJ référent 
• Action 4 : Ouverture d’un nouveau Point Accueil Enfants (PAE) avec une capacité 
d’accueil élargie de 24 places 
• Action 5 : Mise en place d’une politique tarifaire adaptée pour l’accès au TAPS en 
primaire avec tarif dégressif et une aide spécifique aux familles les plus en difficultés 
avec un accompagnement par le CCAS 
• Action 6 : Réflexion pour une pratique sportive libre d’accès à une structure sportive 
(gymnase, terrain multisports) un soir par semaine ou le dimanche

Enjeu I-2 : Veiller à l’intégration des personnes immigrées, 
notamment nouvellement arrivées, sur le territoire 

Objectif 1 : Continuer à améliorer le fonctionnement global en 
matière d’apprentissage du français, notamment à vocation 
professionnelle, et les relations entre les différents acteurs de 
terrain 

Objectif 2 : Développer des actions permettant l’intégration 
sociale, et notamment celles visant spécifiquement à 
accompagner les parents étrangers primo arrivants dans la 
réussite éducative de leurs enfants 

• Action 1 : Développer les actions d’alphabétisation par niveau 
• Action 2 : Soutien aux Ateliers sociaux linguistiques par thématiques 
• Action 3 : Familiarisation avec le vocabulaire de l’environnement scolaire (visite de 
parents au Collège – actions des Restos du coeur) 
• Action 4 : Accompagnement dans la familiarisation avec le français des démarches 
administratives (savoir lire un document une facture) 
• Action 5 : Soutien à l’apprentissage du français à vocation professionnelle 
• Action 6 : Favoriser le bénévolat des seniors dans le cadre d’ateliers langagiers à la 
Mosaïque en direction des publics non francophones 
• Action 7 : Mise en place d’un coordinateur des ASL 
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Enjeux Actions
Enjeu I-3 : « Raccrocher » les jeunes du Valibout en leur 
permettant de donner du sens à leur vie, en favorisant la 
valorisation et l’estime de soi, et en leur permettant d’être 
acteurs et citoyens 

Objectif 1 : Soutenir les actions permettant d’accompagner 
les jeunes du Valibout pour leur permettre d’avoir des projets 
de tous ordres et de les réaliser 

Objectif 2 : Mettre en place les moyens de leur faire découvrir 
la notion de civisme notamment en valorisant et développant 
le service civique auprès des jeunes

Objectifs 3 : Prendre en considération la situation de certains 
jeunes dans l’angle mort de la société (14-17) et des jeunes 
adultes (25-28 et 29-35) intégrés à aucune structure ni aucun 
dispositif 

Objectif 4 : Faire de la culture, du sport et des loisirs, des 
vecteurs de l’égalité homme/femme, de la laïcité et du bien 
vivre ensemble permettant de prendre confiance en soi, de 
vivre en collectivité et de s’ouvrir sur l’autre 

• Action 1 : Tous citoyens grâce au service civique 
• Action 2 : Mettre en place des speed dating associatifs annuels permettant aux jeunes 
de s’impliquer dans la vie associative notamment dans des fonctions à responsabilités 
• Action 3 : Inventer de nouveaux espaces de discours, de débat notamment sur la 
citoyenneté et l‘engagement citoyen notamment avec des ateliers SLAM 
• Action 4 : Permettre l’intégration des jeunes à la vie sociale avec la mise en place 
d’ateliers langage pour les adolescents 

• Action 1 : Mise en oeuvre du Dispositif d’Education Musicale et Orchestrale à vocation 
Sociale (DEMOS) avec la Philharmonie de Paris pour une quinzaine de jeunes 
• Action 2 : Expérimentation de la mise en place de ‘‘vacances culturelles’’ à l’instar des 
vacances sportives 
• Action 3 : Mise en place d’événementiels sportifs intra et inter quartiers, implication 
collective dans l’organisation 
• Action 4 : Favoriser dans le cadre des Animations en Pieds d’Immeubles (API) des 
pratiques (Cirque, Théâtre, pratique collective) permettant de prendre confiance en soi 
et ouvrant la porte vers des structures municipales ou associatives 
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Enjeux Actions
Enjeu I-4 : Permettre aux habitants du quartier d’accéder à l’offre de loisirs, 
culturelle et sportive 

Objectif 1 : Soutenir le tissu associatif du quartier, et impliqué dans le quartier 

Objectif 2 : Favoriser l’accès des plus jeunes mais également des adultes aux 
structures, activités municipales et associatives 

Objectif 3 : Permettre aux parents d’être partie prenante des activités 
sportives, culturelles et de loisirs de leurs enfants en les intégrant notamment 
dans une boucle de suivi pédagogique (favoriser l’implication des parents 
dans les activités de leurs enfants, leur progression et leur suivi notamment 
lorsqu’il y a des évolutions, des passages de grades (conservatoires, club 
d’arts martiaux…)). 

Objectif 4 : Faire venir la culture et le sport dans le quartier : aller dans / aller 
vers 

Objectif 5 : Faire sortir les habitants pour aller vers des structures et associations 
hors du quartier : réfléchir aux modalités d’accueil, d’attractivité et d’ « 
attraction » 

Objectif 6 : Favoriser des démarches participatives et artistiques proches de la 
vie quotidienne en relation avec le public 

Objectif 7 : Accompagner les associations du quartier (formations, soutien 
matériel, accès multimédia à la Maison des familles…) 

Objectif 8 : Favoriser les actions permettant le collectif et le partage des 
cultures ou des savoirs faire 

• Action 1 : Impliquer les habitants dans les activités de la Clé des 
Champs (expositions, scène ouverte, studios d’enregistrement, concerts, 
matchs d’’improvisation, soirées débats, initiations danse, musique, 
arts…) 
• Action 2 : Animations d’été en Pieds d’Immeuble en partenariat avec 
les associations locales 
• Action 3 : Impliquer les habitants dans la réalisation d’actions locales 
(ex : réalisation d’un livre sur une thématique locale, de cd de 
témoignages avec une dimension intergénérationnelle, sous pilotage de 
la Bibliothèque)

• Action 1 : Ateliers savoirs partagés (cuisine, confection, 
autoréhabilitation …) 

E - Plaisir

98



Enjeux Actions
Enjeu I-5 : Permettre aux habitants et notamment aux jeunes du quartier 
d’avoir un meilleur accès à l’information institutionnelle et pratique 

Objectif 1 : Favoriser un accès des jeunes aux informations qui les 
concernent 

Objectif 2 : Définir des moyens adaptés à la diffusion de cette 
information 

Objectif 3 : Définir et identifier des lieux ressources spécifiques où trouver 
l’information 

Objectif 4 : Contribuer à réduire la fracture numérique et favoriser 
l’accès et la maîtrise de l’outil informatique 

• Action 1 : Associer un volet B/PIJ au nouveau PAA 
• Action 2 Développer une communication spécifique adaptée (SMS, Tweet, 
Facebook) pour informer les jeunes sur les actions qui les concernent 

• Action 1 : Equiper les lieux ressource en multimédia (MRE, PAA/PAE, Maison 
des familles, etc.) permettant l’accès à l’information, les démarches, la 
formation 

Enjeu I-6 : Rechercher la participation des habitants tout au long de la 
mise en œuvre du contrat de ville 

Objectif 1 : Favoriser l’implication du conseil citoyen sur le quartier et sa 
reconnaissance 

Objectif 2 : Impliquer les habitants par différentes formes de 
participations 

• Action 1 : Création d’un logo pour le Conseil citoyen 
• Action 2 : Création et distribution d’un questionnaire par le Conseil citoyen 
sur le quartier 
• Action 3 : Fonctionnement différencié du Conseil citoyen avec des séances 
spécifiques ou thématiques ouvertes aux habitants 

• Action 1 : Développer un projet artistique sur le quartier piloté par le 
Conservatoire (chronique d’un quartier, mémoire d’un quartier), avec mise en 
scène théâtrale et spectacle joué par et pour les habitants avec implication 
de toutes les générations 
• Action 2 : Implication des habitants dans un projet de réalisation de fresques 
murales sur les immeubles en partenariat avec Cité création (définition du 
projet, des thèmes, réalisation) 
• Action 3 : Associer les habitants à la sécurité du quartier et à la prévention 
contre les incivilités 
• Action 4 : Mise en place de la participation citoyenne et des voisins vigilants 
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Enjeux Actions

Objectif 3 : Accompagner la solidarité inter-voisins et la 
participation citoyenne

Objectif 4 : Favoriser la participation citoyenne dans le cadre de 
jardins partagés (cf. Enjeu II-5 Objectif 8) 

Objectif 5 : Fédérer les habitants autour d’animations et de 
projets communs, mais également de projets ouverts sur la ville 

Objectif 6 : Articuler le contrat de ville avec la Convention de 
Gestion urbaine de proximité 

Objectifs 7 : Assurer le lien entre les enjeux du contrat de ville et 
les diagnostics en marchant 

Objectifs 8 : Impliquer les habitants en mettant en place des 
correspondants dans chaque immeuble (40 immeubles) en 
relation avec le conseil citoyen, le médiateur vie sociale et la 
ville 

Enjeu I-7 : Améliorer l’accès à la prévention et aux soins 

Objectif 1 : Réaliser un diagnostic local de santé, pour mesurer 
les besoins et développer des actions santé dans le cadre du 
droit commun et de la politique de la ville 

Objectif 2 : Favoriser une logique de coordination entre les 
acteurs et de développement d’actions de prévention

Objectif 3 : Mieux prendre en compte les besoins spécifiques 
repérés en matière de santé mentale et d’accès aux soins 
psychologiques au niveau du droit commun 

Objectif 4 : Prendre en considération les problématiques 
d’addictions notamment chez les jeunes et très jeunes et la 
prévention afférente 

• Action 1 : Mise en place d’un Conseil local de santé mentale 
• Action 2 : Action de la Réussite éducative (ethno-psy) et ML 

• Actions de prévention dans le cadre du projet ICARE en partenariat avec 
l’Association nationale de prévention en alcoologie et addictologie des Yvelines 
(ANPAA78) : implication de jeunes dans le cadre d’actions de prévention en 
addictologies autour de projets (réalisation d’expositions, débats, spectacles…) 
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Enjeux Actions
Enjeu I-8 : Intégrer les seniors à la vie de la ville et du quartier 

Objectif 1 : Permettre aux seniors d’être impliqués dans la vie de la ville et du quartier 

Objectif 2 : Favoriser les actions intergénérationnelles 

Objectifs 3 : Améliorer l’accès aux soins 

Objectif 4 : Permettre aux seniors du Valibout un accès plus large au Maintien à 
domicile : Autonomie et maintien à domicile 

Objectif 5 : Permettre aux seniors d’accéder aux loisirs par le biais de la Maison 
Rousseau mais également des diverses associations de la ville et développement des 
actions d’accompagnement des seniors par un service civique notamment dans leurs 
démarches 

• Action 1 : Favoriser l’implication dans la vie du quartier et le 
bénévolat 
• Action 2 : Expérimenter la mise en place d’un conseil des 
sages 
• Action 3 : Favoriser le tutorat civique 

Enjeu I-9 : Favoriser l’intégration des personnes en situation de handicap

Objectif 1 : Soutenir et développer des actions tournées vers le monde du handicap

Objectif 2 : Favoriser l’accessibilité sur l’ensemble du quartier

Objectif 3 : Mieux faire connaître et partager les actions et dispositifs existants et le rôle
des MDPH

Enjeu I-10 : Intégrer le projet de contrat de ville du Valibout au projet global et
transversal « Ville-solidarités » porté par la Direction famille solidarités de la ville et le
CCAS, et favoriser les passerelles entre les actions

Objectif 1 : Mettre en place une commission mixte pour partager et mener
conjointement des projets entre les deux dynamiques

Objectif 2 : Favoriser le travail partenarial des acteurs concernés
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Enjeux Actions
Pilier 2 : Cadre de vie et renouvellement urbain
Enjeu II-1 : Favoriser l’estime et la reconnaissance du quartier 

Objectif 1 : Faire en sorte que le quartier ne soit pas vécu comme un 
discriminant dans le quotidien, l’emploi, les stages 

Objectif 2 : Offrir une vraie reconnaissance positive du quartier au même 
titre que les autres quartiers de la ville 

Objectif 3 : Valoriser l’image du quartier pour ses habitants et vu de 
l’extérieur 

Objectif 4 Donner une âme au territoire au cœur de la ville par un projet 
collectif 

Objectif 5 : Accompagner l’émergence d’un ou de plusieurs micro ou 
macro projets culturels et artistiques en relation avec les habitants, à une 
échelle infra-quartier (ilot), à l’échelle du quartier ou à l’échelle de la ville 

Objectif 6 : Offrir au quartier un ou plusieurs lieux référents où il se passe 
quelque chose sur l’espace public ou autre 

Objectif 7 : Inscrire le renouvellement urbain du quartier dans une volonté 
de faire de la qualité urbaine, intégrant qualité résidentielle, services, 
commerces, accessibilité, emploi dans une volonté de proximité 

Objectif 8 :Favoriser la diversité des ambiances urbaines sur le quartier 

Objectif 9 : Appréhender l’ensemble des modes de vie des habitants pour « 
fabriquer » le quartier : implication des médiateurs et conseil citoyen 

• Action 1 : Fresques Cité création : Implication des habitants dans un projet 
de réalisation de fresques murales sur les immeubles en partenariat avec Cité 
création (définition du projet, des thèmes, réalisation) 

• Action 1 : Foire au troc 
• Action 2 : Animations en Pieds d’Immeuble 
• Action 3 : Action ‘Ma ville je l’aime, je la respecte’’ 
• Action 4 : Actions culturelles sectorisées ou globales de toutes natures 

• Action 1 : Création d’un parc/square à la place de la cuisine centrale 
• Action 2 : Revaloriser la place des 500m2 
• Action 3 : Requalifier le mail entre les écoles 

• Action 1 : Jouer sur les éclairages publics 
• Action 2 : Jouer sur la qualification et la spécialisation des espaces 
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Enjeux Actions
Enjeu II-2 : Accompagner les politiques de « peuplement »

Objectif 1 : Favoriser la mixité et la diversité sociale 

Objectif 2 : Favoriser les parcours résidentiels au sein du parc social et 
l’adaptation du logement à la taille et situation du ménage et aux niveaux 
de revenus 

Objectif 3 : Lutter contre les sous-locations et la sur-occupation des 
logements

Enjeu II-3 : Intégrer le quartier dans la configuration urbaine de la ville 

Objectif : Intégrer le projet de requalification du quartier au projet global 
de requalification du centre ville en repensant les relations et liaisons avec 
les autres quartiers 

• Action 1 : Mise en place d’une étude ‘‘centre-bourg’’ 
• Action 2 : Lancement d’études parallèles sur les réseaux, la 
performance énergétique 

Enjeu II-4 : Réhabiliter le quartier du Valibout, dans une approche 
d’ensemble de développement social et urbain permettant de valoriser le 
quartier et de le réunir avec la ville 

Objectif 1 : Favoriser le développement d’une mixité urbaine au sein du 
quartier (permettant de favoriser un parcours résidentiel) 

Objectif 2 : Poursuivre la réhabilitation du patrimoine social et intégrer la 
copropriété du 4, rue Babeuf dans la démarche pour offrir un nouveau 
visage bâti 

Objectif 3 : Envisager la mise en oeuvre d’une résidentialisation pour 
certains immeubles avec concertation habitants / bailleur / ville 

• Action 1 : Mise en place d’une convention entre la copropriéte et 
l’ANAH 

• Action 1 : Création de places de stationnement numérotées 
• Action 2 : Résidentialisation avec contrôle d’accès 

Objectif 4 : Favoriser le travail de transversalité entre les acteurs dans une 
logique de Gestion Urbaine et Sociale de Proximité 

Objectif 5 : Ouvrir le quartier vers l’extérieur et à l’extérieur : Accompagner 
le désenclavement du quartier par une restructuration du territoire 
environnant 

• Action 1 : Signature de la Convention GUP 

• Action 1 : Réalisation une étude ‘‘centre-bourg’’ en resituant le 
quartier dans sa centralité 
• Action 2 : Réalisation d’une étude sur les commerces et la 
dynamique commerciale (EPARECA) 
• Action 3 : Réalisation d’une étude amiante sur le Silo 9 dans le 
cadre du projet de démolition et de libération du foncier 
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Enjeux Actions
Enjeu II-5 : Repenser et mieux définir les espaces publics d’aujourd’hui et 
de demain 

Objectif 1 : Repenser le maillage viaire et les dessertes internes au 
quartier, ainsi que les flux de circulation (piétons, véhicules motorisés, 
services de secours et services publics) 

Objectif 2 : Requalifier et rénover les espaces publics, et repenser leur 
traitement 

Objectif 3 : Appréhender le traitement paysager et les fonctions des 
espaces publics 

• Action 1 : Identifier les espaces publics actuels 

Objectif 4 : Rénover, requalifier les VRD (éclairages publics, réseaux…)

Objectif 5 : Favoriser le libre stationnement des habitants, revoir le 
stationnement en relation éventuelle avec la résidentialisation et lutter 
contre les véhicules tampons 

Objectif 6 : Intégrer le Valibout dans le cadre du plan de déplacement 
urbain et du maillage de circulations douces 

Objectif 7 : Intégrer le quartier au futur plan de déploiement des bornes 
de rechargement des véhicules électriques 

Objectif 8 : Favoriser l’appropriation de l’espace public par les habitants, 
le rassemblement et le partage : concept des incroyables comestibles 
ou le jardin partagé, plantations, entretien de jardins potagers et mise en 
commun en libre accès des fruits et légumes de ces jardins partagés 
dans un contexte de participation citoyenne et d’agriculture urbaine 

• Action 1 : Mise en place d’éclairages bleus aux passages piétons 
• Action 2 : Mise en place d’une étude sur les réseaux publics et privés sur 
domaine public pour les tranches 2 et 3 

• Action 1 : Mise en place d’îlots parkings 
• Action 2 : Etudier les modalités d’un stationnement résidentiel public en 
parallèle à la résidentialisation pour les habitants du quartier, avec la mise 
en place éventuelle d’un système de reconnaissance des véhicules 
appartenant aux habitants du quartier (macaron) 
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Enjeux Actions
Enjeu II-6 : Projeter la place, le rôle et la nature des équipements 
publics du quartier 

Objectif 1 : Assurer les fonctions urbaines et sociales de chacun des 
équipements publics 

Objectif 2 : Favoriser le redéploiement des équipements selon leurs 
fonctionnalités 

• Action 1 : Assurer la requalification des équipements publics (Point Accueil 
Enfants à la Maison de la Réussite Educative, Point Accueil Adolescents à la 
place du Point Accueil Enfants, etc.) 
• Action 2 : Augmenter les amplitudes horaires des équipements publics 
(maison des Familles, la Mosaïque, Point Accueil Adolescents…) 

Enjeu II-7 : Repenser et redynamiser la fonction commerciale sur le 
quartier 

Objectif 1 : Repenser la fonction et l’offre commerciale de proximité 

Objectif 2 : Requalifier et ouvrir le centre commercial pour plus de 
visibilité pour lui redonner sa fonction de lieu de vie et de proximité 

• Action 1 : Lancement d’une étude sur les commerces (EPARECA) 

Enjeu II-8 : Intégrer la dimension cadre de vie dans chacun des 
projets 

Objectif 1 : Lutter contre toutes les décharges sauvages 

Objectif 2 : Traiter la question des points de regroupements des 
déchets afin qu’ils ne servent pas de déversoir 

Objectif 3 : Lutter contre la prolifération des tags avec une 
démarche d’éradication en temps réel 

Objectif 4 : Lutter contre les véhicules épaves 

• Action 1 : Associer les habitants à la lutte contre les incivilités 

• Action 1 : Mise en place de traitements anti-tags au moment de la 
réhabilitation 
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Enjeux Actions
Enjeu II-9 : Renforcer le pilotage partenarial des politiques de 
sécurité et de prévention de la délinquance 

Objectif 1 : Mettre en place et relancer des instances locales • Action 1 : Mettre en place un Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance (CLSPD) restreint concernant le Valibout 
• Action 2 : Mettre en place un Groupe local de traitement de la délinquance 
(GLTD) en relation avec le Parquet 

Objectif 2 : Prendre en compte la question de la tranquillité 
publique dans les opérations d’aménagement urbain et associer les 
forces de sécurité à l’ensemble des projets concernant le quartier 

Objectif 3 : Lutter contre les épaves et la mécanique sauvage 

• Action 1 : Réaliser une étude sur la sécurité et prévention situationnelle avec 
la Direction Départementale de la Sécurité Publique 
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Enjeux Actions
Pilier 3 : Développement économique et emploi
Enjeu III-1 : Favoriser l’égalité hommes / femmes • Action 1: Veiller à ce que l’équilibre Homme / Femme soit respecté dans 

l’ensemble des actions mises en œuvre. 

Enjeu III-2 : Lutter contre les discriminations de toutes natures 
dans l’accès à l’emploi, notamment celles liées à l’adresse, à 
l’âge ou à l’origine et contre le sentiment de discrimination 

• Action 1 : Créer un espace de parole, animé par un coach (psychologue ?) pour 
recueillir toute parole de jeune lié à un sentiment de discrimination / ou exprimer une 
situation avérée de discrimination. 
• Action 2 : Prévenir tout risque de discrimination en accompagnant / sensibilisant / 
formant les décideurs à adopter des critères / comportements non discriminants 
(Conseillers en insertion professionnelle de la Mission Locale, Médiateur emploi, 
Employeur, Centre de formation, etc.) 
• Action 3 : Accompagner les jeunes victimes de discrimination avérée par tout 
moyen juridique (après démarche de sensibilisation). 

Enjeu III-3 : Favoriser l’estime de soi et la reconnaissance par le 
travail 

Objectif 1 : Permettre et accompagner l’émergence de 
véritables projets professionnels 

• Action 1 : Systématiser la visite des entreprises liées au bassin d’emploi pour amener 
l’ensemble des demandeurs d’emploi et notamment les jeunes à découvrir la très 
grande diversité des emplois sur le territoire. (niches, métiers spécifiques). 
• Action 2 : Favoriser l’accès par le biais de périodes de stage à la sensibilisation aux 
métiers accessibles sur le bassin d’emploi. Créer des rencontres - métiers qui 
associeraient « salarié – demandeurs d’emplois » pour évoquer les métiers porteurs. 
• Action 3 : Permettre l’accès des jeunes aux réseaux professionnels par le biais du 
parrainage. 
• Action 4 : Tous citoyens ! Engageons-nous grâce au service civique. Le Service 
Civique permettant de mettre les premiers pas dans le monde de l’organisation du 
travail. 
• Action 5 : Favoriser l’éveil et l’ouverture des jeunes dans une perspective 
professionnelle dans un contexte de mixité sociale en leur permettant un accès plus 
aisé aux actions / manifestations culturelles et sportives organisées par la Ville, les 
Théâtres, et les associations pour mieux les intégrer socialement. 
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E - Plaisir

Enjeux Actions

Enjeu III-4 : Traiter les problématiques spécifiques de 
l‘emploi sur le quartier 

Objectif 1 : Faciliter la recherche d’emploi et l’accès au 
service public de l’emploi pour tous les publics, notamment 
pour les femmes seules ou victimes d’entraves 

Objectif 2 : Accompagner la recherche d’emploi des 
seniors de + de 55 ans 

Objectif 2 bis : Accompagner la recherche d’emploi des 
seniors de + de 65 ans 

• Action 1 : S’appuyer sur des lieux hors Services Publiques 
de l’Emploi pour aborder la question de la recherche 
d’emploi (Associations, CCAS etc.) 
• Action 2 : Réaliser un diagnostic de la situation des jeunes 
demandeurs d’emplois suivis par la Mission Locale par 
rapport au marché du travail 

• Action 1 : Conventionner avec une association type ECTI 
/ AGIR ABCD pour proposer un parrainage spécifique. 
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E - Plaisir

Enjeux Actions
Objectif 3 : Concilier la notion de parcours dans le temps et l’attente 
d’immédiateté chez les jeunes : gérer la dichotomie entre la 
nécessité de parcours construits (inscrits dans le temps et sous le 
signe de la persévérance) et l’attente d’immédiateté 

Objectif 4 : Préparer les demandeurs d’emploi aux postures d’emploi 
et favoriser le tutorat et le parrainage 

Objectif 5 : Favoriser la maîtrise de la langue et du vocabulaire à 
finalité professionnelle et métier. 

Objectif 6 : Favoriser l’appropriation par les demandeurs d’emploi et 
notamment par les jeunes de la culture liée au monde du travail. 
(comportement adapté/compréhension des enjeux, des codes, des 
façons d’être et de se comporter)

Objectif 7 : Développer l’appui à la formation des demandeurs 
d’emploi par le biais des différents dispositifs existants

• Action 1 : Diversifier les modes d’accompagnement afin de réduire l’attente 
avant d’accéder à un rendez-vous en Mission Locale ou avec le Médiateur 
emploi (favoriser le collectif). 
• Action 2 : Rendre plus attractif / compréhensif les dispositifs intermédiaires / 
techniques liés à la dynamisation / orientation / mobilisation des publics en 
relation avec la Mission Locale ou avec le Médiateur emploi
• Action 3 : Systématiser l’intervention du médiateur emploi dans la reprise de 
contacts des jeunes (et peut être moins jeune) décrochés du suivi Mission Locale. 
• Action 4 : Mobiliser / sensibiliser les parents dans l’accompagnement des 
jeunes mineurs (Mission Locale) 

• Action 1 : Proposer des formations aux tuteurs en entreprise. 
• Action 2 : Proposer un service « maintien dans l’emploi » pour l’ensemble des 
jeunes (ML) quelque soit la nature du contrat (à l’image du travail effectué dans 
le cadre des emplois d’avenir). 
• Action 3 : Développer le parrainage pour favoriser la transmission « des clefs de 
la réussite ». 

• Action 1 : Mettre en place des « rencontres - Métiers ». 
• Action 2 : Accompagnement Diplôme de Compétences en Langue Française 
Professionnelle 

• Action 1 : Favoriser l’intégration chez les jeunes de l’importance de se 
familiariser à la culture commune de l’entreprise.
• Action 2 : Favoriser l’accès aux outils permettant de comprendre sa juste place 
par rapport au collectif, au besoin de se conformer aux codes de l’entreprise : 
mise en perspective possible avec de l’accès au service civique avant 
d’accéder à l’emploi.
•Action 3 : Développer les périodes d’immersion en entreprise.

• Action 1 : Mobiliser les outils de droit commun permettant de favoriser l’accès 
à l’emploi.
• Action 2 : Favoriser l’appui à la formation (AFC, AIF, utilisation du compte 
personnel de formation, compétences clés, etc…)
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E - Plaisir

Enjeux Actions
Enjeu III-6 : Identifier les personnes, jeunes comme adultes, les plus éloignées de toute 
forme d’accompagnement, afin qu’elles puissent bénéficier des mesures 
d’accompagnement existant dans le droit commun 

Objectif 1 : Développer les modes de repérage de ce public en difficultés 

Objectif 2 : S’assurer que les habitants du quartier accèdent bien aux mesures de droit 
commun de la politique de l’emploi existantes sur le département. 

Objectif 3 : Préparer et accompagner ce public à l’emploi avec des actions et des 
moyens différents, qui permettent d’avancer concrètement dans le parcours 
d’insertion 

• Action 1 : Renforcer le pôle médiation par l’embauche de jeunes en service 
civique. 

• Action 1 : S’assurer que pour toute action, le taux de positionnement de la 
population du Valibout soit au minimum en corrélation avec son poids / 
population globale. 
• Action 2 : Développer l’appui à l’emploi par la mise en œuvre des politiques 
publiques de l’emploi via les contrats aidés (CUI, CIE, CAE, EAV, CDDI de l’IAE, 
etc.) 

•Action 1 : Mobilité ́, Effort, Solidarité ́, Volonté ́... Les clefs de l'accès à l’emploi
•Action 2 : Quinzaine de l’alternance
•Action 3 : Assurer et pérenniser les missions de médiateur emploi

Enjeu III-7 : Agir en faveur de l’insertion tous publics 

Objectif 1 : Favoriser toutes les démarches d’insertion par l’économique en partenariat 
avec les structures ad hoc 

Objectif 2 : Favoriser l’introduction des démarches d’insertion pour les réhabilitations et 
au sein des actions menées dans le cadre de la mise en œuvre du NPNRU 

Objectif 3 : Favoriser l’introduction des démarches d’insertion dans le cadre des 
démarches entreprises par la Ville 

• Action 1 : Favoriser une meilleure coordination du comité technique concernant 
le positionnement des publics vers les structures de l’IAE. 
• Action 2 : Favoriser la création de passerelles entre les structures de l’IAE et les 
entreprises. 
• Action 3 : Développer les dispositifs d’accompagnement renforcé pour les 
publics les plus fragiles (AIJ, GLO, REN, etc.) 

• Action 1 : Mobiliser l’agence d’insertion du Conseil départemental pour 
développer les clauses sociales. 
• Action 2 : Respecter les préconisations de la charte insertion ANRU liées aux 
travaux de rénovation du quartier 
• Action 3 : Intégrer une démarche d’insertion aux chantiers de réhabilitation sur le 
quartier (OPIEVOY, Ville…) 

• Action 1 : Favoriser les chantiers jeunes à vocation d’intérêt général dans un 
cadre professionnel 
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E - Plaisir

Enjeux Actions
Enjeu III-8 : Agir en faveur du développement économique dans toutes ses 
dimensions en lien avec le quartier 

Objectif 1 : Faciliter et développer le lien entre l’activité économique et le 
quartier du Valibout 

Objectif 2 : Prendre en compte la dimension de développement économique 
dans le cadre du projet de renouvellement urbain sur le Valibout 

Objectif 3 : Intégrer la question de l’emploi local dans la requalification du 
centre commercial 

Objectif 4 : Favoriser l’émergence de projets de création ou reprise d’activités 
et le sens de l’initiative 

• Action 1 : Créer des animations commerciales pour renforcer le commerce 
au sein du quartier et des liens avec les commerces des autres pôles 
commerciaux de la Ville. 
• Action 2 : Créer un emplacement de Vente ambulante au sein du quartier. 
• Action 3 : Proposer une activité « marché de rue». 

• Action 1 : Mobilisation des outils d’insertion professionnelle répondant aux 
nouveaux besoins liés au développement économique local 

• Action 1 : Assurer une permanence dédiée de la Boutique de Gestion pour 
Entreprendre à la Mosaïque : Proposer régulièrement des interventions 
collectives. 
• Action 2 : Développer les actions tendant à favoriser, encourager ou 
promouvoir l’aide aux porteurs de projets et à la création d’activités 
• Action 3 : Défi jeune - Proposer un concours d’idées lié à la création d’un 
projet : les 3 projets les plus intéressants bénéficiant d’un soutien et 
accompagnement. 
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F. Trappes-en-Yvelines

Atouts Faiblesses
Pilier 1 : Cohésion sociale 

L’offre éducative locale est 
riche et variée. Elle doit être 
articulée et lisible par chacun 
pour être accessible à tous

Aggravation de la pauvreté d’une partie de la population (près de 24,6% des ménages vivent 
sous le seuil de pauvreté – Insee RP 2014) qui pourrait être contenue si l’accès aux droits était 
effectif. Les familles monoparentales représentent 15,2% des ménages (Insee RP 2014)
16,8% des enfants touchés par les troubles du langage, 3,5% des enfants diagnostiqués comme 
ayant un trouble de comportement. Trouble de la construction psychique du jeune enfant
Difficulté d’accès à la culture générale et aux études supérieures
40% des trappistes a moins de 25 ans (Insee RP 2014) : carence dans le suivi médical des 
adolescents, « parentalisation » des adolescents, souffrance psychologique des adolescents et 
troubles addictifs
Augmentation de l’obésité pédiatrique

La richesse éducative du territoire est insuffisamment mise en valeur, certains parents veulent 
scolariser leurs enfants dans les communes environnantes

Insuffisance de maîtrise de la langue française pour les non francophones, les analphabètes, les 
illettrés

Démarches administratives de plus en plus complexes ou des services de droit commun difficiles 
à mobiliser  
Taux de non recours entre 15 et 70% selon les prestations

Une progression de la population âgée vivant seule à son domicile
Pas de lieu, d’espace de rencontre et d’échange convivial et pluri générationnel

Une partie des jeunes issus des QP peu mobile

Violences faites aux femmes et intrafamiliales : absence de prise en charge globale
2% de la population est suivie au Centre Médicopsychologique pour adulte pour Adolescents 
sans relais dans le privé
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Enjeux Actions
Pilier 1 : Cohésion sociale

Promouvoir les talents et donner de l’ambition au territoire en 
structurant un territoire attractif et performant 

Exemples : encourager les initiatives culturelles : exemples : création d’une classe 
de théâtre et une classe danse sur la ville, restructuration de la Merise….
Proposer des structures éducatives modernes et accueillantes : mettre en œuvre 
l’école numérique, Accompagner la réussite scolaire sur le temps périscolaire, 
améliorer la mixité dans les écoles et les collèges, communiquer sur les atouts du 
territoire

Favoriser l’autonomie pour permettre à chacun de prendre sa 
place dans la société civile pour :
L’accès aux droits, aux soins, à l’emploi et aux services publics

Susciter les initiatives et renforcer le lien social

Permettre à chaque parent d’assurer son rôle éducatif

Se mobiliser ensemble pour un cadre de vie attractif

Accompagner les fragilités en privilégiant les suivis individuels des 
personnes vulnérables (violences intrafamiliales)

Exemples : augmenter le nombre de places en parcours linguistique et en ateliers 
sociolinguistiques, 
Soutenir la Mission Locale, former les plus autonomes aux outils informatiques 
traditionnels et tactiles, maintenir une présence du service public suffisante à 
l’accompagnement du public le moins autonome, création d’un point unique 
d’accès aux droits, renforcement des missions d’écrivain public…
Créer un service de la médiation nocturne nomade et un service public 
plurinstitutionnel itinérant, Permettre l’accès à une mutuelle…
Création de la maison des associations, créer et développer des outils pour 
faciliter l’expression de la majorité silencieuse, former les élus, le personnel 
municipal et les acteurs du territoire pour l’organisation et l’animation de débats 
sur la laïcité et la citoyenneté
Renforcer l’action de la maison des parents, aider les parents à s’approprier la 
trajectoire scolaire de leurs enfants, organisation d’un accueil spécialisé pour des 
enfants porteurs de handicap ou présentant des difficultés comportementales ou 
sociales 
Exemples : lutter contre la discrimination d’adresse, mise en place de nouveaux 
types de programmes coopératifs (montage de projets par les acquéreurs), 
modulables ou participatifs (parts SCIC, conception de logements sur mesure et 
mise en commun d’espaces mutualisés) et programmes mixtes d’accueil 
intergénérationnel, assurer l’évolution de la mixité des attributions…
Mobiliser les fonds dédiés à la prévention du décrochage, augmenter le nombre 
de classes passerelles et mise à disposition de personnel en conséquence, 
adapter les horaires des services publics aux rythmes des populations, 
coordonner et articuler les interventions de la prévention générale et spécialisée, 
renforcer les moyens de la Mission Locale pour le public de la prévention, 
promouvoir des accueils adaptés (logement avec soutien). Renforcer le nombre 
de travailleurs sociaux au CD78 et redéfinir leur mission pour un retour à 
l’accompagnement global des familles

F. Trappes-en-Yvelines
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Atouts Faiblesses
Pilier 2 : Cadre de vie et renouvellement urbain Des secteurs non traités par le PRU 1 qui affichent un retard par rapport 

à leur environnement

La commune a mené un vaste programme 
d’aménagement, de construction et de 
requalification dans le cadre du PRU1

Afin de poursuivre la démarche engagée depuis 
2004, la commune est retenue au titre du 
Programme de Rénovation Urbaine 2

Difficulté à respecter les règles de propreté et respect de 
l’environnement
Pratique de la mécanique sauvage sur les parkings publics et privés 
générant des déchets mécaniques, des risques d’incendie et de 
pollution de sols
Mauvaise gestion des encombrants, pollution visuelle

Situation des copropriétés dégradées ou en voie de dégradation

F. Trappes-en-Yvelines
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Enjeux Actions
Pilier 2 : Cadre de vie et renouvellement urbain

Contribuer à la transformation urbaine, sociale et 
économique des quartiers présentant les dysfonctionnement 
urbains les plus importants

Signer le Protocole de préfiguration
Mettre en œuvre le Programme de Rénovation Urbaine 2

Promouvoir les talents et donner de l’ambition au territoire 

Favoriser l’autonomie pour permettre à chacun de prendre sa 
place dans la société civile

Se mobiliser ensemble pour un cadre de vie attractif

Pérenniser la Gestion Urbaine de Proximité (GUP)

Exemples : élaborer un schéma directeur d’entretien du patrimoine
Définir avec les partenaires le programme mutation urbaine pour 
retrouver une dynamique sociale et un attrait d’habitabilité…
Poursuivre les efforts de rénovation urbaine : square Camus, square 
Védrines, Cité Nouvelle, square Henri Barbusse, Centre ville 
(requalification urbaine du centre Jaurès)…
Création de nouveaux groupes de suivis (RN10 , Camus, Verlaine…), 
Accueil des nouveaux habitants avec élaboration de nouveaux outils et 
organisation de visites de la ville, organisation de visites GUP, étudier la 
création d’un garage social à l’échelle intercommunale et envisager 
une « recyclerie » pour les VHU (véhicules hors d’usage)…

Mise en place de groupes de travail en lien avec la GUP et la 
« convention Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties » (TFPB) pour définir 
des objectifs en adéquation avec les problématiques des sites et les 
orientations de la GUP…
Associer la GUP aux groupes de travail techniques dans les quartiers 
PRU2 dés la définition des projets
Intégrer les copropriétés dans la future convention GUP, établir une 
veille des copropriétés

F. Trappes-en-Yvelines
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Atouts Faiblesses
Pilier 3 : Développement 
économique et emploi

Difficulté de maitrise de l’orientation en fin de cycle scolaire
Faiblesse du niveau de qualification
Rupture des contrats d’apprentissage
Développement insuffisant des clauses d’insertion
Relations entreprises du territoire/ville trop peu développées
Nombre de créations d’entreprises en baisse
Perte d’attractivité des zones d’activité de Trappes
Commerces de proximité en perte de vitesse
Fracture numérique
Mobilité insuffisante
Problèmes de garde d’enfants des familles monoparentales

F. Trappes-en-Yvelines
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Enjeux Actions
Pilier 3 : Développement économique et emploi
Promouvoir les talents et donner de l’ambition au 
territoire en :
Permettant une orientation scolaire et professionnelle 
choisie
Élevant les niveaux de qualification des demandeurs 
d’emploi
Facilitant l’insertion professionnelle et l’accès à 
l’entreprise pour les jeunes et les publics les plus éloignés 
de l’emploi
Favorisant l’implantation d’entreprises créatrices 
d’emploi pour les trappistes 

Exemples : favoriser l’accès aux stages au sein des 
entreprises du territoire
Augmenter les moyens dédiés à la formation pré-
qualifiante et qualifiante
Favoriser la continuité des parcours des bénéficiaires 
Utiliser les réseaux d’entreprises existants 
Créer un Pôle Territorial de Coopération Économique 
(PTCE) dédié à l’économie circulaire/économie sociale 
et solidaire…

Développer le commerce

Lutter contre la fracture numérique
Accompagner la mobilité
Compléter l’offre d’accueil du jeune enfant

Exemples : construction d’un pôle commercial et 
d’animation urbaine en limite du plateau urbain (Jean 
Jaurès)
Réintroduire une présence humaine pour répondre à ces 
publics
Développer les modes de garde pour les horaires 
atypiques des familles monoparentales…

F. Trappes-en-Yvelines
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G. Magny-les-Hameaux

Actions : 6 objectifs pour la durée du Contrat de ville Pilotage
Maintien des dispositifs de concertation (CLSPD, GUP, DRE) ville

Maintien à moyens constants de la Prévention spécialisée Conseil 
Départemental

Lutte contre le chômage des femmes et des jeunes Pôle Emploi, 
Mission locale,
service emploi 
ville

Réduire l’enclavement du quartier qui est une forme de discrimination d’accès 
aux emplois (amélioration des fréquences et des temps de transports toute la 
journée)

SQY et STIF

Poursuivre les actions culturelles et citoyennes (par ex : semaine de la citoyenneté) Ville et SQY 

Maintenir les postes d’emplois publics au niveau de 2014 : Éducation Nationale, 
gendarmerie, prévention spécialisée, PMI, assistantes sociales…

État 
Conseil 
Départemental
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IV – Gouvernance et organisation

A. Pilotage et organisation
B. Information et communication
C. Les engagements des signataires
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A - Pilotage et organisation (voir schéma en annexe)

Comité de pilotage :
Il est co-présidé par l’État, l’intercommunalité et les communes. Il a lieu 2 fois par an et réunit tous les partenaires
signataires.
Il s’assure de la définition des priorités, de la bonne mise en œuvre du contrat et de l’articulation de ses volets
humain et urbain. L’observation, le suivi et l’évaluation permettent de déterminer les ajustements nécessaires.
Il veille à la complémentarité des dispositifs et actions mis en œuvre sur le territoire par les différents partenaires
ainsi qu’à la coordination politique et technique des différents niveaux d’intervention (communes,
intercommunalité, département, région et niveau national)
Les communes proposeront leurs représentants des Conseils citoyens (1 représentant par Quartier Prioritaire)
Le Comité de pilotage doit rendre compte de la mise en œuvre de l’ensemble du Contrat de ville dans toutes
ses dimensions territoriales (communale et intercommunale) et thématiques.

Conseil des Maires : Il constitue une instance de débat (construction des enjeux locaux) et de prise de

décisions partagées. Il se réunit aussi souvent qu’un arbitrage doit être rendu.

Comité technique élargi et restreint :

Élargi : Il est co-animé par l’État, l’intercommunalité et les communes. Il réunit les techniciens des différents

signataires du CDV une fois par an. Il prépare les décisions (de programmation, d’organisation et budgétaires)
du Comité de pilotage (à partir des revues de projets de chaque partenaire) et s’assure de l’exécution de ses
décisions. Il organise les différents groupes de travail des trois piliers du CDV.

Restreint : Il favorise la fluidité de la mise en œuvre du CDV. Il est animé par SQY. Il réunit les techniciens de
l’intercommunalité, des communes et de l’État. Il veille à la complémentarité/articulation, villes/agglomération
ainsi qu’à la complémentarité avec les politiques sectorielles.
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Groupes de travail par pilier : 

Ils réunissent les techniciens des partenaires signataires et des opérateurs du Contrat de ville.
Ils ont lieu 1 a 2 fois par an et sont animés par SQY. 
Ils ont pour objet de faire le bilan de l’action mise en œuvre et de proposer des mesures d’ajustement 
éventuel. Ces propositions sont soumises au Comité technique qui les transmet pour avis et arbitrage au 
Comité de pilotage.

B - Information et communication

L’information entre partenaires :

Chaque partenaire signataire informe SQY de la réalisation de ses actions en direction des publics des quartiers 

prioritaires (droit commun et politique de la ville). Il mentionne tous les acteurs associés à chacune des actions mises 

en œuvre. Ces informations seront exploitées lors des Comités techniques (elles permettent d’avoir une visibilité 
complète de l’offre de services sur le territoire), puis transmises aux opérateurs de la politique de la ville lors des 
groupes de travail par pilier.

La communication en direction des habitants :

A travers la co-participation des habitants, la communication institutionnelle est principalement portée par les 
communes (Voir Conseils citoyens, pages 40 à 45).

La mise en place d’autres actions de communication sont prévues au travers du Plan d’actions proposé par 
l’intercommunalité.

La volonté des élus des communes est de proposer un support accessible par tous. 
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C - Les engagements des signataires Voir les annexes pour la version détaillée

SIGNATAIRES ENGAGEMENTS

État Il intervient au titre des dispositifs de droit commun et des dispositifs spécifiques de la Politique de la ville dans le champ de ses 
compétences  (Sécurité, Santé, Emploi, Education,…)

Ministère de la 
justice
(TGI et Procureur 
de la République)

Le soutien aux dispositifs déployés dans le cadre des trois volets de la Maison de Justice et du Droit (MJD) : accès au droit (à 
l’information juridique) et aide aux victimes, Justice de proximité (peines alternatives, réparation, etc.) et éducation à la
citoyenneté (promotion des valeurs de la république)

Recteur Il met en œuvre, sous l’autorité de l’Inspecteur d’académie des Yvelines, les moyens d’enseignement nécessaires aux 
populations concernées et notamment ceux propres à l’éducation prioritaire dans les établissements de Trappes et de La 
Verrière

Région Ile-de-
France

Elle mobilise ses dispositifs de droit commun en investissement et fonctionnement en faveur des QP et quartiers en veille. Les 
axes prioritaires sont : éducation/formation/développement économique/accès à l’emploi, amélioration du cadre de vie et 
mobilités et cohésion sociale/citoyenneté. 
Elle s’engage par ailleurs sur les axes transversaux : jeunesse, égalité femme/homme, lutte contre les discriminations et 
laïcité/valeurs de République 

Conseil 
Départemental 78

Il intervient à partir de ses compétences de droit commun : action sociale dont les violences intra familiales, la santé, les 
séniors (autonomie) et la prévention spécialisée. Il intervient également sur la levée des freins à l’emploi en s’appuyant sur son 
agence départementale d’insertion. 
Dans le cadre du volet « cadre de vie et renouvellement urbain » du contrat de Ville, le Conseil départemental engage, à 
travers un appel à projets ouvert du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016, le Programme de Relance et d’Intervention pour l’Offre
Résidentielle des Yvelines - Prior’Yvelines. L’appel à projets est ouvert notamment aux collectivités ayant des quartiers 
prioritaires et qui portent d’ici 2020 un projet de développement résidentiel ambitieux et de qualité. 
S’agissant du volet Cohésion sociale de la politique de la ville, après évaluation des actions menées dans le cadre des CST 
(Contrat Social de Territoire) et de l’analyse des besoins, le Département proposera prochainement les nouvelles orientations
départementales et les outils afférents, résolument articulés au volet urbain de son intervention.

Engagements des 
communes

Ils sont précisés dans le document annexe

Agence 
Régionale de 
Santé

Le Contrat Local de Santé signé en 2011 constitue le volet santé du Contrat de ville. Il s’appuie sur 5 axes stratégiques : 
l’observation  socio sanitaire de la population, la définition des besoins et l’adaptation des actions/ Fluidifier les parcours en 
santé mentale/ Améliorer le parcours de santé des populations vulnérables/Favoriser l’implantation et l’implication en santé 
publique des professionnels de santé/ Réduire les inégalités sociales de santé en lien avec l’environnement
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Pôle Emploi Il s’appuie sur son réseau d’agences de proximité et ses partenaires et prestataires répartis sur le territoire pour 
proposer une offre de services diversifiée. II apporte une réponse personnalisée aux demandeurs d’emploi et aux 
entreprises en se concentrant sur ceux qui en ont le plus besoin. Il mobilise l’ensemble des dispositifs spécifiques en 
faveur des personnes en difficulté d’insertion

CAF Elle s’appuie sur son offre de services de droit commun visant à soutenir la fonction parentale, à faciliter les relations 
parents enfants, à accompagner les familles dans leur relation avec leur environnement et à créer les conditions 
favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et au retour à l’emploi des personnes

Caisse des dépôts et 
Consignations

Elle intervient au titre de ses missions d’intérêt général pour le logement social, pour le développement et la 
compétitivité des territoires, pour la cohésion sociale et la solidarité et pour la transition écologique et 
l’environnement

Mission Locale Elle propose un accompagnement individualisé aux jeunes déscolarisés de 16 à 25 ans, dans leurs démarches 
d’insertion sociale et professionnelle. L’accueil est « global », le conseiller professionnel prend en compte toutes les 
dimensions de l’insertion (travail sur le projet professionnel, accompagnement vers et dans l’emploi, accès à la 
formation, accès à la santé, au droit, à la culture…..)

Chambre des métiers Elle s’appuie sur son offre de services de droit commun visant à faire connaître les secteurs de l’artisanat et à 
accompagner le développement des entreprises artisanales et leur promotion. Ses missions de conseil, 
accompagnement et formation s’adressent à l’ensemble des publics, tout en soutenant particulièrement les 
demandeurs d’emploi et bénéficiaires du RSA, porteurs de projets de création d’entreprises

FACE SQY  (club 
d’entreprises)

Les entreprises du club accompagnent les publics les plus éloignés de l’emploi grâce à un panel d’actions les 
impliquant activement (immersion en entreprise : parrainage, coaching, apprentissage des codes de l’entreprise, 
découverte des métiers qui recrutent, graines d’entreprise…). 
A partir des besoins des entreprises le club fait émerger des actions innovantes prenant en compte les publics 
vulnérables 

C - Les engagements des signataires Voir les annexes pour la version détaillée
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AORIF (Association des Organismes 
hlm de la Région Ile-de-France)

n’est pas signataire
Le socle commun d’intervention 
des bailleurs a été formalisé dans la 
« Contribution des organismes 
d’Hlm au contrat de ville de SQY » 
(voir document annexes)

L’AORIF propose un cadre d’intervention commun à tous les bailleurs. Les principaux axes sont : participer aux 
travaux de la conférence intercommunale du logement (convention intercommunale d’attribution et de mixité 
sociale)/participer à l’observation/analyse de l’insécurité et coopérer avec les acteurs locaux de la 
sécurité/Conventions de Gestion Urbaine de Proximité (GUP)/Élaborer les conventions locales d’abattement de 
la TFPB dans les QP/Participer à l’élaboration du Protocole de préfiguration du PRU2/ Conduire de nombreux 
projets en matière d’insertion par l’activité économique (Clause d’insertion)/ Contribuer à la création d’activité 
sur les territoires

Adoma Adoma s'engage à mener à bien son programme de rénovation engagé sur ses Foyers de Travailleurs Migrants 
et Résidences Sociales (démolition-reconstruction à Trappes et Élancourt, réhabilitation à Guyancourt).Elle met 
en place des Conseils de Concertation avec des résidents référents. Elle maintient son action de médiation 
santé et social.

Antin-Résidences Il s’engage à l'amélioration du cadre de vie, dans des dispositifs tels que la GUP et met en œuvre des actions de 
sensibilisation (Propreté,  tri des déchets, respect du cadre de vie). 
Il favorise l’adaptation des logements au vieillissement et au handicap.

Domaxis Il participe à l’élaboration du protocole de préfiguration du PRU2 de La Verrière – Bois de l’Étang. Il favorise 
l’adéquation typologie des logements/composition familiale (via les échanges) et l’adaptation des logements 
au vieillissement et au handicap.

Efidis Il intervient dans le cadre du PRU 2 à Trappes mais aussi sur de l’accompagnement social et urbain avec une 
politique active sur l’insertion professionnelle (intégration de clauses d’insertion, chantiers éducatifs). Il s’implique, 
pour l’amélioration du cadre de vie, dans des dispositifs tels que la GUP et met en œuvre des actions de 
sensibilisation (éco-gestes, tri des déchets). Enfin, il participe à valoriser les initiatives des habitants afin de 
favoriser le mieux vivre ensemble dans les quartiers. 

France habitation Il participe aux actions de développement social et urbain : soutien aux initiatives conviviales locales. Mise en 
œuvre d’animations de sensibilisation thématiques (éco-gestes, droits et devoirs des locataires, réparations 
locatives …)

ICF Habitat La Sablière

C - Les engagements des signataires Voir les annexes pour la version détaillée
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Immobilière 3F Il adapte ses logements au vieillissement et au handicap. Il contribue à la GUP sur les 3 quartiers de Trappes par un 
accompagnement social, à l’insertion par l’économique (intégration de clauses d’insertion dans les opérations 
d’investissement, mise en place de chantiers d’insertion…) et à la sécurité des quartiers

Logement Francilien Il s’engage à mettre en œuvre un programme de réhabilitation thermique, de rénovation des parties communes et de 
résidentialisation aux Petits Prés. 

Logirep Il s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des dispositions prévues par la « contribution des organismes HLM » (voir 
engagement de l’AORIF qui implique l’ensemble des bailleurs) : élaboration des conventions GUP, des conventions 
locales d’abattement de la TFPB, analyse et évaluation de l’insécurité,…

Les Résidences 
Yvelines Essonne

Il participera aux instances de pilotage du CDV ainsi qu’à l’ensemble des travaux de la Conférence Intercommunale 
du Logement (participation à l’élaboration de la convention intercommunale d’attribution et de mixité sociale), 
participer à l’observatoire de la tranquillité…. 

Osica Il s’engage à mener à bien la réhabilitation de la résidence « Square Stendhal »

Toit et Joie Il s’engage à participer à une étude d’amélioration de l’attractivité du patrimoine par la performance énergétique

Groupe Valophis Il s’engage dans l’adaptation de logements au handicap et au vieillissement. Il met en œuvre des actions en faveur du 
développement durable en partenariat avec le réseau des Points Services aux Particuliers. Il propose un appartement 
pédagogique permettant d’organiser des ateliers collectifs (réparations locatives, hygiène de l’appartement, maîtrise 
de l’énergie, tri sélectif….). Il met en place des comités de résidences avec des référents locataires. 
Le groupe Valophis s’engage à participer à l’élaboration des Protocoles de préfiguration et des conventions 
pluriannuelles de renouvellement urbain avec l’ANRU ainsi qu’au dispositif de pilotage stratégique et opérationnel du 
Nouveau Projet de Renouvellement Urbain. Mais à l’instar de l’ensemble des projets de renouvellement urbain dans 
lesquels le groupe Valophis est partenaire, l’engagement du Groupe sera conditionné à l'équilibre financier global du 
projet ainsi qu’à la reconstruction de son patrimoine locatif social, sur site et hors site permettant d’assurer une gestion 
de proximité renforcée,

Versailles Habitat Il s’engage à accentuer l’entretien et la sécurisation des immeubles, le renforcement du lien social, la dynamisation 
des commerces, et à libérer les pieds d’immeubles des locaux ménagers et à participer à l’insertion par le travail.

C - Les engagements des signataires Voir les annexes pour la version détaillée
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D - Les engagements de SQY 
En 2017 - Les engagements financiers :
Les moyens humains : 

- Ingénierie/coordination Politique de la ville : 182 514 € (2,9 ETP)

- Accès au droit et médiation (Maison de Justice et du Droit et Médiation sociale en commissariat et gendarmerie) : 321 
233€ (8 ETP)

Les moyens financiers (crédits spécifiques Politique de la ville) mobilisés sous forme de subventions aux associations : 

1 104 298€ pour 30 actions  mises en place par 26 opérateurs

Les crédits de droit commun mobilisés au titre des politiques sectorielles suivantes : Emploi - 1 662 515€, Habitat – 221 405€, 

Sport – 342 800€, Culture : 334 420€ soit un total de 2 561 140€ de subventions versées aux opérateurs

(programmation État : 230 000€ pour le volet intercommunal)

Total général de l’effort financier de SQY : 3 847 952€

En 2017 - Les engagements financiers de SQY prennent en compte :

- L’engagement dans le Programme de Rénovation Urbaine (PRU 2) de Trappes-en-Yvelines, La Verrière et Plaisir : élaboration du 
Protocole de préfiguration dont l’objectif est de préparer la convention de rénovation urbaine

- La mise en œuvre d’une partie du Plan d’actions du Contrat cadre tenant compte du recentrage de SQY sur ses compétences

- L’élargissement de l’agglomération à cinq nouvelles communes (Coignières, les Clayes-sous-Bois, Maurepas, Plaisir, Villepreux)
représentant un total de 88 000 habitants nécessite d’intégrer deux nouveaux quartiers prioritaires : Les Friches à Maurepas et le 
Valibout à Plaisir

- La valorisation des crédits de droit commun de façon prioritaire pour l’ensemble des 11 thématiques d’intervention retenues (cette 
règle s’appliquera à l’ensemble des partenaires signataires) et le recours à titre exceptionnel aux crédits politique de la ville



128



129

V - Évaluation et démarche qualité
L’évaluation du Contrat de ville 2015-2020 s’inscrit dans une période de transformation de 
l’action publique et la nécessité de contrôler rigoureusement le bon usage des 
financements publics. La politique de la ville qui a pour finalité de réduire les inégalités 
territoriales et sociales concerne des habitants vivant dans des Quartiers Prioritaires.
Pour que l’évaluation du Contrat de ville 2015-2020 permette de mesurer les résultats 
obtenus au regard des objectifs initiaux et les effets-impacts sur les quartiers visés. Elle doit 
s’appuyer sur des éléments qualitatifs et quantitatifs produits par tous les partenaires au 
regard des actions destinées à la population concernée.
Il s’agira de mesurer son efficience en comparant ses résultats aux objectifs assignés et aux 
moyens mis en œuvre. Les fiches actions/évaluation capitalisées permettront ce travail.

A. Les finalités de l’évaluation sont de :
- mesurer l’efficacité de l’action publique
- apprécier l’impact de cette politique publique quant à la résolution des difficultés des 
habitants
- améliorer la qualité et le fonctionnement des services/partenaires 
- mobiliser les habitants et les partenaires
- comprendre et produire de la connaissance, donner du sens
et enfin
- mieux communiquer sur ce qui est fait

Le Comité technique élaborera la démarche d’évaluation partagée par les partenaires et 
la soumettra pour validation au comité de pilotage.
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B. L’évaluation s’intéressera à 3 niveaux :
- Le contrat de ville et le fonctionnement de la démarche globale

- Les programmes d’actions et leurs effets sur les publics

- Les pratiques (partenariales et institutionnelles) mises en œuvre

Partant du principe que celui qui évalue ne peut être celui qui est évalué (juge et partie), l’évaluation pourra être

enrichie par une mission commandée à un consultant indépendant.

C. Le processus de capitalisation :
Il s’organise à partir des indicateurs sélectionnés par le comité technique et validés par le comité de pilotage et suivis

par la DEPP (Direction des Evaluations des Politiques Publiques) de SQY.

Pour l’agglomération : la collecte des fiches action et fiches évaluation remplies annuellement par les opérateurs de

la Politique de la ville auxquelles s’ajoutent les éléments complémentaires produits par tous les partenaires.

L’agglomération capitalisera également les éléments concernant les politiques de droit commun.

Pour les communes : la collecte des fiches actions et fiches évaluation

Pour l’État, le Conseil Régional et le Conseil Départemental : les éléments capitalisés et synthétisés, transmis à

l’agglomération
Les autres partenaires pourront compléter ces données et les transmettre également à l’agglomération

Les données disponibles pourront ainsi être traitées par la DEPP de l’agglomération qui pourra, si besoin, se faire

assister par un opérateur extérieur.

C’est à l’issue d’une évaluation complète, qu’une seconde étape pourra être proposée : la démarche qualité

La démarche qualité garantit une offre de services harmonisée, qualitative et répondant aux besoins des habitants les

plus vulnérables. Elle devra être efficace et lisible.
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